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TCHERNOBYL 20 ANS PLUS TARD
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TCHERNOBYL. RIEN QUE LE MOT FAIT PEUR. C’EST LÀ QU’EST SURVENU LE PIRE
DÉSASTRENUCLÉAIREDETOUS LES TEMPS: L’EXPLOSIOND’UNECENTRALE ÉLECTRIQUE.
C’ÉTAIT IL Y A 20 ANS, PRESQUE JOUR POUR JOUR. DES VIES BRISÉES À L’ÉPOQUE,
DES CORPS EN MIETTES ENCORE AUJOURD’HUI. LA PRESSE S’EST RENDUE EN RUSSIE
ET ENUKRAINE. NOSREPORTAGES ENMOTS ET EN PHOTOSAUJOURD’HUI ETDEMAIN.

UNE VIE EMPOISONNÉE
Pages 1 à5, cahierActuel
Demain
LE DANGER RÔDE TOUJOURS
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La région de Tchernobyl est une zone morte où continue la vie. Nadezhda Kosenchouk travaillait dans une ferme collective avant l’accident. Aujourd’hui, elle n’arrive même
pas à chausser ses quatre enfants pour qu’ils puissent aller à l’école. «Les industries et les gens instruits ont fui la contamination, dit-elle. Tous nous ont oubliés.»
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Mon clin d’oeil STÉPHANE LAPORTE
Les Français nous ont déjà abandonnés
sur les plaines d’Abraham, Huet est
mieux de ne pas nous lâcher ce soir.
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La crise de Caledonia s’étend Les rails entre Montréal et Toronto bloqués hier

BRAS DE FER SUR LA VOIE FERRÉE
MARTIN VALLIÈRES

TORONTO — La crise autochtone
de Caledonia a eu des répercus-
sions inattendues hier. Des mil-
liers de passagers de VIA Rail ont
été embêtés et longuement retar-

dés aux gares de Montréal, Toron-
to et Ottawa. De nombreux con-
vois du Canadien National et
leurs centaines de wagons de
marchandises ont été coincés en-
tre Montréal et Toronto.
Le blocage à l’aube de la voie fer-

rée la plus passante au Canada par
des autochtones de l’est de l’Ontario
a vite eu des effets au-delà de l’évé-
nement qui l’a motivé : la dispute
territoriale et l’intervention policière
de jeudi à Caledonia, à 300 kilomè-
tres de là.

Le blocus ferroviaire a finalement
été levé tard hier soir.

>Voir CRISE en page A2

AUTRES TEXTES

La Presse à Caledonia, A2 et A3
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CALEDONIACALEDONIA TENSIONS ET TRADITIONS

UNEHISTOIRE
HUGO MEUNIER

CALEDONIA, Ontario — L’atmos-
phère était tendue dans la petite
ville de Caledonia, hier, au lende-
main d’un raid raté de la police
provinciale ontarienne destiné à
déloger des membres de la com-
munauté autochtone des Six-Na-
tions. Ces derniers refusent de-
puis deux mois de quitter un
territoire qu’ils revendiquent.
« Ce territoire est le nôtre. Arrière,
gouvernement ! » peut-on lire sur
des écriteaux placardés sur une bar-
ricade de roches, de métal et de bû-

ches empilés sur une largeur de
quelques mètres. Elle coupe en
deux la rue Argyle, la voie principa-
le de cette bourgade de 8000 âmes
nichée au sud de l’Ontario.
Hier, une trentaine de personnes

occupaient en permanence la bar-
ricade, malgré des averses et le
temps frisquet. Cagoulés, étendus
sur les roches, vêtus de treillis mi-
litaires, armés de drapeaux des
Warriors ou des Six-Nations, ils
demeuraient sur le qui-vive. Pour

tuer le temps, autour d’un feu de
camp, plusieurs se servaient dans
un sac rempli de cigarettes.
Debout sur un tas de roches, un
autochtone a pris la pose, le dos
bien droit, des lunettes fumées

sur le nez même s’il faisait som-
bre, et une casquette sur laquelle
on pouvait lire « Pride » (fierté)
enfoncée jusqu’aux oreilles. L’air
solennel, il s’est offert en pâture
aux caméramans de la télévision
et aux photographes.

Refoulés derrière la barricade,
les médias n’ont pu circuler libre-
ment sur les lieux hier. « Pour des
raisons de sécurité », a répété une
porte-parole des résistants.
L’endroit en question se trouve à

quelques mètres derrière la
barricade. Il s’agit d’un
chantier de 40 hectares sur
lequel est prévu un projet
de construction de 250 mai-
sons. Le terrain est à l’origi-
ne de l’escalade de violence
survenue jeudi.
La version ontarienne du
club de golf d’Oka, en quel-

que sorte.
Après presque deux mois de siè-
ge, les autochtones qui occupaient
l’endroit ont été surpris aux auro-
res par des dizaines d’agents de la
police provinciale ontarienne.
L’opération s’est soldée par quel-

ques blessés mineurs des deux cô-
tés et 16 arrestations. Dans
l’échauffourée, les policiers ont
été refoulés et les autochtones ont
érigé des barricades, trois appa-
remment.
Un peu plus de 24 heures après,
les esprits, comme la température,
s’étaient un peu refroidis. En ap-
parence du moins. « On espère
que tout va se dérouler pacifique-
ment, mais si ça va plus loin, on
est prêts à mourir pour notre ter-
re », a laissé tomber Skonacks, un
jeune membre des Six-Nations
venu des États-Unis afin d’appor-
ter son soutien. Il portait des vête-
ments traditionnels souples jaune
et noir ornés de longues franges.
Une plume transperçait son cha-
peau aux couleurs des Warriors.
« Nous étions ici en premier », a-
t-il ajouté.

Après presque deux mois de siège, les autochtones
qui occupaient l’endroit ont été surpris aux aurores
par des dizaines d’agents de la police provinciale
ontarienne.
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Qui sont-ils?
Que veulent-ils?
HUGO MEUNIER

Située en bordure de l’autoroute
6 dans le sud de l’Ontario, la ré-
serve des Six-Nations voisine
les villes de Caledonia et Ha-
gersville, à 25 kilomètres de Ha-
milton. Entre 9000 et 10 000
membres de la communauté des
Six-Nations y vivraient.
Les Six-Nations sont une con-
fédérations iroquoise qui re-
groupe les nations Mohawk, Se-
neca , Onondaga , Oneida,
Cayuga et Tuscarora. Plusieurs
habitaient jadis au nord des
États-Unis et s’étaient rangés du
côté du gouvernement britanni-
que lors de la guerre d’indépen-
dance américaine.
Les Six-Nations revendiquent
la propriété de 40 hectares si-
tués à Caledonia sur lesquels un
promoteur immobilier, Douglas
Creek Estates, veut construire
200 maisons. Les manifestants

des Six-Nations appuient leur
revendications sur un traité si-
gné par la Couronne britanni-
que en 1784.
Mais les gouvernements fédé-
ral et provincial sont d’avis que
ce territoire leur a été remis par
les autochtones en 1841, pour la
construction d’une route. La
compagnie Henco, gestionnaire
de Douglas Creek Estates, a en-
suite racheté le lopin de terre
ancestrale en 1992.
Aujourd’hui, les Six-Nations ré-
clament cette parcelle de « leurs
terres ». Ils ne reconnaissent pas les
délimitations territoriales choisies
par le gouvernement fédéral. « On
veut négocier au sujet de nos terres,
de nos droits et de notre survie », a
résumé Clyde Pauliss, membre de
la communauté.
« Tout tourne encore autour des
terres ancestrales », a ajouté Janie
Jamieson, en référence notamment
à la crise d’Oka.

PHOTO ROBERT SKINNER, LA PRESSE ©

Les Mohawks de Kahnawake suivent avec intérêt l’évolution de la situation à Caledonia. Tentative
de médiation

Un médiateur a tenté d’aider
les parties à en arriver à une
résolution pacifique du con-
flit, pendant toute la journée
hier. Au moment de mettre
sous presse, on ne signalait

aucune évolution dans ces né-
gociations entre les leaders
autochtones, la police et les
différents paliers du gouver-
nement.
D’aprè s PC

Arrestations
et libérations

Des 16 résistants autochtones
arrêtés durant le raid de jeudi
matin, un seul, Nicolas Diabo,
demeure derrière les bar-
reaux. « Il a refusé de recon-
naître la juridiction de la
Cour », a souligné hier l’avo-
cat des accusés, Christophe
M. Reid. Les 16 prévenus ont
défilé un à un devant un juge,
au palais de justice de Cayu-
ga. Ils ont repris leur liberté
en échange d’une caution.
Âgés de 20 à 45 ans, les mani-

festants devront revenir de-
vant le juge et répondre à plu-
sieurs chefs d’accusation,
dont assaut contre des poli-
ciers et intimidation. Ils ont
juré ne plus retourner sur les
lieux de leur arrestation, sous
peine d’être de nouveau em-
prisonnés. Par la bouche de
leur avocat, les accusés se sont
réjouis de l’échec du raid et de la
survie de la résistance.

Hugo Meun ie rPHOTO FRANÇOIS ROY, LA PRESSE ©

La situation à Caledonia a des répercussions jusqu’à Montréal, où des milliers de passagers ont été embêtés et
longuement retardés.
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CRISE
suite de la page A1

Mais pas avant que ces manifes-
tants autochtones, des Mohawks
d’une réserve proche de Kings-
ton, eurent obtenu l’assurance de
leurs « frères et soeurs » des Six-
Nations, à Caledonia, de négo-
ciations satisfaisantes avec les
représentants gouvernementaux.
L’enjeu ? Régler une dispute
territoriale de longue date qui
s’est aggravée récemment, selon
les autochtones, avec la construc-
tion de maisons sur des terrains
qu’ils considèrent comme leurs
par héritage ancestral.
Entre-temps, le propriétaire de

la voie ferrée entre Montréal et
Toronto, le Canadien National,
avait obtenu en après-midi une
injonction contre les manifes-
tants.
Le CN a invoqué son détache-
ment complet de la dispute terri-
toriale de Caledonia, et par con-
séquent la non-pertinence de la
manifestation sur sa voie ferrée.

Manifestants
La trentaine de manifestants
autochtones avaient installé leur
blocus à un passage à niveau à
Marysville, près de Kingston,
avec un autobus scolaire repeint
et transformé en campement mo-
bile.

Ils avaient aussi disposé des tas
de rondins et allumé des feux de
camp près des rails.
Malgré sa teneur relativement
modeste, ce blocus ferroviaire
s’est toutefois vite avéré très
lourd de conséquences. VIA Rail
a dû annuler les trains entre
Montréal et Toronto, ainsi
qu’entre Toronto et Ottawa.
Ainsi, en ce vendredi, la jour-
née la plus active de la semaine,
24 départs ont été touchés. Selon
VIA, il a fallu dépanner rapide-
ment près de 4000 voyageurs en-
tre les trois villes. Ceux qui
avaient des réservations ont été
transportés dans des dizaines
d’autocars nolisés à la hâte. À la

gare centrale de Montréal, vers
17h hier, la file était longue pour
monter dans l’un des autocars
alignés dans la rue Viger.
« C’est l’enfer ! », s’est empor-
tée Sonia Roy, dernière de la file
ligne. « Ça va me coûter 300 $
pour me rendre à Toronto... en
autobus ! »
Devant elle, Pavel Dotruva pré-
férait voir le bon côté des choses.
« J’ai un livre à lire, a-t-il dit. Je
vais peut-être même avoir le
temps de le finir... »
Au Canadien National, qui fait
circuler chaque jour une vingtai-
ne de trains de marchandises en-
tre Montréal et Toronto, on fai-
sait état hier soir de 24 convois
d’au moins 100 wagons chacun
qui avaient été bloqués entre les
deux villes.
Le CN avertissait aussi ses
clients d’un retard d’au moins 24

heures pour l’arrivée de leur car-
gaison à destination, après la re-
prise du trafic ferroviaire.

Réseau nord-américain
Les voies ferrées jumelles entre
Montréal et Toronto constituent
l’un des tronçons les plus impor-
tants du réseau nord-américain
du CN.
C’est par ces voies que transite
une part considérable des mar-
chandises entre le port de Mon-
tréal et les villes de la région des
Grands Lacs, dont Toronto, De-
troit-Windsor et Chicago.
Au port de Montréal, la porte-
parole, France Poulin, indiquait
en fin de journée hier que le blo-
cus n’avait pas eu d’impact im-
médiat sur les activités de
transbordement.
Avec Hugo De Grandp ré
à Mont réa l .

Bras de fer sur la voie ferrée

..
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DETERRITOIRE
Derrière la barricade
Sous l’oeil d’une escorte vigilan-
te, La Presse a pu visiter les instal-
lations des résistants sur le chan-
tier au coeur du litige. L’endroit
grouille surtout de jeunes. « On
leur enseigne nos traditions dès
leur jeune âge. Les femmes don-
nent la vie et les hommes sont ici
pour nous défendre », a expliqué
Janie Jamieson, une des rares
personnes autorisées à parler aux
journalistes.
Des abris de fortune en toile et
une cuisine permanente ont été
érigés sur les lieux depuis le dé-
but de l’occupation, en février.
Quelques tentes et même un ti-
pi ont été érigés avec l’arrivée de
membres des Six-Nations prove-
nant de l’extérieur.
Assis autour d’un feu en train
de mourir, quelques manifes-

tants s’échangeaient les articles
de journaux qui font état de leur
situation. Tout près, deux jeunes
hommes qui n’avaient rien d’au-
tochtone jouaient aux échecs.
Autour, des véhicules tout-ter-
rain et des jeeps décorées de dra-

peaux des Warriors soulevaient
la poussière en circulant.
Selon Janie Jamieson, les résis-
tants ne sont pas prêts à plier ba-
gage. Tout dépend des politi-
ciens, qui, selon eux, ont
toujours bafoué leurs droits an-
cestraux. « Je trouve très ironi-

que que le gouvernement dise
souhaiter un dénouement pacifi-
que alors que des armes sont
pointées contre nous », a-t-elle
souligné, en parlant de la pré-
sence policière à une vingtaine
de mètres de la barricade.

Plusieurs résistants, surtout des
jeunes, étaient quant à eux armés
de bâtons.
Sur les dents, ils disent être
prêts à aller aussi loin qu’il le
faudra. Et le siège pourrait durer
longtemps malgré les négocia-
tions qui ont eu cours hier entre

des représentants des Six-Na-
tions et les deux ordres de gou-
vernement. « On est déjà ici de-
puis 500 ans, alors... » a fait
savoir Clyde Pauliss, un membre
de la communauté.

«Je savais que ça
allait dégénérer»
À Caledonia, plusieurs ci-
toyens avaient prévu le
coup en voyant le siège
s’éterniser. « Tout comme
la majorité des gens, je sa-
vais que ça allait dégéné-

rer », a expliqué Barb Agostino.
Elle se dit effrayée par la tour-
nure des événements. À ses
yeux, les relations entre les gens
de Caledonia et ceux de la réser-
ve ont toujours été bonnes... jus-
qu’à un certain point. « On vit
nos vies en harmonie, mais il y a

des frontières qu’on ne peut
franchir », a-t-elle dit.
Pour sa part, la mairesse de
Haldimand — une région de
41 000 habitants qui abrite Ca-
ledonia — est attristée par la si-
tuation. « On est de bons voi-
sins depuis 300 ans. Nos enfants
vont à l’école ensemble, on fré-
quente les mêmes restaurants,
les mêmes soirées », a expliqué
Mary Trainer.
De leur côté, les policiers ont pré-
féré demeurer en retrait hier. Les re-
lations entre ces derniers et quel-
ques résistants ont même été
cordiales. Les policiers n’auraient
pas l’intention de frapper à nouveau
puisque le noyau radical aurait déjà
été neutralisé.
Mais une étincelle suffirait pour
remettre le feu aux poudres. La ha-
che n’est pas enterrée bien loin.

«Je trouve très ironique que le gouvernement dise
souhaiter un dénouement pacifique alors que des
armes sont pointées contre nous.»
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Un membre du clan des Six-Nations monte la garde à un barrage routier.

Kahnawake aux aguets
«On ne veut pas d’un deuxième Oka»
HUGO DE GRANDPRÉ

Les autochtones de Kahnawake
suivent de très près les incidents
de Caledonia. Souhaitant une
résolution pacifique du conflit,
ils n’excluent cependant pas la
possibilité d’intensifier les
moyens de pression au cours des
prochains jours.
« La communauté est furieuse,
a confirmé hier Kenneth Deer,
rédacteur en chef du journal lo-
cal Eastern Door et aussi porte-
parole de l’institution traditio-
naliste Longhouse.
Un drapeau des Warriors a été his-
sé jeudi à chaque entrée de la réser-
ve. Le même jour, des Mohawks,
aidés de peacekeepers, ont bloqué
le pont Honoré-Mercier pendant
une vingtaine de minutes, le temps
d’accrocher le même drapeau à la
vue des automobilistes.
Hier, des réunions à huis clos
ont eu lieu durant la journée

pour décider de la suite des évé-
nements.
On se gardait bien dans la ré-
serve de dévoiler les actions en-
visagées. On assure cependant
qu’elles seront pondérées.
« On ne veut pas d’un deuxiè-

me Oka, a insisté le porte-parole
du conseil de bande de Kahna-
wake, Joe Delaronde. Vous ne
voulez pas le voir et nous ne
voulons pas le voir. »
Pas question, non plus, de blo-
quer le pont Mercier de nou-
veau, du moins pour l’instant.
Selon les deux hommes, les
moyens de pression prendront
surtout la forme de feux de
camp et de manifestations le
long des routes, du moins dans

les premiers temps. « Bien en-
tendu, il est toujours préférable
de ne pas vous dire d’avance ce
que nous comptons faire », a
lancé Kenneth Deer avec un
sourire.
« Pour l’instant, nous prônons

une résolution pacifique du con-
flit », a ajouté M. Delaronde. La
même position a été reprise par
toutes les personnes rencontrées
hier.
« Espérons que ce gouverne-
ment entendra raison cette fois-
ci et prendra la voie des négo-
ciations plutôt que de mettre la
sécurité des gens en danger »,
souhaitait Tim Lahache, un rési-
dant de Kahnawake rencontré
dans la rue.

Le chantier de construction de
Douglas Creek Estates est occu-
pé par des membres de la com-
munauté autochtone de Six-Na-
tions depuis le 28 février
dernier. Seize personnes ont été
arrêtées jeudi matin lors d’un

raid de la police ontarienne.
Depuis, les Mohawks sont aux
aguets. Certains plus que
d’autres.
Plusieurs résidants de Kahna-
wake, femmes, enfants et war-
riors, sont déjà à Caledonia pour
prêter main-forte aux Mohawks
d’Ontario.
Sur un chantier de construction
du village, Jimmy Jacobs n’at-
tend qu’un autre coup d’éclat de
la police ontarienne pour sauter

dans sa vieille camionnette, où
trône fièrement une tête de war-
rior.
« J’y étais en 1990 et j’y serai
encore cette fois », a-t-il lancé
d’un ton sans appel. « Vous
voulez des preuves ? » deman-

de-t-il. Vous n’avez qu’à
regarder sur Internet, où
une vidéo le montre en
1990, se battant avec un
militaire canadien et le je-
tant dans le fleuve.

À ses yeux, ce conflit-ci n’est
pas différent : « Ce sont nos ter-
res et ils n’ont pas le droit de
construire dessus. S’ils veulent
un autre Oka, ils vont avoir un
autre Oka. »

«Espérons que ce gouvernement entendra raison cette fois-ci et prendra la
voie des négociations plutôt que de mettre la sécurité des gens en danger.»

.

BLOCUS
MOHAWK
Nos photos sur
www.cyberpresse.ca
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VOS 50 CONCESSIONNAIRES KIA DU QUÉBEC

• Moteur de 2,0 L, DACT, DPCV
• AM/FM/CD/MP3 stéréo, avec 4 haut-parleurs
• Direction assistée avec colonne inclinable
• Banquette arrière rabattable, partagée 60/40
• Console centrale complète avec

compartiment de rangement

Comparez la SPECTRA 2006
Kia Spectra LX Convenience Berline 4 portes 2006 Honda Civic DX-G Berline 4 portes 2006 Toyota Corolla Sport Berline 4 portes 2006

PDSF
Garantie sans souci

Garantie sur le Groupe motopropulseur

Garantie assistance routière

Moteur

Espace intérieur

Couple

Air climatisé

Régulateur de vitesse

Vitres électriques

Rétroviseurs latéraux électriques chauffants

Roues de 15 po

Support lombaire au siège du conducteur

Sièges arrières rabattable 60:40

18 880 $
3 ans/60 000 km

5 ans/100 000 km

3 ans/km illimité

# 1,8 L, 4 cylindres

# 2 574 L

# 128 lb/pi à 4 300 tr/min

#

9

#

9

#

9

9

20 615 $
3 ans/60 000 km

5 ans/100 000 km

3 ans/60 000 km

# 1,8 L, 4 cylindres

# 2 557 L

# 122 lb/pi à 4 200 tr/min

#

9 en option

#

9

#

9

#

Caractéristiques

/ 17 895 $
/ 5 ans/100 000 kmt

/ 5 ans/100 000 km

/ 5 ans/100 000 km

/ 2,0 L, 4 cylindres

/2 748 L

/136 lb/pi à 4 500 tr/min

/
/
/
/
/
/
/

Pour l’adresse d’un concessionnaire près de chez vous, visitez kia.ca ou composez le 1 877 542-2886.

• Moteur de 2,0 L, DACT, DPCV
• AM/FM/CD/MP3 stéréo, avec 4 haut-parleurs
• Direction assistée avec colonne inclinable
• Banquette arrière rabattable, partagée 60/40
• Console centrale complète avec compartiment de rangement

168$*
LOCATION À
PARTIR DE

2 849 $ DE COMPTANT
0 $ DE DÉPÔT DE SÉCURITÉ

FRAIS DE LIVRAISON ET DESTINATION INCLUS

PAR MOIS/
48 MOIS 0%

TAUX DE FINANCEMENT
À LA LOCATION*

SPECTRA LX 2006
Prix MEILLEURE

VOITURE
ÉCONOMIQUE de

l’AJAC en 2005

Modèle EX illustré† PDSF : 15 995 $**

VENEZ FAIRE L’ESSAI ROUTIER DE
TOUT MODÈLE KIA et recevez

une radio satellite XM
PLUS 2 MOIS DE SERVICE

À NOS FRAISE

186 $*
207 $*
227 $*

VERSEMENT
MENSUEL DE

LOCATION
COMPTANT

1 995 $
995 $
0 $

*
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Mystérieux petits riens

F. LÉVEILLÉE

RIMA ELKOURI > LA VIE LA VILLE
rima.elkouri@lapresse.ca

e les vois tous les jours sur
leursbalcons,avecleursgrappes
d’enfants qu’on dirait tout droit
sortis de photos égarées d’après-

guerre. Je les croise au parc, avec
leurs énormes poussettes doubles et
leurs jupes austères qui frôlent le
sol. Silhouettes anachroniques ba-
vardant au soleil, toujours entourées
d’un essaim joyeux.

Leurs filles jouent d’un côté. Leurs
garçons, de l’autre. Les plus grands
s’occupent des petits. Ils ont l’air
heureux. Mais elles, comment vivent-
elles? Comment font-elles pour
s’occuper de 12 enfants en même
temps? Sont-elles épanouies? Com-
ment nous perçoivent-elles, nous qui
n’avons que 1,4 enfant et ne portons
pas de perruque? Pourquoi ai-je
toujours l’impression qu’elles nous
regardent sans vraiment nous voir?

Quand j’ai déménagé dans le Mile
End, il y a quelques années, un de
mes premiers gestes fut d’aller acheter
un Que sais-je? sur ces mystérieux
juifs hassidiques qui peuplent le
quartier. Rien de mieux qu’un Que
sais-je? sur un sujet donné pour
constaterl’ampleurdenotreignorance.
En fait, mis à part quelques conver-
sations volées avec mon boulanger
hassidique préféré, qui aime bien
déboulonner les mythes entourant
sa communauté, tout ce que je sais
de l’hassidisme est presque exclu-
sivement théorique. Pour une raison
bien simple. Ces gens ont beau être
mes voisins, en réalité, ils vivent
pour la plupart dans un monde à
part, très loin de chez moi. Un univers
façonné par l’orthodoxie religieuse

à mille lieues du mien. Et ils tiennent
à ce qu’il en soit ainsi. Les échanges
interculturelsetleventduchangement,
très peu pour eux, merci.

Voilà pourquoi je me suis réjouie
quand j’ai appris qu’une mère juive
orthodoxe d’Outremont venait de
publier ses chroniques de la vie
hassidique à Montréal(1). Enfin une

brèche, me suis-je dit. Enfin une
incursion autre que théorique dans
ce monde méconnu qui intrigue
quiconque s’y frotte un peu.

Je me suis plongée dans le livre
de Malka Zipora avec une certaine
avidité. Par curiosité. Parce que je ne
peux pas me faire à l’idée que la
seule façon de connaître ses voisins
est de lire un Que sais-je?.

«Nous vivons, si je puis me
permettre cette métaphore, les rideaux
fermés sur le monde extérieur »,
écrit Malka Zipora. Ainsi va la vie
dans une «vraie» famille hassidique.
Tout est codifié, du lever au coucher.
La route est déjà tracée. Les influences
extérieures doivent demeurer à
l’extérieur. Les médias aussi.

Fille de survivants hongrois de
l’Holocauste, Malka Zipora raconte
que le rêve était la seule chose que
ses parents pouvaient lui offrir quand
elle était enfant. Alors de quoi rêvait-
elle? D’être la maman d’une centaine
d’enfants. Finalement, elle en a eu
«seulement» 12. Malgré tout, par je
ne sais quel miracle, elle a toujours
trouvé le temps de rédiger des

chroniques de la vie quotidienne,
publiées dans des revues juives
orthodoxes. Les idées qui lui venaient
enbrassantlasoupe,ellelesgriffonnait
sur des sacs d’épicerie ou au dos des
enveloppes. De petits riens partagés
avec ses amies sur un banc de parc,
tandis que leurs enfants jouaient
dans le sable. Le bonheur à la fois si
immense et si banal d’enseigner à
un fils ses tables de multiplication
etdevoirdanssesyeuxqu’ilacompris.
Le sentiment de solitude le jour où
le «bébé» de la famille commence
l’école. Le plaisir de border un enfant.
La fois où Leah a dit à ses cousines :
«Mamannedortjamais.Ellesecouche
seulement les yeux fermés.»

Julie Gagnon, qui a interviewé
Malka Zipora dans le cadre d’une
thèse en études urbaines, est tombée
sur ces histoires. Dans cet univers
qui peut a priori sembler étrange,
elle a lu l’universel.

Ainsi a-t-on eu la bonne idée de
publier ces petits riens souvent
empreints d’humour, en se disant
qu’ilyavait làl’embryond’unpossible
rapprochement avec la communauté
hassidique. Malka Zipora a accepté
d’entrouvrir pour nous les rideaux
opaques de sa maison. «Peut-être
serez-vous surpris d’apercevoir chez
moi les mêmes toiles d’araignées
que l’on trouve ailleurs», écrit-elle.
De fait, il y a dans ces banalités de
tous les jours racontées par cette
mère de famille une humanité qui
n’a souvent rien d’exotique. À travers
ses rideaux entrouverts, les voisins
qui semblaient vivre si loin finissent
par se rapprocher un peu.

Dépasser sa taille limite
Mon plus fidèle lecteur, l’admi-

nistrateur de système de ma boîte
de courriel, m’écrit presque tous les
jours pour me dire que ma boîte
aux lettres a dépassé sa taille limite.
Ce qu’il ne sait pas, c’est que moi
aussi, j’ai dépassé ma taille limite.

Je n’ai jamais rêvé, contrairement
à Malka Zipora, d’avoir une centaine
d’enfants. Mes ambitions sont plus
modestes. Je n’ai qu’un enfant à
border. Et maintenant presque deux,
me rappelle le petit être qui s’amuse
à me donner des coups de pied dans
l’abdomen au moment où j’écris
ces lignes. Comme pour me dire:
«OK, ça suffit. Si tu me fais naître
devant cet ordinateur, j’appelle la
DPJ.»

Je vous dis donc adieu pour
quelques mois. Histoire de faire le
plein de vie et de petits riens, à
l’instar de mes voisines hassidiques.
Pendant que vous vous posez des
questions existentielles (le Canadien
éliminé en cinq ou en six? Le kirpan
et l’uniforme à l’école, c’est quoi le
rapport ?), je serai en train de
m’attaquer à des dossiers autrement
plus urgents. Bleu bébé ou bleu
azur pour les murs de la chambre?

On se revoit en 2007.

(1)Lekhaim !Chroniquesde la viehassidique
à Montréal, de Malka Zipora. Traduit de
l’anglais par Pierre Anctil. Adaptation
littéraire: Marie-Christine Lévesque et
Pierre Quen-neville. Les Éditions du
Passage, 2006 (en librairie le 3 mai).
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ACTUALITÉS

VIEUX-MONTRÉAL

Des règles plus strictes pour
les conducteurs de calèches
SARA CHAMPAGNE

Montréal prévoit faire un grand
ménage dans le Vieux-Montréal
afin d’atténuer les tensions entre
les citoyens, cochers, amuseurs
publics et restaurateurs.
Dans ce but, l’arrondissement de
Ville-Marie est à mettre sur pied
une table de concertation. Son ob-
jectif : revoir et resserrer les règles
entourant l’animation dans le
quartier historique dès l’été 2007.
L’Association des résidants du
Vieux-Montréal a gagné une man-
che cette semaine, quand la ville-
centre a accepté d’augmenter les
tarifs des tours de calèches et de
racheter des permis pour faire
passer leur nombre de 48 à 35.
Mais la présidente par intérim de
l’Association, Ginette Major, veut
que la Ville aille plus loin en im-
posant un uniforme à tous les co-
chers et en éliminant les « calè-
ches à pompons roses, aux
guirlandes défraîchies ».
L’an dernier, Ville-Marie a remis
21 constats d’infraction à des co-
chers. Huit conducteurs de calèche
contrevenaient à l’article 9 du rè-
glement sur les véhicules hippo-
mobiles, qui stipule qu’un cocher
doit porter une chemise propre,
boutonnée, avec des manches lon-
gues, et avoir son permis sur lui.
Le maire de l’arrondissement, Be-
noît Labonté, soutient que les rè-
glements touchant l’utilisation du
domaine public seront appliqués
plus vigoureusement cet été.

Amuseurs désorganisés
Sur la place Jacques-Cartier, les
restaurateurs demandent depuis
des années que les règles d’ani-
mation soient révisées. La Ville de
Montréal avait d’ailleurs tenu des
consultations publiques à ce sujet
au printemps dernier. On pré-
voyait notamment augmenter tous
les permis de 300 $.
Une des suggestions retenues
était d’installer les musiciens et
artistes-peintres à l’écart, sur la
place de la Dauversière. Mais
l’idée est tombée à plat quand
une nouvelle administration a été
élue dans Ville-Marie, en novem-
bre dernier.
Ce retour à la case départ ne fait
pas l’affaire du président de l’As-
sociation des commerçants de la
place Jacques-Cartier, Éric Luk-

senberg, qui réclame une pro-
grammation à heures fixes pour
l’animation.
« On va encore perdre des mil-
liers de dollars en parlote sur le
dos des contribuables, déplore M.
Luksenberg, propriétaire du res-
taurant Saint-Amable. J’ai pignon
sur rue depuis 25 ans sur la place

Jacques-Cartier et rien n’a chan-
gé. Nous, tout ce qu’on veut, c’est
de l’animation encadrée, pas juste
quand il fait beau et que ça fait
l’affaire des artistes. »
Artiste sur la place Jacques-Car-
tier depuis 19 ans, Mick Petritsis
chante en s’accompagnant à la
guitare acoustique. Année après

année, il enfreint le règlement qui
interdit l’usage d’un amplificateur
de son. Mais il ne voit pas com-
ment il pourrait être entendu au-
trement. Il affirme qu’il n’a pas
reçu de constat d’infraction l’été
dernier.
« Je pense que cette table de
concertation est le début de la

fin pour nous, craint l’artiste à
l’allure de gitan. Je ne com-
prends pas pourquoi on déran-
ge. Il me semble que les gens
qui achètent un condo dans le
Vieux-Montréal devraient sa-
voir que l’animation fait partie
du quartier. Ici, ce n’est pas
l’Île-des-Soeurs. »

PHOTO ARMAND TROTTIER, LA PRESSE

Les calèches et autres attractions du Vieux-Montréal ne sont pas faciles à concilier avec la quiétude des résidants.
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1. Ce taux spécial réduit n'est pas le taux affiché de la Banque de Montréal. Les taux peuvent changer sans préavis. Les demandes doivent être approuvées au plus tard le 30 juin 2006. Les fonds hypothécaires doivent être versés dans les 90 jours suivant la demande. Les demandes sont assujetties aux
critères d'octroi de crédit habituels de la Banque de Montréal. Certaines conditions peuvent s'appliquer. Un TAC de 5,40% suppose qu'aucuns frais ne s'appliquent. Si la Banque vous demande une évaluation de la propriété, les frais afférents auront pour effet d'augmenter le TAC. 2. Le nombre de milles
de récompense AIR MILES remis est basé sur le montant du prêt hypothécaire et sur les options d'assurance choisies. Une seule prime par compte d'adhérent AIR MILES. Les milles de récompense AIR MILES seront remis après versement des fonds hypothécaires. MDMarque de commerce déposée de la
Banque de Montréal. MD†MCMarque de commerce d'AIR MILES International Trading B.V., utilisée sous licence par Loyalty Management Group Canada Inc. et par la Banque de Montréal.

5,40%
1

Décrochez
un bon taux
Respirez, voici un prêt hypothécaire de 5 ans

à un taux fixe de 5,40%.

Récoltez jusqu'à 450 milles de récompense AIR MILESMD†2.

Passez en succursale, appelez au 1877 225-5266
ou visitez le bmo.com/offre3c.

Rendez-vous sur bmo.com/specialistehypothecaire pour trouver
un spécialiste prêt à vous rencontrer.
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Colloque
des maires
francophones:
aider les
jeunes
SARA CHAMPAGNE

Tournant autour des jeunes, de
l’école et du développement local,
le colloque de l’Association inter-
nationale des maires francopho-
nes s’ouvre demain à Montréal.
Sous la présidence du maire de
Paris, Bertrand Dalanoë, avec la
vice-présidence du maire de Mon-
tréal, l’événement regroupera les
maires de 150 villes de la franco-
phonie.
Le maire Gérald Tremblay en-
tend profiter de l’événement pour
faire valoir certaines réalisations
de Montréal, en offrant notam-
ment une visite du complexe en-
vironnemental de Saint-Michel/
TOHU et des grands parcs de
Montréal. Mais le maire voit plus
loin, en voyant le colloque comme
l’occasion de trouver des moyens
d’engager la métropole dans
l’éducation des jeunes.

Partenariats
« Le décrochage scolaire et la
pauvreté nous touchent directe-
ment, explique M. Tremblay.
Sans s’immiscer dans les compé-
tences gouvernementales, il faut
trouver un moyen d’établir des
partenariats. »
Dans le cas du projet du Taz Ma-
hal — temple de la planche à rou-
lettes — le maire de Montréal
voudrait par exemple y inclure
une bibliothèque et un service
d’aide aux devoirs. « On pourrait
aussi trouver un moyen d’occuper
les locaux de la commission sco-
laire de Montréal, qui sont vides
l’été, ajoute le maire. Nous som-
mes toujours dans le curatif, et je
crois qu’il faut aller vers le pré-
ventif. » Le colloque se déroulera
du 23 au 26 avril. ..



L A P R E S S E M O N T R É A L S A M E D I 2 2 A V R I L 2 0 0 6 A 7
l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l

.

L A P R E S S E M O N T R É A L S A M E D I 2 2 A V R I L 2 0 0 6 A 7
l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l

.

ACTUALITÉS

L’AVENIR DE
GLENMOUNT Arrondissements fauchés: Tremblay

promet de l’argent et des solutionsQuébec et
Montréal
prêts
à reparler
de défusion

SARA CHAMPAGNE

Le maire Gérald Tremblay se
range derrière les arrondisse-
ments qui se disent fauchés et
prépare une action musclée afin
de redresser la situation.

entrevue avec La Presse, il a pro-
mis de l’argent frais, mais surtout
des solutions.
« Évidemment, ça va demander
une injection importante d’argent
frais dans un contexte où nos res-
sources financières sont limitées,
mais nous avons une ouverture
d’esprit afin d’évaluer les coûts
réels des services », a dit le maire.
Déjà, Montréal envisage de re-
grouper des services, comme le
nettoyage, le déneigement, le re-
cyclage, le ramassage des ordures
ou l’entretien des parcs. La mobi-
lité des cols bleus d’un arrondis-
sement à l’autre est aussi à l’étu-
de, a appris La Presse.
La Commission sur les finances,
les services administratifs et le ca-
pital humain de la Ville a reçu le
mandat de consulter les maires
d’arrondissement.

Les trois mairesses
Cette décision fait suite au front
commun, le mois dernier, des
trois mairesses des arrondisse-
ments de Mercier-Hochelaga-Mai-
sonneuve, du Plateau-Mont-Royal
et du Sud-Ouest.
Les mairesses, qui ont obtenu
une rencontre avec M. Tremblay
et le numéro 2 de l’administra-
tion, Frank Zampino, ont présenté
une étude d’un chercheur de
l’Université Laval qui critique la
méthode de calcul de la Ville.
Selon les conclusions de l’expert
François Des Rosiers, le budget
dit « dynamique et évolutif » ne
tient pas compte des coûts réels.
« Dans le cas de l’entretien des
rues, il faudrait par exemple pren-
dre en considération la densité de
la circulation au lieu de calculer
les kilomètres de rue, explique le

maire Tremblay. Je pense que les
points soulevés (dans l’étude)
sont légitimes, mais ça va prendre
du temps. »
La mairesse de Mercier-Hochela-
ga-Maisonneuve, Lyn Thériault
Faust, explique que son arrondis-
sement dépense 5,7 millions par
année pour l’entretien de 83 bâti-
ments, dont le château Dufresne,
alors que ça ne rapporte pas un
sou.
Elle ne s’attend pas à des chan-
gements au prochain budget mais
espère des sommes additionnelles
en 2008.
« On ne croit pas au père Noël,
dit Mme Thériault Faust. Mais je
suis encouragée par la rencontre
avec le maire. Et je suis prête à
concéder l’autonomie de mon ar-

rondissement pour regrouper des
services afin de mieux servir mes
citoyens. »
Mme Thériault Faust ne sait pas
s’il s’agit d’un hasard mais, au
lendemain de la rencontre avec le
maire, son arrondissement a reçu
une enveloppe supplémentaire de
260 000 $.
Le mois dernier, le comité exécu-
tif lui avait refusé une somme de
600 000 $ afin de boucler ses opé-
rations de déneigement.

Regroupements
Du côté de la mairesse du Pla-
teau-Mont-Royal, Helen Fotopu-
los, des discussions ont déjà été
amorcées avec des arrondisse-
ments voisins, tels Outremont,
Rosemont—Petite-Patrie et Ville-

Marie afin de regrouper des acti-
vités.
Les arrondissements de Lachine
et de Côte-des-Neiges—Notre-Da-
me-de-Grâce seront aussi mis à
contribution.
Par ailleurs, la mairesse du Pla-
teau s’apprête à annoncer une dé-
marche de « budget participatif »,
qui vise à faire participer les ci-
toyens à l’élaboration du budget
touchant les infrastructures (Pro-
gramme triennal d’immobilisa-
tions).
Dès le mois de mai, les citoyens
seront conviés à des ateliers où
seront déterminées leurs priorités.
Ce genre d’exercice prébudgétaire
a déjà été fait dans une ville du
Brésil, mais c’est un précédent au
Québec.

ÉRIC CLÉMENT

Le gouvernement du Québec et la
Ville de Montréal sont prêts à
rouvrir la boîte de Pandore des
défusions municipales : la minis-
tre des Affaires municipales, Na-
thalie Normandeau, et le maire de
Montréal, Gérald Tremblay, ac-
ceptent la possibilité que les rési-
dants du quartier montréalais de
Glenmount tiennent un référen-
dum sur son annexion à la ville
de Mont-Royal.
Toutefois, « même si le référen-
dum est positif, la ministre déci-
dera si elle en accepte les résultats
après avoir pris le temps de con-
sulter la Ville de Montréal », pré-
vient Jonathan Trudeau, l’attaché
de presse de Mme Normandeau.
Le maire Gérald Tremblay s’op-
posera à l’annexion du quartier
situé dans l’arrondissement de
C ô t e - d e s - N e i g e s /
Notre-Dame-de-Grâce, mais il
n’est pas contre l’organisation, sur
un territoire dont il a la charge,
d’un référendum par Mont-Royal.
« Ultimement, il appartient aux
citoyens de Glenmount d’entre-
prendre quelque démarche que ce
soit », affirme-t-il dans un com-
muniqué, ajoutant même, bon
prince : « Il est également certain
que si la Ville de Mont-Royal dé-
sire manifester son intention
d’étendre les limites de son terri-
toire et au ministère des Affaires
municipales d’y donner suite, il
appartient à la mairesse de cette
nouvelle ville de déclencher le
processus référendaire requis sur
son territoire et au ministre des
Affaires municipales d’y donner
suite. »

À la charge de Mont-Royal
Mais Maxime Chagnon, attaché
de presse du maire, précise que
c’est bel et bien Mont-Royal qui
organisera le référendum à Glen-
mount.
La balle est donc dans le camp
de la mairesse de Mont-Royal,
Vera Danyluk. En entrevue avec
La Presse, hier, elle a dit que la
question de l’annexion sera pro-
chainement discutée en caucus
avant de faire l’objet d’une con-
sultation publique dans sa ville.
« Je pense que les citoyens de
Mont-Royal seraient d’accord
pour annexer ce territoire si cela
n’ajoute pas un fardeau fiscal à
notre ville », dit-elle.
Mais en cas d’annexion, les ci-
toyens de Glenmount auront à
payer leur dette locale, environ
400 000 $, selon Mme Danyluk,
plus la part du quartier de Glen-
mount correspondant à la dette à
long terme de Montréal.

D’abord un règlement
Pour qu’une annexion soit possi-
ble, il faudra que le conseil muni-
cipal de Mont-Royal adopte un
règlement.
Montréal s’opposera alors à cette
annexion et un référendum con-
sultatif sera déclenché à Glen-
mount par Mont-Royal.
Les 2000 citoyens de Glenmount
ont fait partie de Mont-Royal
quand cette ville défusionnée était
un arrondissement, soit de 2002 à
2006.
Selon Francine Brodeur, qui sou-
haite l’annexion avec les citoyens
de l’Association communautaire
de Glenmount, le déneigement et
le nettoyage des rues sont mieux
faits par Mont-Royal que par
Montréal.
« Pour ce qui est de la police, on
est déjà avec le PDQ 24, qui est le
poste de police de Mont-Royal »,
ajoute-t-elle.
« Le maire de l’arrondissement,
tous les élus de l’arrondissement
et la Ville de Montréal s’engagent
activement à maintenir et à conso-
lider des liens étroits avec les rési-
dants du secteur afin de leur offrir
un milieu de vie de qualité », dit
le maire Tremblay, qui fait remar-
quer que le taux de taxation de
Glenmount est passé de 1,97 $ les
100 $ d’évaluation en 2002 à
1,53 $ en 2006.

COURRIEL

Pour joindre notre journaliste
eric.clement@lapresse.ca

PHOTO ROBERT MAILLOUX, ARCHIVES LA PRESSE ©

Le maire Gérald Tremblay en compagnie du numéro 2 de son administration, Frank Zampino.

• QUÉBEC PLACE STE-FOY, GALERIES DE LA CAPITALE, VIEUX-QUÉBEC • MONTRÉAL CENTRE-VILLE, PROMENADES ST-BRUNO • LAVAL CARREFOUR LAVAL • SHERBROOKE CARREFOUR DE L’ESTRIE

COL AIGU
SURPIQUÉ

LE COMPLET

199.95

CARREAUX
GRILLAGE

LA CHEMISE

59.95

PUR LIN
LAVÉ

LA CHEMISE

49.95

Le lin annonce définitivement le beau temps et cette
saison, le 31 le propose dans une version 9 à 5 avec
une chemise de forme classique à col pointu que
l’on peut porter sous les vestons. Blanc, noir, crème,
lime, ciel, rose. P.m.g.tg. Rég. 78.00

De notre collection exclusive de chemises classe
affaires en pur coton, un style col boutonné, à
motif tissé en bleu et blanc, rehaussé d’une ligne
noire. 14 1/2 à 17 1/2 manches régulières et
longues. Rég. 88.00 Cravate 29.95

À prix exceptionnel, un complet aux lignes modernes et raffinées avec son nouveau
revers piqué effet main, sa coupe cintrée à fentes latérales et son pantalon taille basse
sans plis. Laine légère additionnée de lycra pour un très grand confort et une tenue sans
reproche. Noir ou gris. 36 à 44. Une exclusivité du 31. Chemise 59.95, cravate 45.00

Consultez notre catalogue printemps 2006 maintenant en ligne
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Abonnez-vous au site de nouvelles financières
et économiques le plus consulté au Québec...C’EST GRATUIT
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ACTUALITÉS

André Arthur devra
verser plus de 220 000$
à des chauffeurs de taxi
PATRICIA CLOUTIER
LE SOLEIL

Son passé d’animateur de radio
vient hanter André Arthur. Le
député indépendant de Portneuf
et son ex-employeur, Métromé-
dia CMR, sont condamnés à ver-
ser plus de 220 000 $ aux chauf-
feurs de taxi d’origine haïtienne
et arabe, pour des propos offen-
sants tenus en ondes en 1998.
Ce jugement de la Cour supé-
rieure du Québec est tombé jeu-
di, au palais de justice de Mon-
tréal. Il fait suite à un recours
collectif initié par Farès Bou
Malhab, président de l’Associa-
tion professionnelle des chauf-
feurs de taxi du Québec. Selon
lui, les propos tenus par M. Ar-
thur étaient blessants et humi-
liants.
Dans son émission du 17 no-
vembre 1998, alors qu’il était
animateur du matin à l’ancienne
station CKVL de Montréal, An-
dré Arthur s’est laissé aller à
plusieurs commentaires sur l’in-
dustrie du taxi.
« Comment ça se fait qu’il y a
tant d’incompétents puis que la
langue de travail, c’est le créole
puis l’arabe ? » a-t-il demandé.
Il a également utilisé les termes
« ti-nègre » et « fakirs » pour
faire référence aux chauffeurs en
question.
Au cours de ce même entretien
avec une auditrice, André Ar-
thur a dit que « le taxi est deve-
nu vraiment le tiers-monde du
transport en commun à Mon-
tréal ».
Il a aussi soutenu que les
chauffeurs de taxi étaient arro-
gants, « en particulier les Ara-
bes », avant d’ajouter que les
taxis sentaient mauvais dans la
métropole.
André Arthur a même sous-en-
tendu qu’il y avait de la corrup-
tion dans le milieu. « Moi, moi,
mon doute, c’est que les exa-
mens, bien, ils s’achètent. »
Dans sa défense, André Arthur
s’est excusé d’avoir peut-être of-
fensé ou blessé certaines per-
sonnes, tout en soutenant qu’il
voulait adresser ses reproches à
l’ensemble de l’industrie mon-
tréalaise du taxi.
De même, il a prétendu que les
expressions « ti-nègre » ou « fa-
kir » étaient imprudentes, mais
pas racistes. Ce ne sont toutefois

pas les conclusions du juge Jean
Guibault qui, dans son juge-
ment de 33 pages, soutient que
ces propos étaient diffamatoires
et racistes. Il ajoute qu’il est
d’intérêt public de parler de
l’industrie du taxi, mais qu’il
n’y a pas de raison de cibler ex-
pressément les chauffeurs de
taxi arabes et haïtiens.
Environ six mois après avoir
tenu ces propos, André Arthur
quittait la station CKVL pour re-
venir animer à Québec.

Indemnisé
Sur la somme à verser, qui de-
vrait avoisiner les 300 000 $
avec les intérêts et les dépens,
André Arthur ne devra payer de
sa poche que 50 000 $.
C’est que du temps qu’il était
employé de la station CKVL,
l’animateur avait pris soin de si-
gner un contrat très clair avec
Métromédia CMR, qui l’indem-
nisait de toute poursuite.
L’indemnisation pour domma-
ges moraux consentie par la
Cour est de 200 $ pour chaque
chauffeur de taxi dont la langue
maternelle est l’arabe ou le créo-
le et qui avait un permis en vi-
gueur lorsque les propos ont été
prononcés. Le tribunal a évalué
qu’ils étaient environ 1100.
Toutefois, le juge Guibault n’a
pas accepté la demande de l’As-
sociation professionnelle des
chauffeurs de taxi du Québec
d’ajouter des dommages punitifs
ou exemplaires aux dommages
moraux.
Le versement des 220 000 $ est
suspendu jusqu’à ce que l’Asso-
ciation ait déterminé de quelle
façon elle va redistribuer l’ar-
gent aux chauffeurs.
Farès Bou Malhab avait déposé
son recours collectif en 1999,
mais la Cour supérieure avait
refusé de l’entendre. En 2003, la
Cour d’appel a cassé ce juge-
ment et demandé que le recours
collectif soit entendu.
Sur les ondes de NTR, M. Mal-
hab s’est dit très content de la
décision. « Il ne faut pas qu’on
vise les gens et qu’on incite à la
haine contre un groupe et l’in-
dustrie », a-t-il souligné.
Il n’a pas été possible de join-
dre André Arthur ni ses avocats
hier soir.

Avec La Pres se Canadienne

PHOTO RAYNALD LAVOIE, LE SOLEIL ©

Le passé vient hanter le député indépendant de Portneuf.
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Le Cadillac SRX 2006 à transmission intégrale
Moteur V6 VVT de 3,6L développant 255HP • Boîte automatique à 5 vitesses et fonction manuelle • ABS aux quatre
roues avec fonction d’assistance au freinage d’urgence • Antipatinage toutes les vitesses avec interrupteur • Système de
correction de la trajectoire StabiliTrak • Groupe sièges et mémorisation • Sonar de recul • Radio par satellite XM±

Privilèges Cadillac: Garantie limitée et programme d’entretien prescrit sans frais de 4 ans ou 80000km, Service de communication
et d’assistance OnStar intégré au véhicule avec abonnement au plan Orientation et Dépannage pendant un an.

Pour se mesurer
à nous, la
concurrence
a dû hausser
ses standards.

L’Association des concessionnaires Cadillac du Québec suggère aux consommateurs de lire ce qui suit. Offres d’une durée limitée, réservées aux particuliers, s’appliquant au modèle neuf SRX 2006 (6EB26/R7E). Le modèle illustré peut comprendre certaines caractéristiques offertes en
option à un coût additionnel. Conditionnel à l’approbation du crédit de GMAC. Frais reliés à l’inscription au Registre des droits personnels et réels mobiliers et droits en sus et payables à la livraison. *À la location, paiements mensuels basés sur un bail de 39 mois avec versement initial
ou échange équivalent (voir ci-dessus). Transport (1350 $) et préparation inclus. Immatriculation, assurance et taxes en sus. Frais de 15 ¢ du km après 65 000 km. Première mensualité exigible à la livraison. Ces offres sont exclusives et ne peuvent être jumelées à aucune autre offre ni aucun
autre programme incitatif d’achat ou de location, à l’exception des programmes de La Carte GM et de GM Mobilité. Le concessionnaire peut louer à moindre prix. Un échange entre concessionnaires peut être requis. ±Inclus 3 mois d’essai gratuit sans obligation au terme desquels les
frais de service s’appliquent. MC©2005, COVAN. Utilisée sous licence. Renseignez-vous chez votre concessionnaire participant, à gmcanada.com ou au 1 888 446-2000.

429 $ /mois*

0 $
dépôt de sécurité

6 104 $
comptant

MENSUALITÉ* COMPTANT
(ou échange équivalent)

499 $
588 $

3 416 $
0 $

Location
39 mois

Meilleur VUS
de luxe 2006,
Car and Driver.
Pour la troisième
année consécutive

3396871A

3396875

Blague
déplacée
à l’aéroport
GUY BENJAMIN
LE SOLEIL

« Nous, depuis le 11 septembre,
on ne rigole plus avec ces choses-
là. »
C’est en ces termes que le juge An-
dré Plante s’est adressé à Maud
Houdot-Dolique, arrêtée la veille à
l’aéroport de Québec après avoir fait
une mauvaise blague sur le
transport d’armes.
« J’ai fait une énorme bêtise », a
reconnu la touriste française de 54
ans, dont le retour à Paris a été re-
tardé de quelques jours. La femme a
expliqué que l’agent des douanes
était souriant lorsqu’il lui a deman-
dé si elle transportait des matières
dangereuses ou des armes dans ses
bagages au moment de passer le
poste de contrôle à l’aéroport.
Sur un ton qu’elle voulait bla-
gueur, elle a donc répondu oui. Et
oui une deuxième fois que le con-
trôleur a reposé la question pour
être bien sûr de la réponse.
Arrêtée jeudi soir, la femme, qui
habite la région parisienne, n’a été
libérée qu’en fin d’après-midi hier.
Le juge Plante s’est montré clément
en accordant une absolution incon-
ditionnelle à la touriste venue à
Québec pour visiter sa fille en stage
ici.
Ainsi, la femme s’en tire sans ca-
sier judiciaire, ce qui pourra lui per-
mettre de continuer à voyager. Le
juge Plante l’a d’ailleurs invitée à
revenir.
Avant la comparution devant le
tribunal, la fille de l’accusée avait
fait un don de 100 $ au centre d’ai-
de aux victimes d’actes criminels.
De plus, a fait valoir l’avocate de la
défense, Me Nathalie Duchesne,
Mme Houdot-Dolique devra payer
un autre billet d’avion pour retour-
ner chez elle. « Ce qui ajoute à la
lourdeur de la peine. »
En moins de deux mois, Mme
Houdot-Dolique est la cinquième
personne, dont quatre touristes
français, arrêtée à l’aéroport Jean-
Lesage à la suite d’une blague sur le
transport d’armes. ..
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Les études se contredisent
sur un médicament anticancer
utilisé en fertilité

LOUISE LEDUC

Une nouvelle étude réalisée par
des médecins de cliniques cana-
diennes de fertilité conclut que le
Femara, conçu pour le traitement
du cancer, peut aussi être utilisé
en procréation assistée sans risque
de malformation pour le bébé.
Santé Canada et la pharmaceuti-
que Novartis, qui produit le mé-
dicament, continuent cependant
de le contre-indiquer à toute fem-
me désireuse de devenir enceinte.
Le Femara, aussi connu sous le
nom de létrozole, est approuvé au
Canada pour le traitement des
femmes ménopausées ayant le
cancer du sein. Au fil des ans, des
médecins en fertilité ont décou-
vert que cette pilule avait aussi
pour vertu d’induire de meilleurs
taux de grossesse que les médica-
ments prescrits jusque-là en pro-
création assistée. Ils se sont donc
mis à la prescrire à des femmes en
santé qui avaient du mal à pro-
créer.
En novembre, bombe au Con-
grès international sur la médecine
reproductive, à Montréal : trois
médecins québécois spécialisés en
fertilité rendent compte de leur
étude selon laquelle 4,7 % des
bébés de leur échantillon nés
après traitement de leur mère au
létrozole avaient des malforma-
tions motrices ou cardiaques alors
que, dans la population en géné-
ral, on estime ce taux à 1,8 %, di-
sait alors le coauteur de l’étude,
Marinko Biljan.
Un autre groupe de médecins
canadiens s’est alors mis au tra-
vail et a mené une autre étude
retraçant 911 bébés nés au Ca-
nada entre 2001 et 2005. Parmi
eux, 514 étaient nés après que
leur mère eut pris du létrozole
comme traitement de fertilité, et
397 après que leur mère se fut
fait prescrire du clomifène, un
autre médicament répandu en
procréation assistée.
Résultat : le nombre de malfor-

mations graves chez les bébés
dont la mère avait pris du létrozo-
le s’est révélé en fait moins élevé
(1,2 %) que ceux dont la mère
avait pris du clomifène (3 %).
Joint par téléphone, le Dr To-
gas Tulandi, coauteur, a dit hier
qu’un médicament n’était donc
pas plus dangereux que l’autre
et a ajouté que l’étude de ses
confrères présentée au Congrès
international sur la médecine
reproductive était de moindre
envergure que la sienne. « Leur
échantillon n’était que de 150
bébés, alors que la nôtre était de
plus de 900 bébés. »
Le porte-parole de Santé Cana-
da, Chris Williams, aussi joint
par téléphone, note que, pour le
Ministère, rien n’est changé. Le
Femara « n’est pas approuvé au
Canada en traitement de la ferti-
lité, mais pour le cancer du
sein ». M. Williams ajoute que
Santé Canada demeure préoccu-
pé par les taux de malformation
relevés par la première étude et
que, dans la monographie de
Novartis, il y a toujours contre-
indication pour les femmes dé-
sireuses de devenir enceintes.
Chez Novartis, le porte-parole
Jason Jacobs trouve la nouvelle
étude « intéressante » mais fait
savoir que son entreprise ne
prévoit pas tenter de faire ap-
prouver le Femara pour le trai-
tement de l’infertilité. La phar-
ma c eu t i que c on t i nue de
présenter sur la page d’ouvertu-
re de son site une section intitu-
lée « information importante sur
le Femara », dans laquelle il est
précisé que le Femara « est con-
tre-indiqué et ne devrait pas
être prescrit ni à des femmes qui
pourraient être enceintes, ni du-
rant la grossesse, ni pendant
l’allaitement, en raison des ris-
ques potentiels pour la mère et
le foetus, ce qui comprend des
risques de malformations foeta-
les ».
L’étude du Dr Togas Tulandi et
de son équipe doit être publiée
dans le Fertility and Sterility Journal
en juin. Le texte ne précise pas
son financement, mais en entre-
vue, le Dr Tulandi note qu’elle n’a
rien coûté en soi. « Les médecins
(signataires) l’ont réalisée sur leur
temps parce qu’ils la jugeaient
importante. »
Le Dr Tulandi espère que le létro-
zole pourra être prescrit de nouveau
pour traiter l’infertilité — ce n’est
plus le cas depuis l’automne. « Je
suis sûr que d’autres études sui-
vront mais, à ce jour, la nôtre est la
plus complète », a-t-il dit.

PHOTO FRANÇOIS ROY, ARCHIVES LA PRESSE

Le Femara, aussi connu sous le nom de létrozole, est contre-indiqué pour les femmes désireuses de devenir
enceintes.
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Départs deMontréal. Prix valides pour les vols aller-retour en classe économique et sur dates sélectionnées. Les prix annoncés sont
ceux en vigueur au moment de mettre sous presse et sont valables pour les réservations effectuées jusqu’au 25 avril 2006.
Les prix sont sujets à changement sans préavis sous réserve des disponibilités aumoment de la réservation. Taxes et rabais inclus.
Les frais de dossier de l’agent de voyages sont inclus. Sièges limités. Pour plus de détails, veuillez consulter les conditions
générales de la brochure Europe 2006-2007 de Vacances Transat ou consulter www.airtransat.com. Air Transat et Vacances Transat
sont membres deTransat A.T .inc. Vols effectués par Air Transat. Vacances Transat est titulaire d'un permis du Québec (825121).
Les prix excluent la contributionde 3,50 $ par tranche de 1 000,00 $ de services touristiques achetés au Fonds
d'indemnisation des clients des agents de voyages détaillants du Québec.

Londres Départs du 31 mai au 7 juin 299$ 499$

Lyon Départs du 5 au 26 mai 573$ 749$

Marseille Départs du 15 au 22 mai630$ 799$

avant taxes avec taxes
à partir de

ou contactez votre agent de voyages

3397875A
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ARTGOLD
4937, rue Sherbrooke Ouest (514) 484-3515VENDÔME

PAIEMENT COMPTANT
Nous achetons les bijoux,
diamants, montres et
tableaux de qualité.
La demande internationale très forte nous
permet d’acheter au prix le plus élevé et de
payer sur-le-champ. Toutes les transactions
sont strictement confidentielles.

Bijoux
Victoriens, Tiffany, Cartier, Van Cleef & Arpels,
or, monnaie et platine sous toutes les formes.

Diamants
Toutes les formes et toutes les tailles.

Montres
Rolex, Patek Philippe, Vacheron & Constantin,
Cartier, Omega, Le Coultre, etc.

Tableaux
Oeuvres européennes et canadiennes des 19e et
20e siècles, aquarelles, fleurs, paysages, enfants,
animaux, scènes arabes, Louis Icart. 33864193398498
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CANCER
Pour en savoir plus sur le cancer, allez sur
www.cyberpresse.ca/sante

ACTUALITÉS
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POLITIQUEVERGLAS DE 1998
COUR SUPÉRIEURE (Recours collectifs)

DISTRICT DE LONGUEUIL : 505-06-000006-002

OPTION CONSOMMATEURS, REQUÉRANTE
-ET-

PHILIPPE LAVERGNE, MEMBRE DÉSIGNÉ

L’UNION CANADIENNE
-et-
COMPAGNIE D’ASSURANCE MISSISQUOI INC.
-et-
COMPAGNIE D’ASSURANCE LIBERTÉ MUTUELLE
-et-
WAWANESA,
-et-
ALLSTATE DU CANADA COMPAGNIE D’ASSURANCE
-et-
COMPAGNIE D’ASSURANCES BÉLAIR INC.
-et-
COMPAGNIE D’ASSURANCE ALLIANZ DU CANADA
-et-
LA SÉCURITÉ ASSURANCES GÉNÉRALES INC.
-et-
AXA ASSURANCES INC.
-et-
L’UNIQUE COMPAGNIE D’ASSURANCES GÉNÉRALES

-et-
COMPAGNIE D’ASSURANCE TRADERS GÉNÉRALE
-et-
AVIVA, COMPAGNIE D’ASSURANCE DU CANADA
-et-
SSQ SOCIÉTÉ D’ASSURANCES GÉNÉRALES INC.
-et-
OPTIMUM, SOCIÉTÉ D’ASSURANCE INC.
-et-
PROMUTUEL VERCHÈRES SOCIÉTÉ MUTUELLE D’ASSURANCE
GÉNÉRALE
-et-
COMPAGNIE D’ASSURANCE ING DU CANADA
-et-
ASSURANCES GÉNÉRALES DES CAISSES DESJARDINS INC.
-et-
LA CAPITALE ASSURANCE GÉNÉRALE INC
-et-
L’INDUSTRIELLE- ALLIANCE, COMPAGNIE D’ASSURANCES
GÉNÉRALES

AVIS AUX SINISTRÉS DE LA CRISE DU VERGLAS DE 1998 QUI ÉTAIENT
ASSURÉS PAR L’UNE DES COMPAGNIES D’ASSURANCE INTIMÉES

Un recours collectif a été autorisé le 17 novembre 2005 par l’honorable Juge Carole Julien, J.C.S., pour le
compte du groupe suivant:

Toute personne physique assurée auprès de l’une ou l’autre des intimées pendant les événe-
ments du verglas du début de l’année 1998 (le sinistre) dont la résidence d’habitation en est
devenue inhabitable et/ou inutilisable, étant détentrice et/ou couverte par un contrat d’assu-
rance de type « tous risques » ou formule « étendue » ou formule « de base », propriétaire,
locataire ou copropriétaire, qui prévoit la protection pour frais de subsistance supplémentaires.

Ainsi, si votre résidence est devenue inhabitable pendant le verglas de 1998 et que vous étiez assuré par
l'une des compagnies d’assurance mentionnées ci-dessus, vous pourriez être membre du groupe.

Les principales questions qui seront décidées

• Les parties Intimées ont-elles une obligation d’indemniser les membres du groupe pour les frais de
subsistance supplémentaires pendant la crise du verglas de 1998 ?

• Les intimées doivent-elles payer des dommages exemplaires aux membres du groupe, considérant
leurs déclarations et agissements ?

Les principales conclusions recherchées

• L’indemnisation de chacun des membres du groupe pour les frais de subsistance supplémentaires dont
la nourriture et l’hébergement pour une somme forfaitaire de 75,00$ par jour par personne et ce,
pendant la période où la résidence fut considérée inhabitable à cause des évènements du verglas de 1998;

• L’octroi de 250,00$ à chacun des membres du groupe à titre de dommages-intérêts exemplaires.

Inscription au recours collectif et changement d’adresse

Le jugement final ne sera pas rendu avant quelques années. Mais pour obtenir une indemnité à ce moment là,
vous n’avez pas besoin de vous inscrire puisque les compagnies d’assurance ont conservé vos coordonnées.
Toutefois, si vous avez changé d’adresse depuis le verglas et que vous n’êtes plus assuré avec la même compa-
gnie d’assurance qu’en 1998, vous devriez en informer la représentante du groupe, Option consommateurs :
rc_verglas@option-consommateurs.org , téléphone : (514) 598-7288, fax : (514) 598-8511, 2120 Sherbrooke
est, bureau 604, Montréal, Québec, H2K 1C3.

Droit de tout membre d’intervenir dans le cadre du recours

Si vous êtes membre du recours collectif, vous avez la possibilité de faire valoir vos prétentions devant la Cour
Supérieure du district de Longueuil. Vous pouvez communiquer avec la représentante des membres, Option
Consommateurs à ce sujet.

Un membre qui n’est pas un représentant ou un intervenant ne peut être appelé à payer les dépens du recours
collectif.

Droit à l’exclusion

Si vous êtes visé par le présent recours collectif, vous serez automatiquement lié par le jugement qui tranchera
ce litige, à moins que vous ne fassiez les démarches pour vous en exclure avant le 30e jour suivant la présente
publication.

Ainsi, si vous désirez vous exclure du recours collectif, vous devez en aviser, dans ce délai, le greffier de la Cour
supérieure du district de Longueuil par courrier recommandé ou certifié à l’adresse suivante en indiquant le
numéro du dossier: 505-06-000006-002:

Cour supérieure, district de Longueuil
1111, rue Jacques Cartier Est
Longueuil (Québec)
J4M 2J6

Le présent avis est donné par les procureurs de la requérante :

Montréal, le 22 avril 2006

Charles-Grenon & Dion, avocats Sylvestre, Fafard, Painchaud avocats
629, 5ième rue 740, avenue Atwater
Shawinigan (Québec), G9N 1E7 Montréal (Québec), H4C 2G9

Me Louise Denoncourt, avocate
730, de la Commune Ouest, suite 120
Montréal (Québec), H3C 1X7
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PHOTO GREG AGNEW, PC

Jean Charest.

MODE DE SCRUTIN

La réforme a du
plomb dans l’aile
TOMMY CHOUINARD

QUÉBEC — La réforme du mode de scrutin a
du plomb dans l’aile : à la suite d’une vaste
consultation publique, un comité de ci-
toyens, créé par le gouvernement Charest
pour le conseiller, taille en pièces l’avant-
projet de loi.
Dans son rapport rendu public hier, ce comi-
té recommande l’adoption d’un autre mode
de scrutin, plus près de celui en vigueur en
Allemagne, qui favorise la création de gou-
vernements de coalition. Deux des huit mem-
bres de ce comité ont cependant refusé de si-
gner le rapport, car ils s’opposent aux
mesures préconisées.

Le ministre responsable de la Réforme des
institutions démocratiques, Benoît Pelletier,
s’engage quant à lui à s’inspirer des recom-
mandations du comité pour présenter une
nouvelle mouture de sa réforme au cours des
prochains mois.
L’avant-projet de loi du gouvernement Cha-
rest « n’est pas une solution satisfaisante » et
« ne corrige pas les inconvénients du système
actuel », a affirmé hier Carole Hadd, l’une des
membres du comité.
Le comité propose de faire passer le nombre
de députés de 125 à 129. Soixante-dix-neuf
d’entre eux seraient choisis dans des cir-
conscriptions qui seraient redécoupées. Les
citoyens seraient appelés à voter pour un can-
didat, comme c’est le cas à l’heure actuelle.
Ils feraient toutefois un deuxième vote qui
permettrait de choisir les 50 députés restants.
Les électeurs voteraient cette fois pour un par-

ti politique. Les sièges seraient attribués en
fonction des résultats obtenus à l’échelle na-
tionale. Les partis politiques feraient des listes
de candidats pour chaque région parmi les-
quelles seraient choisis ces nouveaux députés.
Ce mode de scrutin proportionnel mixte
rendrait davantage justice aux partis qui au-
raient recueilli un grand nombre de voix mais
fait élire peu de députés de circonscription.
Un parti politique devrait obtenir un résultat
d’au moins 5% à l’échelle nationale pour
avoir un député à l’Assemblée nationale, re-
commande le comité. Cette règle rend la tâche
plus facile aux tiers partis comme Québec so-
lidaire.
« Notre proposition permet de refléter très

fidèlement les choix des électeurs mais
augmente les chances qu’aucun parti
n’ait la majorité des sièges », a reconnu
Mme Hadd. Mais, selon elle, les gouver-
nements de coalition « sont générale-
ment aussi stables qu’un gouvernement
majoritaire et aussi efficaces, sinon
plus ».
Dans son avant-projet de loi, le gou-
vernement Charest propose que les
électeurs ne votent qu’une seule fois et

que la compensation soit faite sur une base
régionale (les districts) et non nationale. Dans
ce cas, un tiers parti devrait obtenir au moins
15% des voix dans un district pour espérer
obtenir un siège compensatoire. Le comité ci-
toyen désapprouve chacune de ces caractéris-
tiques dans son rapport.
« Le comité en vient à la conclusion que ça
prend une réforme et il rejette le statu quo.
On s’entend là-dessus », a affirmé le ministre
Benoît Pelletier.
« Il émet certaines réserves quant à l’avant-
projet de loi. Mais moi-même j’en ai émis.
J’ai toujours dit que c’était un document de
réflexion », a-t-il ajouté. La proposition du
comité comporte aussi des défauts, selon lui.
Le comité citoyen a participé aux travaux de
la commission extraordinaire sur la loi électo-
rale. Une consultation publique a eu lieu dans
tout le Québec et s’est terminée en mars.

«L’avant-projet de loi du
gouvernement Charest n’est pas
une solution satisfaisante et ne
corrige pas les inconvénients du
système actuel»
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POLITIQUE

GILLES TOUPIN

OTTAWA — En plein fief libéral,
à Toronto, le premier ministre
Stephen Harper a terminé hier
une tournée pancanadienne
d’une semaine en dénonçant les
critiques « particulièrement vi-
cieuses » du Parti libéral du Ca-
nada à l’encontre de son grand
projet de faire le ménage dans
les moeurs politiques fédérales.
Devant l’establishment de
l’Empire Club et du Canadian
Club réuni à l’hôtel Royal York,
le chef du gouvernement a pro-
mis que son grand projet de loi
sur la reddition de comptes allait
être adopté en dépit de l’obstruc-
tion systématique des libéraux.
« Nous voulons adopter la loi
fédérale sur l’imputabilité, a in-
sisté M. Harper. Mais comme no-
tre gouvernement est minoritai-
re, nous avons besoin d’aide
pour concrétiser ces réformes.
Nous ne nous faisons pas d’illu-
sions : le Parti libéral fédéral
n’appuiera jamais ces change-
ments. Les libéraux feront tout
ce qui est en leur pouvoir pour
entraver cette loi, tant à la
Chambre des communes qu’au
Sénat, parce que ces mesures
banniront à tout jamais leur cul-
ture du tout m’est dû. »
M. Harper a souligné qu’il n’y
avait rien de plus pressant que
de faire le ménage dans les fa-
çons de faire à Ottawa après le
scandale des commandites. Il a
rappelé que les révélations faites
à la commission Gomery sur cet-
te affaire avaient « terni la répu-
tation du fédéralisme au Qué-
bec » et qu’il fallait plus que
jamais « des règles claires et for-
tes » au chapitre de la gestion fé-
dérale.

Premier projet de loi déposé par
son gouvernement, la Loi fédéra-
le sur l’imputabilité interdira
notamment aux sociétés et aux
syndicats de verser de l’argent
aux partis politiques. Elle resser-
rera les règles du lobbyisme,
protégera les dénonciateurs d’ir-
régularités au gouvernement et
renforcera divers mécanismes de
vérification de l’usage des de-
niers publics.
Après une semaine consacrée à

exposer aux Canadiens les cinq
grandes priorités de son gouver-
nement, d’abord en Colombie-
Britannique et ensuite à Mon-
tréal, attaquant de front et sans
merci ses ennemis, le premier
ministre a décidé symbolique-
ment de terminer sa tournée à
Toronto, là où justement les libé-
raux dominent la carte électorale
et où habitent huit des préten-
dants à la succession de Paul
Martin.

Le premier ministre a lancé un
appel à la population afin qu’el-
le fasse pression sur les libéraux
pour qu’ils appuient son projet
de loi. Il a aussi fait appel à la
solidarité du Bloc québécois et
du Nouveau Parti démocratique.
Il souhaite que son projet de loi
soit amélioré au cours de son
étude par le Parlement et attend
pour cela les suggestions du Bloc
et du NPD.
« J’ai déjà remarqué, a-t-il

ajouté, que les critiques du Parti
libéral à propos de ce projet de
loi étaient particulièrement vi-
cieuses. Ils se plaignent de tout.
Parfois ils disent que le projet de
loi ne va pas assez loin et
d’autres fois ils disent qu’il va
trop loin. Ils disent qu’il y a trop
de choses dans le projet et ils di-
sent qu’il est trop mince. Lais-
sez-moi vous rappeler une cho-
se : il y a plus de 250 articles
dans cette loi. Et qu’ont en com-
mun ces articles ? Ils ont en com-
mun que le Parti libéral ne vou-
lait pas qu’un seul d’entre eux
soit mis en application lorsqu’il
était au pouvoir. »
Stephen Harper s’en est pris éga-
lement à certains sénateurs libé-
raux qui ont menacé de retarder
l’adoption du projet de loi à la
Chambre haute. « Ces sénateurs
sont inquiets, paraît-il, parce que
la loi va faire du code régissant
les conflits d’intérêts à la Cham-
bre le code qui va régir aussi les
conflits d’intérêts au Sénat, a-t-il
dit. Ils n’aiment pas non plus que
l’on veuille créer un poste indé-
pendant de directeur des poursui-
tes pénales. Après le scandale des
commandites, ne me demandez
pas pourquoi je ne suis pas sur-
pris de cette attitude. »
Le premier ministre a ensuite
apostrophé directement le chef
par intérim du PLC et chef de
l’opposition officielle, Bill Gra-
ham : « Je dis à M. Graham et à
ses collègues : vous avez le choix
et les Canadiens vous ont à
l’oeil. »
Par ailleurs, M. Harper a profité
de son discours hier pour annon-
cer la nomination du premier pré-
sident de la nouvelle Commission
des nominations publiques. Il
s’agit de M. Gwyn Morgan, cet
homme d’affaires de Calgary qui a
dirigé la mise sur pied de l’une
des compagnies pétrolières et ga-
zières les plus importantes au
monde et la plus grande société
d’énergie du Canada, EnCana. M.
Harper était particulièrement fier
d’annoncer que M. Morgan avait
accepté de faire ce travail pour le
salaire de 1 $ par année. La Com-
mission des nominations publi-
ques a pour mandat de surveiller
le processus de sélection des can-
didats à des nominations dans les
agences gouvernementales, les
commissions et les sociétés d’État
ainsi qu’à leurs conseils d’admi-
nistration.

Harper dénonce les critiques
«vicieuses» des libéraux
Selon le premier ministre, le PLC n’accepte pas qu’un ménage
soit fait dans les moeurs politiques fédérales

PHOTO PRESSE CANADIENNE

Le premier ministre Stephen Harper hier à l’hôtel Royal York de Toronto.
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De plus, courez la chance de gagner l’un de ces prix* :
• Un bijoux ASA Design fait à la main, une valeur de 600 $ • Un million de points Primes Hbc

* Aucun achat nécessaire. Précisions au comptoir Primes Hbc.

Programme
• Lilly Rahmann, l’artiste de renommée internationale de ASA Design,

sera en magasin et fabriquera quelques bijoux.
• Stationnement gratuit (précisions auprès d’un associé)

• Lunch gratuit de 11 h à 16 h ou accès gratuit au cocktail de 17 h à 21 h
• Maquillage, cadeaux avec achat, tirages et beacoup plus!

La Baie, rue Sainte-Catherine O.
Jeudi 27 avril 2006 • 11 h à 21 h

Voici un rendez-vous cosmétiques, parfums et bijoux rempli de douceurs. Offrez-vous ce cadeau
précieux et partagez-le avec celle qui compte plus que tout, votre maman... ou avec les filles!

Billet : 10 $ (plus taxes applicables sur 8 $ seulement)
En vente à la Baie, rue Sainte-Catherine O., rayons des cosmétiques, parfums et bijoux.
Du coût total du billet, 8 $ seront déduits de votre premier achat de cosmétiques, parfums
ou bijoux (après taxes) de 25 $ ou plus (avant taxes) durant l’événement. En outre,
2 $ seront remis à Belle et bien dans sa peauMC. R.S.V.P. : (514) 281-4985.

sur vos achats* de la journée dans les magasins
de la famille Hbc, à l’ouverture d’un compte Hbc.
*Sur approbation de crédit seulement. Des exceptions s’appliquent. Précisions auprès d’un associé.10 %

de rabais
3397939A

ENVIRONNEMENT

«Les conservateurs feront
mieux que les libéraux»
PRESSE CANADIENNE

QUÉBEC — Le gouvernement Harper fera
mieux que les libéraux en matière de protec-
tion de l’environnement, prédit le ministre
fédéral des Travaux publics, Michael Fortier.
Alors que l’ancien premier ministre Brian
Mulroney suggère fortement au gouverne-
ment Harper de faire de la lutte contre les
changements climatiques une priorité abso-
lue, M. Fortier tente de se faire rassurant.
Le ministre assure que les conservateurs
vont bientôt présenter un plan concret qui lè-
vera le voile sur leur stratégie en cette matiè-
re.

Il affirme que le précédent gouvernement
libéral a dépensé des sommes d’argent co-
lossales dans des projets qui n’ont pas don-
né de résultat, lui reprochant « d’avoir fait
semblant ».
Selon M. Fortier, même si le protocole de
Kyoto existe, il ne constitue pas la solution
à tous les problèmes, surtout pas au Cana-
da.
Il souligne que la performance du Canada
en réduction d’émission de gaz à effet de
serre s’est détériorée depuis l’avènement
du protocole, alors que le gouvernement li-
béral, selon lui, tentait de faire croire qu’il
était sur la bonne voie.

LA BAIE CENTRE-VILLE

Deux jours seulement!
Le vendredi 28 avril et

samedi le 29 avril jusqu’a midi

Votre manteau de
fourrure est défraîchi?

Nous pouvons
vous aider.

Pour un look mode et attrayant,
vous pouvez donner un nouveau style à votre

manteau de fourrure ou l’échanger contre
un nouveau.Venez rencontrer Wendi Ricci,

experte en remodelage de renommée
internationale, qui vous

parlera des possibilités de
transformations étonnantes

des vieux vêtements
de fourrure.

Entreposage • remodelage • nettoyage • réparations • échanges • mouton rason

Pour prendre rendez-vous, appelez au (514) 281-4731
Salon de la fourrure, 3e étage

Valeur de reprise avantageuse pendant cet événement
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ACTUALITÉS

Ottawa entreprend discrètement
de révoquer la citoyenneté de Fateh Kamel
GILLES TOUPIN
ET JOËL-DENIS BELLAVANCE

OTTAWA — Le gouvernement Har-
per a discrètement entrepris des dé-
marches pour révoquer la citoyen-
neté canadienne de Fateh Kamel,
un Montréalais d’origine algérienne
condamné en France en 2001 pour
activités terroristes, a appris La Pres-
se.
Cette procédure extraordinaire, qui
pourrait prendre plusieurs mois,
consiste à faire la preuve que M.
Kamel a obtenu illégalement la ci-
toyenneté canadienne par de fausses
déclarations, indique une source
gouvernementale qui a requis l’ano-
nymat. Une fois la citoyenneté de
M. Kamel révoquée, les autorités
canadiennes ont l’intention de le
renvoyer dans son pays natal, une
mesure qui est du ressort, celle-là,
du ministère de la Sécurité publi-
que, selon la même source.
Ayant reproché pendant des an-
nées au gouvernement libéral son
inaction face à la menace terroriste
sur le territoire national, le gouver-
nement Harper a ainsi décidé,
maintenant qu’il est au pouvoir, de
passer de la parole aux actes.
L’actuel ministre des Affaires
étrangères, Peter MacKay, s’était fait
l’écho des inquiétudes de la France,
des États-Unis et du Service cana-
dien du renseignement de sécurité
(SCRS) dans cette affaire, l’an der-
nier, lorsqu’il siégeait sur les ban-
quettes de l’opposition officielle. M.
MacKay réclamait à cor et à cri la
révocation de la citoyenneté cana-

dienne de Fateh Kamel parce que ce
dernier, affirmait-il, avait entretenu
des liens avec des organisations ter-
roristes. L’ancien propriétaire d’une
boutique d’artisanat du boulevard
Saint-Laurent a été arrêté en Jorda-
nie, le 15 décembre 1999, pour en-
suite être extradé en France ; il a été
jugé à Paris en 2001.
« Cet individu a été lié à une va-
gue d’activités terroristes à l’échelle
de la planète, avait alors affirmé M.
MacKay. Il a admis avoir fait partie
d’un groupe terroriste algérien, une
organisation extrémiste liée au ré-
seau Al-Qaeda. »
En mars 2001, Fateh Kamel a été
condamné par la justice française à
huit ans d’emprisonnement pour
avoir participé aux activités du fa-
meux gang de Roubaix, un groupe
islamiste criminel qui a perpétré
une série de cambriolages violents
dans la ville française afin de finan-
cer « la cause » du djihad islami-
que.
M. Kamel a toutefois été libéré
pour bonne conduite après avoir
purgé quatre années de sa peine. Il
est rentré au Canada en 2005, au
grand dam des conservateurs de
Stephen Harper.
M. Kamel s’était installé au Cana-
da en 1988. Après son arrivée à
Montréal, il s’était rendu en Afgha-
nistan, où il a suivi un entraînement
militaire dans les camps d’Oussama
ben Laden. Il s’est également rendu
en Bosnie en tant que volontaire
pour lutter aux côtés des musul-
mans bosniaques.
À Montréal, selon la justice fran-

çaise, M. Kamel s’était spécialisé
dans la fabrication de faux docu-
ments de voyage destinés aux mem-
bres du réseau terroriste de ben La-
den, dont ses amis de Roubaix.
Le nouveau ministre des Affaires
étrangères, Peter MacKay, estimait
déjà en 2005 qu’il y avait suffisam-
ment de preuves contre M. Kamel
pour examiner et révoquer sa ci-
toyenneté. « Il y a d’accablantes
preuves circonstancielles à l’heure
actuelle pour démontrer que cet
homme ne mérite pas la citoyenneté
canadienne », soutenait M. MacKay
à l’époque.
Mais le gouvernement de Paul
Martin estimait pour sa part que Fa-
teh Kamel, protégé par la Constitu-
tion et les lois canadiennes, avait le
droit de demeurer au pays sans être
importuné.
Dans une lettre datée du 18 avril
2005, l’ancienne vice-première mi-
nistre libérale et ministre de la Sé-
curité publique, Anne McLellan,
rappelait que le gouvernement du
Canada s’oppose au terrorisme sous
toutes ses formes mais que, « en
tant que citoyen canadien, il (Fateh
Kamel) a le droit de revenir dans
son pays et de conserver tous les
droits, privilèges et obligations as-
sociées à la citoyenneté canadien-
ne ».

Cette lettre, que La Presse a obtenue
en vertu de la Loi sur l’accès à l’in-
formation, se voulait une réponse
aux critiques à propos de la présen-
ce de Fateh Kamel au Canada.
Dans une autre lettre obtenue par
La Presse et adressée à Mme McLel-
lan, l’expéditeur, dont le nom a été
caviardé, s’élevait catégoriquement
contre le retour de Fateh Kamel au
Canada. « À quoi diable pensez-
vous en permettant l’entrée de Fa-
teh Kamel au pays ? Vous avez ren-
voyé des anciens nazis, alors pour-
quoi gardez-vous ce terroriste
notoire au pays ? Vous êtes davan-
tage préoccupés par la rectitude po-
litique que par la sécurité publi-
que. »
Le SCRS a évoqué à maintes repri-
ses dans le passé la menace terroris-
te qui pèse sur le Canada, en parti-

culier depuis le 11 septembre 2001.
« Plusieurs militants (hommes et
femmes) formés dans des camps
d’entraînement terroristes, dont un
grand nombre sont des combattants
endurcis des campagnes en Afgha-
nistan, en Bosnie, en Tchétchénie et
ailleurs, résident ici tandis que
d’autres tentent toujours d’entrer
dans notre pays. Souvent ces indivi-
dus demeurent en contact les uns
avec les autres lorsqu’ils sont au Ca-
nada et, comme le révèlent certains
indices, se livrent à des activités
clandestines (contre-surveillance,
réunions et communications secrè-
tes, etc.) », affirmait en février 2005
le directeur du SCRS, Jim Judd, de-
vant un comité des Communes.
M. Judd avait notamment men-
tionné le cas de Fateh Kamel au
cours de son témoignage.
Par ailleurs, M. Kamel livre actuel-
lement une bataille juridique en
Cour fédérale contre le ministère
des Affaires étrangères, qui a refusé
récemment de lui délivrer un passe-
port « pour des raisons de sécurité
nationale ».
Selon son avocate, Me Johanne
Doyon, les autorités canadiennes
violent la Charte des droits et liber-
tés en agissant de la sorte. Me

Doyon condamne l’intention du
gouvernement de révoquer la ci-
toyenneté canadienne de son client.
« La procédure n’est pas particuliè-
rement respectueuse des droits de la
personne. Nous sommes encore une
démocratie où le respect du droit
doit prévaloir. Il y a des règles. La
citoyenneté canadienne n’est pas
supposée être une citoyenneté de
deuxième classe pour les citoyens
naturalisés. Pour des raisons politi-
ques, parce que ça nous arrange, on
vous enlève votre citoyenneté ; ça
ne marche pas comme ça », a com-
menté Me Doyon à La Presse.
Fateh Kamel a toujours affirmé de-
puis sa sortie de prison qu’il avait
été injustement jugé en France et
qu’il souffrait des accusations de
terrorisme lancées contre lui.
Depuis 1977, le gouvernement ca-
nadien a révoqué la citoyenneté de
50 personnes, dont 14 au cours des
cinq dernières années.

PHOTO TOM HANSON, ARCHIVES PC

L’actuel ministre des Affaires étrangères, Peter MacKay, s’en prenait déjà à
la citoyenneté de Fateh Kamel dans l’opposition.
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Lundi au vendredi de 8 h à 20 h • Samedi de 9 h à 17 h

(514) 381-ALGO • www.algopharm.com

Depuis plus de 10 ans

La plus importante entreprise privée de recherches cliniques au pays

Nous l'avons déjà fait et nous le referons
parce que nous étions bien encadrés!

Nous avons bien aimé le fait qu'avec
Algorithme Pharma, nous pouvions
choisir l'étude clinique qui convenait
à notre horaire. Nous sentions que
nous étions en bonnesmains,
car le personnel médical sur place
était vraiment compétent et nous
renseignait sur toutes les étapes
de l'étude. Tous les gens qui travaillent
là sont super chaleureux.

Mais nous ne vous le cacherons pas,
faire des études nous a permis de
louer un chalet pour cet été!

Mike, Sophie, Carlos, Antoine et Valérie - Montréal

NOUS
L’AVONS
DÉJÀ
FAIT…

Et vous,
pourquoi allez-vous le faire?

Actuellement, nous recherchons
hommes et femmes, non fumeurs
ou fumeurs légers pour participer
à une étude clinique.

18 ans +
recevez
jusqu’à1500$

(Indemnité compensatoire)
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1828, boul. Le Corbusier, Laval
Tél. : (450) 686-5055
www.esprit-nouveau.com
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HEURES D’OUVERTURE :
Lundi au vendredi 9 h à 21 h
Samedi 9 h à 17 h
Dimanche 10 h à 17 h

Desjardins partenaire
officiel de Brault & Martineau

BROSSARD Tél. : (450) 619-6777 • 9500, boul. Taschereau (coin boul. Rivard)
GATINEAU Tél. : (819) 561-5007 • 1 877 755-2555 • 500, boul. de la Gappe (face aux Prom. de l’Outaouais)
KIRKLAND Tél. : (514) 697-9228 • 16 975, route Transcanadienne (sortie 50 de la Transcanadienne)
LASALLE Tél. : (514) 364-6110 • 7272, boul. Newman (près du Carrefour Angrignon)
LAVAL Tél. : (450) 682-2516 • 500, boul. Le Corbusier (coin boul. de la Concorde)

REPENTIGNY Tél. : (450) 470-0815 • 145, rue de Lafayette (près du boul. Brien)
ROCK FOREST Tél. : (819) 562-4242 • 1 800 267-4240 • 4275, boul. Bourque (coin rue Grégoire)
SAINT-HUBERT Tél. : (450) 676-1911 • 1351, boul. des Promenades (près des Prom. St-Bruno)
SAINT-LÉONARD Tél. : (514) 254-9455 • 6700, rue Jean-Talon Est (près des Galeries d’Anjou)
SAINTE-THÉRÈSE Tél. : (450) 430-0555 • 125, boul. Desjardins Est (coin boul. Curé-Labelle)

Livraison gratuite 7 jours sur 7 dans un rayon de 200 km*
*Détails en magasin

Prix en vigueur jusqu’au dimanche 23 avril 2006. Quantités limitées sur certains articles. Valable pour les produits en inventaire seulement. Non valable aux Centres de liquidation (C.D.L.). Détails en magasin.
†Termes et conditions de la vente : Achat minimum requis de 299 $ avant taxes pour les appareils électroniques et de 499 $ avant taxes pour les meubles, matelas, accessoires de décoration et électroménagers. Ne payez que les taxes de vente au moment de l’achat. Sujet à l’approbation du
crédit. Le montant de votre achat sera réparti en 36 versements égaux, sans frais ni intérêt, débutant le mois suivant votre achat. Détails en magasin.

Laveuse de super capacité
7 programmes, 3 niveaux d’eau,
système d’équilibrage automatique.
Livraison, ramassage
et service gratuits.

Sécheuse de super capacité
6 programmes, filtre à charpie amovible
à l’avant, intérieur DuraDrumMD.
Livraison, ramassage
et service gratuits.

LES OFFRES À

Limite de 1 par client

Exclusivité B&M

Cuisinière
de 30 po
Four à nettoyage facile,
cuvettes en chrome, 2 grilles
du four en acier chromé.
Livraison, ramassage
et service gratuits.

Réfrigérateur
de 16,5 pi3

Tablettes coulissantes en
verre, bacs à fruits et à
légumes à humidité
contrôlée, bac à viande.
Livraison, ramassage et
service gratuits.

Limite de 1 par client

2219$
/mois ou

799 $

"

36 VERSEMENTS SANS INTÉRÊT† JUSQU’EN AVRIL 2009
SUR LES MEUBLES, MATELAS, ÉLECTROMÉNAGERS ET APPAREILS ÉLECTRONIQUES

Achetez cette laveuse et obtenez* cette sécheuse

Achetez ce réfrigérateur et obtenez* cette cuisinière
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1636$
/mois ou

589 $

"

Exclusivité B&M

Une valeur de

399$
*Détails en magasin

Une valeur de

479$
*Détails en magasin

10 grands magasins
braultetmartineau.com
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Le ministre Béchard reste ferme
malgré l’opposition de SOS Orford
MARTIN OUELLET
PRESSE CANADIENNE

QUÉBEC — La Coalition SOS Parc

Orford a beau ruer dans les bran-
cards et refuser tout dialogue
avec le gouvernement, le projet
de privatisation partielle du parc

national sera mené à terme, a
tranché hier le ministre du Déve-
loppement durable, Claude Bé-
chard.

Le gouvernement Charest ne re-
culera pas dans ce dossier, a sou-
tenu le ministre. « Le statu quo
n’est pas possible, à moins de dé-
manteler les équipements de ski
et de golf », a-t-il dit lors d’une
mêlée de presse impromptue à
Québec.
M. Béchard juge fort regrettable
la décision des dirigeants de la
Coalition SOS Parc Orford de ne
pas donner suite à son invitation
à le rencontrer afin de faire le
point. Une telle réunion aurait
pourtant permis, a-t-il dit, de bo-
nifier le projet de loi sur la priva-
tisation des installations de ski et
de golf, qui sera déposé prochai-
nement à l’Assemblée nationale.
« On vit dans une société où la

meilleure façon de se compren-
dre, la meilleure façon d’en venir
à une entente, c’est de se parler.
Je suis déçu de ne pas tenir la
rencontre mais on va continuer le
dossier et aller de l’avant », a as-
suré M. Béchard.
Selon le ministre, la Coalition a
voulu imposer toute une série de
conditions préalables qui ont fait
dérailler la proposition de ren-
contre. « Ils disent qu’ils ne veu-
lent pas aborder tel ou tel sujet.
Je vois cela comme une façon de
ne pas nous rencontrer », a-t-il
avancé.

En agissant de la sorte, la Coali-
tion semble de surcroît avoir
adopté une stratégie de refus to-
tal, a poursuivi M. Béchard.
« On entend des gens qui di-
sent : peu importe ce que vous
proposez, on s’y oppose », a-t-il
dénoncé.
Cette stratégie est de toute façon
vouée à l’échec puisque le gou-
vernement ne peut se permettre
de revenir à la case départ en rai-
son de la situation financière dé-
sastreuse des installations récréa-
tives du parc.
« On ne veut pas se retrouver en
train de négocier à genoux de-
vant un locataire pour signer un
nouveau bail ou encore devant
une situation où il faudra tout

simplement démanteler les
équipements », a-t-il expli-
qué.
Reste que la Coalition
vient de recevoir un appui
de taille dans sa croisade
contre le projet. De fait,
huit ex-directeurs de parcs
nationaux du Québec s’ap-
prêtent à demander par let-
tre ouverte au premier mi-

nistre Jean Charest d’épargner le
mont Orford. Ils affirment que la re-
cherche de solutions a été bâclée
dans ce dossier, et que les problè-
mes de financement d’une station
de ski ne justifient pas la privatisa-
tion partielle d’un parc au profit
d’un promoteur immobilier.
Mais l’intervention de ces anciens
dirigeants de parcs n’intimide d’au-
cune façon M. Béchard. À ses yeux,
le projet du gouvernement suscite
l’enthousiasme de nombreux ci-
toyens, qui sont tout simplement
« plus silencieux » que ceux qui s’y
opposent.

Trop beau, mais vrai.

Obtenez jusqu’à 19 470 $
pour votre mise de fonds*

Devenir propriétaire n’aura jamais été si avantageux. Le programme Accès Condos de la Société d’habitation et de développement
de Montréal vous donne droit à un crédit d’achat de 10 % de la valeur de votre condo. Ce crédit d’achat s’applique

comme mise de fonds nécessaire à l’achat d’un condo des projets certifiés Accès Condos. Pour en savoir plus,
venez nous visiter à nos bureaux de vente ou consultez notre site Web.
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« Le statu quo n’est pas
possible, à moins de
démanteler les
équipements de ski et de
golf. »
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30 ANS ÇA SE FÊTE !

www.cabanons.com
1-888- 838-3563
(450) 536-3563

3497, ch. de l’Industrie,
St-Mathieu de Beloeil
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Rabais de 3 % sur les préfabriqués
applicable sur le prix de base*
Rabais de 7 % sur les kits B
applicable sur le prix de base*
Rabais de 10 % sur les kits A
applicable sur le prix de base*
Payez le solde en
6 versements égaux*
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48 ou 60 versements*
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AVERTISSEMENT PUBLIC

UPM Marketing Inc. annonce le remplacement
volontaire des thermostats électroniques modèle
HTM511A, achetés au Québec entre le 1er février
2004 et le 30 novembre 2005. Ce modèle n'offrait
pas la précision tel qu'annoncé sur l'emballage.
UPM Marketing Inc. dévouée à la qualité et
soucieuse de sa clientèle, a revu le concept pour
rendre ce thermostat plus précis au niveau de son
efficacité énergétique. Ce remplacement,
volontaire de notre part, vise donc uniquement à
fournir la précision liée aux économies d'énergie.
Veuillez noter que ces thermostats, tout à fait
sécuritaires, ne présentent aucun danger pour
le public.

Conditions :
Les thermostats modèle HTM511A doivent avoir
été achetés au Québec entre le 1er février 2004 et
le 30 novembre 2005. Les consommateurs désirant
se prévaloir de cette offre et en connaître les
modalités doivent contacter le service à la clientèle
d' UPM Marketing Inc. sans frais au
1-888-GO-TO-UPM / 1-888-468-6876 au plus
tard le 31 mai 2006. Les demandes de
remplacement reçues après le 31 mai 2006 seront
refusées. Les consommateurs ayant reçu une lettre
d'UPM Marketing Inc pour bénéficier de cette
offre de remplacement ne sont pas concernés par
cet avis public. U
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À la page 3 du cahier publicitaire
Zellers en vigueur du samedi

22 avril au vendredi 28 avril 2006,
le coin-repas Heritage 5 pièces

est annoncé à 299,97 $.
Ce prix est erroné.

Cet article aurait dû être annoncé
au prix de 399,97 $.

Nous nous excusons des
inconvénients occasionnés.

Avis de correction
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Abonnez-vous au site de nouvelles financières
et économiques le plus consulté au Québec...C’EST GRATUIT
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JOURNÉE DE LA TERRE

Quel avenir
pour
l’agriculture?
CLAUDETTE SAMSON
LE SOLEIL

En quelques décennies, l’agriculture des pays indus-
trialisés s’est transformée de manière radicale.
Il ne faut plus aujourd’hui que 2% de la population
pour nourrir les autres. Mais ils sont essentiels.
Quelles que soient les nouvelles technologies, il fau-
dra toujours des gens pour cultiver la terre. Peut-on es-
pérer que cette pratique se fera en harmonie avec l’en-
vironnement ? Le doyen de la faculté des sciences de
l’agriculture et de l’alimentation de l’Université Laval,
Jean-Paul Laforest, ose y croire, en cette journée de la
Terre.
Nous subissons présentement, dit-il, les effets négatifs
de ce qu’il appelle l’agriculture productiviste, par oppo-
sition à l’agriculture de subsistance qui fut pratiquée
jusqu’à il y a une soixantaine d’années.
Les cultures à grande échelle, les monocultures, les
produits chimiques ont révélé leurs effets pervers. Mais
il faut aussi apprécier les impacts positifs de la nouvelle
agriculture, plaide-t-il.
La génération née après la Seconde Guerre mondiale
est la première à n’avoir jamais subi de disette, à
n’avoir jamais eu de difficulté à accéder à la nourriture.
En outre, celle-ci est devenue de grande qualité, salu-
bre, diversifiée et abondante.
De plus, en libérant une grande population, celle-ci
devient libre d’exercer d’autres activités et de contri-
buer au développement économique et social de la
communauté, énumère-t-il.
Cela dit, le doyen estime qu’on ne peut plus continuer
comme ça. Bien que le mot lui semble mal défini, il
avance la nécessité d’une agriculture « durable ».

Les aspects sociaux
Et par ce mot, il n’entend pas seulement toute la ques-
tion environnementale, mais aussi tous les aspects so-
ciaux.
La dépopulation rurale liée à la baisse des besoins en
main-d’oeuvre agricole a un effet pernicieux, dit-il, sur
l’occupation du territoire.
Il y a de plus en plus de terres en friche, et la popula-
tion finit par oublier la valeur de ce milieu.
Le courant émergent en Europe est de reconnaître de
plus en plus la valeur de la campagne, non seulement
pour la production alimentaire, mais pour ce qu’elle est
en soi. M. Laforest croit que ce courant se rendra jus-
qu’ici.
On verra, dit-il, les activités se diversifier en milieu
rural, ce qui lui redonnera sa vitalité. Même l’agricultu-
re peut être la source de cette diversification.
Si l’on produit de l’agneau dans Charlevoix, pourquoi
pas les abattoirs, les produits de transformation, et de là
l’activité touristique ? La production de fromages fins
est un autre exemple.

Respect de l’environnement
Sur le plan environnemental, l’universitaire en appel-
le à une certaine patience. « On chemine bien, mais il
faut donner au système le temps d’absorber les change-
ments demandés. »
Il a fallu quelques décennies pour modifier le type de
production agricole d’antan, et « on voudrait que les
changements se fassent en deux ou trois ans », souligne
M. Laforest. Par exemple, on omet de voir que la pro-
duction porcine rejette 60% moins de phosphore dans
l’environnement qu’il y a 20 ans. Le problème, c’est
qu’on a doublé la production, dit-il.
D’autres modifications qui auraient dû être faites ne
l’ont pas été : l’élargissement des bandes riveraines, le
recours à des murs brise-vent, etc.
Quant à l’agriculture biologique, elle répond à une
demande, mais elle ne sera pas une panacée, croit-il.

PHOTO JOCELYN BERNIER, LE SOLEIL ©

Le doyen de la faculté des sciences de l’agriculture et de l’alimentation de l’Université Laval, Jean-Paul Laforest, ose croire que les
nouvelles technologies pour développer la terre se feront en harmonie avec l’environnement.
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Richard Desjardins
persiste et signe
FRANCIS HIGGINS
LE SOLEIL

Le chanteur Richard Desjardins refuse de s’excuser
auprès des propriétaires de machinerie forestière.
Dans le magazine Le Forestier du mois d’avril, l’As-
sociation des propriétaires de machinerie forestière
du Québec (APMFQ) reproche au célèbre interprète
ses sorties en règle contre l’industrie.
L’organisme réagit ainsi à sa série d’articles publiés
dans un quotidien montréalais au début de 2006.
Dans sa lettre, le directeur général du regroupe-
ment, Magella Archibald, soutient que les « attaques
répétées ont profondément offensé les forestiers ».
Il reproche à l’auteur-compositeur de « souhaiter la
disparition de l’industrie » qui donne du travail à
30 000 personnes.
Le coréalisateur de L’Erreur boréale fait peu de cas
de ces commentaires. En fait, il est plutôt surpris.
« Il faut croire qu’ils sont tannés de m’entendre ! Je
trouve ça étonnant venant d’eux. Tant qu’à attaquer
quelqu’un, ça aurait dû être les compagnies de bois
et le gouvernement qui les privent de revenus parce
qu’ils omettent de mesurer 20 % de la récolte cou-
pée », dit-il.
Le vice-président de l’Action boréale, une associa-
tion qui lutte pour la sauvegarde des forêts, se de-
mande encore ce qui offusque l’APMFQ. À son avis,
la lettre reste floue à ce sujet.

Pas de réponse
Desjardins n’a pas l’intention de répondre à ses
détracteurs. « Je n’ai rien à faire de ça. Ils ne préci-
sent même pas ce qui les dérange. Je n’ai jamais
parlé contre les travailleurs. Au contraire, je suis
conscient de leur vie d’esclave. »
L’artiste ajoute que l’Action boréale n’est respon-
sable d’aucune des 5000 pertes d’emploi dans l’in-
dustrie l’an passé, même s’il y a eu une récolte re-
cord.
L’APMFQ rassemble le quart des propriétaires de
machinerie forestière du Québec. L’Erreur boréale a
reçu le prix Jutra du meilleur documentaire, en
1999. ..
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ACTUALITÉS ACTUALITÉS

Deux des kidnappeurs
présumés sont relâchés

Procès de Karlo Desjardins

«Là, je sais c’est quoi, tuer»,
aurait confié l’accusé à son ami

CHRISTIANE DESJARDINS

Une nébuleuse dette de trois quarts de
million de dollars serait à l’origine de
l’enlèvement, tout aussi nébuleux, de
Kevin Phommachhanh, survenu la fin de
semaine dernière à Montréal. C’est ce
qu’on a appris hier à l’enquête sous cau-
tionnement des auteurs présumés de cet

enlèvement, qui s’est déroulée devant le
juge Gilles Cadieux.
Au terme de l’exercice, deux des accu-
sés, Jean-Pierre Mcdy, 21 ans, de Laval,
et Amélie Locas, 21 ans de Blainville, ont
pu retrouver leur liberté, en échange
d’un dépôt de 1000 $ chacun et de la pro-

messe de se plier à diverses conditions.
Guy Parenteau, 22 ans, et Samuel Jo-
seph, 37 ans, restent cependant derrière
les barreaux tandis qu’un cinquième ac-
cusé, Terry Pierre, 20 ans, subira son en-
quête sous cautionnement lundi.
Le policier Luc Auclair, des crimes ma-
jeurs de la police de Montréal, a témoi-
gné hier. C’est par l’écoute électronique

que la police a appris que Samuel
Joseph détenait Kevin Phommach-
hanh, âgé de 18 ans. Celui-ci aurait
été enlevé, le 16 avril, parce que sa
mère doit trois quarts de million de
dollars à Joseph. C’est en tout cas
ce que prétend celui-ci. Hier, on n’a
pas précisé de quel genre de dette il
s’agit. Quoi qu’il en soit, le jeune
homme a été retrouvé le mardi 18
avril dans un motel de Saint-Hyp-
polite. Il n’avait pas été attaché et
on ne lui avait fait aucun mal.

Quant à la mère de Kevin Phommach-
hanh, elle n’a pas été revue depuis le 31
mars. Elle aurait traversé la frontière
américaine, et son ami de coeur l’aurait
suivie le lendemain. Tous les accusés re-
viendront devant le tribunal lundi, alors
qu’on fixera la date de la suite du procès.

CHRISTIANE DESJARDINS

Après que Martin Lemire eut juré qu’il ne ré-
péterait jamais à personne la confidence que
Karlo Desjardins s’apprêtait à lui faire, ce der-
nier aurait lancé : « Là, je sais c’est quoi,
tuer. »
C’est ce que Martin Lemire a révélé hier,
alors qu’il témoignait au procès de Karlo Des-
jardins, accusé du meurtre au premier degré
de Véronique Lalonde. La jeune femme de 21
ans, qui se prostituait pour payer sa consom-
mation de drogue, a été trouvée étranglée et
poignardée dans un petit bois près de la rue
Notre-Dame Est, le 20 octobre 2003.
Hier, Lemire, 27 ans, a commencé par racon-
ter que lui et Desjardins étaient amis d’enfan-
ce. Ils habitaient rue Ville-Marie, dans le
quartier Hochelaga-Maisonneuve, et se sont
fréquentés beaucoup pendant leur adolescen-
ce. Par la suite, même si leurs relations étaient
plus espacées, ils restaient toujours en contact.
C’est ainsi qu’un certain soir, vers la fin de
l’été ou le début de l’automne 2003, selon les
souvenirs de Lemire, Desjardins l’a appelé,
vers 23 h. « Il m’a demandé d’aller le voir
tout de suite, parce qu’il y avait quelque cho-
se de très, très grave », a relaté Lemire. Trou-
vant l’heure trop tardive, il a refusé, disant
qu’il irait plutôt le lendemain. Il n’y est pas
allé le lendemain non plus. Il ne se serait ren-
du chez Desjardins que plusieurs jours plus

tard. Et c’est là que Desjardins lui aurait
avoué avoir tué quelqu’un.
« Un homme ou une femme ? » a demandé
Lemire.
Une femme, aurait répondu Desjardins, en
précisant qu’elle était une prostituée, qu’ils
avaient couché ensemble et qu’il l’avait tuée.
« Il m’a dit qu’il lui avait mis la main sur la
bouche, que les yeux lui avaient parti par en
arrière. Il m’a dit qu’il ne savait pas quoi faire
et qu’il n’avait pas été capable de la rani-
mer. » Quand Lemire a demandé à Desjardins
quand cela s’était produit, et à quel endroit,
Desjardins aurait répondu : « Ça s’est passé
ici, l’autre soir, quand je t’ai appelé. »
Lemire dit avoir demandé à Desjardins s’il
avait au moins mis un condom pour coucher
avec la fille. Desjardins a répondu non. Le-
mire dit avoir rétorqué : « T’es malade, ils
vont avoir tes empreintes. » Desjardins lui
aurait répondu que personne ne le saurait,
car la fille était une « pute ». Desjardins au-
rait poursuivi en disant que le corps de la fil-
le se trouvait dans le champ en face du res-
taurant Lafleur, rue Notre-Dame. « Il m’a
dit : si tu me crois pas, t’as juste à aller
voir », a raconté Lemire hier. Peu après, Des-
jardins l’aurait imploré de ne pas le dénon-
cer parce qu’il recommençait à voir son amie
de coeur ainsi que le fils qu’il avait eu avec
elle.
Lemire poursuivra son témoignage lundi.

La victime de l’enlèvement a été
retrouvée le mardi dernier dans
un motel de Saint-Hyppolite. Le
jeune homme n’avait pas été
attaché et on ne lui avait fait
aucun mal.

Meurtre à Mascouche
Trois projets de fusillades
à la Columbine déjoués
dans des lycées américains

La victime a succombé
à des coups à la tête
RAYMOND GERVAIS

Ce sont des coups portés à la tête de Fer-
nand Champoux avec un objet contondant
qui l’ont tué, a révélé l’autopsie pratiquée
cette semaine. L’homme de 68 ans avait
été attaqué, tôt mardi matin, derrière le
centre commercial où il travaillait, à Mas-
couche.
Les enquêteurs de la Sûreté du Québec se
sont rendus hier à Mascouche pour la troi-

sième journée consécutive. Jusqu’à main-
tenant, ils ont rencontré ou joint par télé-
phone une soixantaine de personnes. Ils
ne disposent que de peu d’indices et sou-
haitent toujours rencontrer des personnes
qui pourraient les aider.
M. Champoux été attaqué au moment où
il quittait sa voiture pour se rendre au ma-
gasin L’Aubainerie, où il travaillait depuis
quelques semaines seulement. Le motif du
crime demeure un mystère.

AGENCE FRANCE-PRESSE

CHICAGO — Sept ans jour pour jour après
le massacre du lycée de Columbine, au
Colorado, au moins trois projets de fusil-
lades similaires ont été déjoués dans des
établissements scolaires du centre des
États-Unis, dans le Missouri, le Minne-
sota et le Kansas.
« Les gens se souviennent toujours
beaucoup » du massacre de Columbine
(14 morts) et puis c’est aussi l’anniver-
saire de la naissance d’Adolf Hitler », a
déclaré à la chaîne CNN David Walters,
directeur de l’enseignement du district
de Riverton, dans l’État du Kansas, où
cinq adolescents ont été arrêtés. Et il a
ajouté : « Pris ensemble, ces deux évène-
ments font divaguer certains élèves. »
Cinq adolescents, de 16 à 18 ans, ont été
arrêtés et ils devaient être déférés devant
un juge pour une audience préliminaire
avant la fin de la journée, a précisé une
station locale de la chaîne ABC.
Dans l’État voisin du Missouri, l’anni-
versaire du massacre de Columbine a
donné aussi des idées à deux adolescents
de Platte City, Trevor Fattig et Sean
Amos, tous deux âgés de 17 ans, qui ont
confié à des camarades qu’ils voulaient
contraindre le directeur de leur lycée à
convoquer tous les élèves et professeurs
au gymnase et qu’ils tireraient dans le
tas avec des armes automatiques et lance-

raient des explosifs. Les deux apprenti-
tueurs ont été arrêtés.
Au Minnesota, le FBI et la police locale
enquêtent après que les responsables
d’une école de Red Lake, près de la fron-
tière canadienne, ont été avertis qu’un
groupe d’élèves projetaient un assaut. Il
y a un an jour pour jour, un élève de cet-
te école située dans une réserve indienne
avait tué neuf personnes et en avait bles-
sé sept autres avant de se suicider.
À Riverton, au Kansas, les autorités
avaient appris le projet des cinq adoles-
cents grâce à une femme de Caroline du
Nord qui avait vu des menaces sur un si-
te Internet pour adolescents. Celles-ci
étaient dirigées contre une douzaine
d’élèves de Riverton et un membre de
l’encadrement de l’établissement. La
femme avait prévenu les responsables de
l’école mercredi.
Selon ABC, la police a trouvé chez l’un
des cinq adolescents arrêtés des armes à
feu, des poignards et des munitions et el-
le a découvert dans leurs casiers des bro-
chures sur des armes et sur l’Armaged-
don. La rumeur du projet ayant
rapidement fait le tour de la ville, beau-
coup d’élèves ont préféré sécher les cours
hier.
Il y a sept ans, à l’école Columbine,
deux adolescents avaient tué 12 person-
nes et en avaient blessé 24 autres avant
de se donner la mort.
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Toujours aucune trace du jeune
Montérégien disparu
RAYMOND GERVAIS

Les recherches entreprises hier dans l’espoir
de retrouver Francis Albert-Cloutier, ce jeune
homme de 17 ans porté disparu depuis près
d’une semaine en Montérégie, n’ont toujours
rien donné.
Le véhicule du jeune homme a été localisé
près d’un bois entre Saint-Amable et Saint-
Marc-sur-Richelieu. Les portières étaient ver-
rouillées et il n’y avait pas de trace de lutte
autour du véhicule.
Hier, des membres de la famille, des amis et
des bénévoles ont ratissé la forêt près de l’en-

droit où la voiture a été trouvée, mais en vain.
De son côté, la Sûreté du Québec a effectué
des recherches sur une distance de près de
deux kilomètres carrés, en vain. La famille
souhaite poursuivre les recherches au cours
du week-end et demande la collaboration du
public.
La mère du jeune homme, Patricia Albert,
espère toujours retrouver son fils vivant. Elle
demande à quiconque pourrait fournir des in-
dices sur la disparition de son fils unique de
se manifester. Elle affirme que son fils, qui
était intéressé à étudier en droit, n’était pas
suicidaire. .........
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Meubles du Québec
Fermé le dimanche

3960, rue Bélanger Est,
Montréal

Tél.: 514-725-5245
meublesperrault@bellnet.ca

Nouvel arrivage d’armoires

rustiques, plus d’une douzaine

Régalez-vous de nos

couleurs printanières
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ACTUALITÉS
La Régie ouvre les vannes
Hélène Baril explique comment notre
facture d’électricité pourrait faire un
nouveau bond de 10% en 2007.
(19 avril)

Un trombone contre une maison
Tristan Péloquin fait le point sur le
projet d’un jeune homme de troquer un
trombone contre une maison!
(20 avril)

Jean Brault se la coule douce
en République dominicaine
Un des principaux témoins de la
commission Gomery se prélasse au
soleil avant le prononcé de sa peine,
révèle Tristan Péloquin. (21 avril)

Harper fait l’apologie
d’un Québec «autonome»
Nathaëlle Morissette a assisté au dis-
cours qu’a prononcé le premier ministre
Harper à Montréal dans le cadre d’une
tournée pancanadienne. (21 avril)

Une reine qui refuse
de penser à la retraite
Isabelle Hachey retrace les grands
moments de la vie de la reine Élisabeth
II qui a fêté ses 80 ans le 21 avril.
(21 avril)

SPORTS
Le temps des excuses
À l’aube du début des séries
éliminatoires, Jean-François Bégin fait
le bilan de la saison, marquée par le
changement. (20 avril)

D’abord, changer
la mentalité des joueurs
Réjean Tremblay a eu le privilège de
rencontrer en tête-à-tête Bob Gainey,
le directeur général du Canadien.
(20 avril)

«Cristobal est l’homme
de la situation»
Mathias Brunet confirme que le
Canadien a décidé de faire confiance
au gardien suisse à la veille du match
contre les Hurricanes de la Caroline.
(21 avril)

ARTS
Junior Bougon deviendra un
«comptable aux bas bruns»
Antoine Bertrand va se joindre à Louis
Morissette dans sa toute nouvelle série
de télé C.A., a appris Hugo Dumas.
(19 avril)

SANTÉ
Pourquoi les ex-fumeurs craquent
Une nouvelle étude scientifique
explique pourquoi les ex-fumeurs ont
facilement des rechutes, explique
Mathieu Perreault. (21 avril)

EN LIGNE SUR
CYBERPRESSE
Le CH accède aux séries, Harper
propose un beau risque aux
Québécois, la reine souffle ses
80 bougies... Voici les 10 textes
de La Presse que vous ne deviez
pas manquer cette semaine.

Les enfants devenus adultes partent
tôt de la maison familiale lorsque leurs
parents ont eux-mêmes, dans leur
jeunesse, quitté la maison parentale avant
l’âge de 21 ans, montre une nouvelle
étude canadienne. Les garçons de 20

à 34 ans demeurent plus souvent chez
leurs parents que les filles du même
âge. Les jeunes d’origine asiatique et
latino-américaine restent plus longtemps
que les autres chez leurs parents.
— François Berger

Source : Tendances sociales canadiennes

TEL PÈRE, TEL FILS
Les enfants suivent les traces
de leurs parents lorsqu’il s’agit
de quitter le foyer familial.
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ACTUALITÉS

Le cas du kirpan invoqué pour
contester le port de l’uniforme
CAROLINE TOUZIN

Il ne faut pas comparer des pommes et des oran-
ges : les parents montréalais qui invoquent le ré-
cent jugement de la Cour suprême sur le port du
kirpan à l’école afin de contester le port obligatoi-
re d’un uniforme à l’école secondaire de leurs en-
fants n’ont pas un argument crédible, croient des
experts en droit constitutionnel consultés par La
Presse.
Les deux fils de Benoît Bergeron et Chantal
Proulx fréquentent l’école secondaire d’Anjou,
une école publique. À compter de septembre, le
plus jeune, Alexis, 15 ans, devra porter un unifor-

me. Phi-
lippe, 16
ans , en
s e r a
exempté,
c o m m e
tous les
élèves de
cinquiè-
m e s e -
condaire.
La déci-
sion du

conseil d’établissement d’imposer l’uniforme en-
rage le couple, qui a demandé à la commission
scolaire de la Pointe-de-l’Île, mercredi soir, de la
renverser en vertu de la Loi sur l’instruction pu-
blique.
« Si la Cour suprême permet le port d’une arme
dans une école, les élèves ne devraient pas être
obligés de porter un uniforme », soutiennent les
parents. Ils invoquent aussi la restriction de la li-
berté d’expression de leurs enfants. Si Alexis, 15
ans, subit des préjudices en septembre parce qu’il
refuse de porter l’uniforme, le couple s’adressera
aux tribunaux.
« Je ne crois pas qu’ils iront très loin avec un ar-
gument pareil. Dans ce cas, le port de l’uniforme
n’entre pas en conflit avec la liberté religieuse »,
explique José Woehrling, professeur de droit
constitutionnel à l’Université de Montréal.
Son collègue Jacques Frémont souligne que le
port de l’uniforme n’est pas une cause fondamen-
tale comme celle du droit à la religion dans le cas
du kirpan.
« Cela se plaide en cour, mais c’est une question
insignifiante. C’est avec ce genre de cause qu’on
enlève de la crédibilité à la charte des droits et li-
bertés », dit l’expert en droit constitutionnel.
Selon la jurisprudence, même si le port de l’uni-
forme est considéré comme une restriction à la li-

berté de l’élève, c’est une restriction justifiable et
raisonnable, ajoute M. Woehrling.
Un avis de la Commission des droits de la per-
sonne et des droits de la jeunesse publié en juin
dernier conclut la même chose.
« L’imposition d’un code vestimentaire ou du
port d’un uniforme dans une école publique ne
constitue pas une atteinte à la liberté des élèves,
au droit au respect de leur vie privée, à leur droit
à l’égalité ou au droit à l’instruction publique et
gratuite », écrit le conseiller juridique de la Com-
mission, Me Daniel Carpentier.
En plus de la liberté des élèves, les parents invo-
quent l’argument financier. L’uniforme devrait
coûter 180 $.
« Ce n’est pas un obstacle suffisamment grand.
On ne parle pas de 3000 $, quand même », affir-
me M. Woehrling.
La commission scolaire de la Pointe-de-l’Île ren-
dra sa décision d’ici quelques semaines. Dans son
histoire, elle n’a jamais renversé une décision
d’un conseil d’établissement, indique sa porte-
parole, Christiane Saint-Onge. Quatre des sept
écoles secondaires situées sur son territoire impo-
sent à leurs élèves un uniforme, une gamme de
vêtements ou un code de couleurs.

«Je ne crois pas qu’ils iront
très loin avec un argument
pareil. Dans ce cas, le port
de l’uniforme n’entre pas
en conflit avec la liberté
religieuse.»

PHOTO PATRICK SANFAÇON, LA PRESSE ©

Des parents invoquent le récent jugement de la Cour suprême sur le port
du kirpan afin de contester le port obligatoire d’un uniforme à l’école.

Votre expérience commence à
saturncanada.com

SUR CHAQUE LITRE D’ESSENCE À L’ACHAT
OU À LA LOCATION D’UNE SATURN 2006,
JUSQU`À 2500 LITRES*

§ Les composants du groupe propulseur des véhicules 2006 sont couverts par une garantie limitée spéciale pendant 5 ans ou 100 000 km, selon la première éventualité. ¶ Dans les 30 jours ou 2 500 km suivant la livraison, selon
la première éventualité. ¶ Voyez un détaillant ou visitez saturncanada.com pour les conditions, restrictions et protections. Ce que vous devez savoir : *Le PDSF est le prix de détail suggéré par le fabricant. PDSF de 13 995 $/
13 995 $/22 995 $ pour une berline ION.1 1SA 2006 de Saturn/un coupé Quad ION.1 1SG 2006 de Saturn/un VUE TA 4 cyl. 1SA 2006 de Saturn. †Prix d’achat de 26 095 $ pour une RELAY.2 1SA 2006 de Saturn. ‡Offre basée sur la
location durant 48 mois d’une berline ION.1 1SA 2006 de Saturn/ d’un coupé Quad ION.1 1SG 2006 de Saturn/d’un VUE TA 4 cyl. 1SA 2006 de Saturn/ d’une RELAY.2 1SA 2006 de Saturn. Un acompte ou un échange d’une valeur
minimum de 1 850 $/1 850 $/4 300 $/5 650 $ est requis pour des mensualités de 158 $/158 $/219 $/250 $. Le taux d’intérêt annuel est de 2,5 %/2,5 %/2,9 %/2,25 %. Aucun dépôt de sécurité n’est exigé. L’obligation totale est de
9 753 $/9 703 $/15 116 $/19 245 $. Sujet à l’approbation de crédit de GMAC. Limite annuelle de kilométrage de 20 000 km, chaque kilomètre excédentaire étant facturé 0,15 $. D’autres options de location sont offertes. *† Le transport
(1 050 $/1 050 $/1 150 $/1 250 $), la taxe sur la climatisation (100 $), s’il y a lieu, l’immatriculation, la TPS, la TVQ, l’assurance, l’enregistrement, les frais d’administration, les frais liés à l’inscription au RDPRM, les droits et l’équipement
optionnel sont en sus. Les détaillants peuvent vendre/louer à moindre prix. Les offres s’appliquent aux modèles neufs ou de démonstration 2006 suivants : berline ION.1 1SA de Saturn/coupé Quad ION.1 1SG de Saturn/
VUE TA 1SA 4 cyl. de Saturn/RELAY.2 1SA de Saturn livrés le ou avant le 30 juin 2006. L’offre est réservée aux clients de détail et aux clients de parc admissibles. Un échange entre détaillants peut être nécessaire. Essais menés
par la National Highway Traffic Safety Administration (NHTSA) des États-Unis sur le VUE TA 4 cylindres 4 portes 2006 pour les collisions frontales côté conducteur et passager avant, latérales avant. La cotation gouvernementale
à l’aide d’étoiles fait partie du programme d’évaluation des nouveaux véhicules (NCAP) de la NHTSA. °°D’après les évaluations du Guide Énerguide sur la consommation d’essence 2006 publié par Ressources naturelles Canada.
Les données présentées sont celles des véhicules à traction avant seulement. ^ Pour de l’information sur le système OnStarMD, composez le 1 888 4-ONSTAR (1 888 466-7827) ou visitez onstar.ca pour connaître les conditions et
les détails relatifs au système. OnStarMD est une marque déposée d’OnStar Corporation. *À l’achat ou à la location de modèles Saturn 2006 neufs ou de démonstration provenant des stocks du détaillant livrés entre le 20 avril et
le 30 juin 2006 inclusivement, les clients obtiennent une carte de réduction sur le prix de l’essence moyennant des frais supplémentaires de 0,01 $. Le rabais de 0,20 $ comprend les taxes applicables. Les cartes sont en vigueur
72 heures après l’acquisition et ce jusqu’au 31 août 2007. Les cartes sont valides uniquement dans les stations-service Pétro-Canada (et autres stations-service approuvées) et ne peuvent être échangées contre de l’argent. GM
se réserve le droit de modifier ou de mettre fin à cette offre et (ou) au programme en tout ou en partie pout toute raison que ce soit et en tout temps, sans préavis. Cette offre est d’une durée limitée et ne peut, dans certains cas,
être combinée avec d’autres offres. Voyez un détaillant, visitez saturncanada.com ou faites le 1 888 4-SATURN pour les conditions et les détails.

Modèle présenté :
VUE TI V6 de Saturn

LE COUPÉ QUAD ION
ALLEZ PLUS LOIN AVEC LE SEUL COUPÉ

QUATRE PORTES DE SA CATÉGORIE

Modèle présenté :
Coupé Quad ION.2 de Saturn

Modèle présenté :
Berline ION.3 de SaturnLABERLINE ION

PUISSANCE INCROYABLE.
ÉCONOMIE D’ESSENCE REMARQUABLE.

LE VUE REDESSINÉ
COTE DE SÉCURITÉ """"" DE LA NHTSA
POUR LES IMPACTS FRONTAUX ET LATÉRAUX

22995$*
PDSF – VUE TA 4 cyl. 2006 redessiné de Saturn

ou louez pour

13995$*
PDSF – Coupé Quad ION.1 et berline ION.1 de Saturn

ou louez pourCOUPÉ OU BERLINE
OFFERT À

/mois

AIR CLIMATISÉ
GLACES ÉLECTRIQUES
VERROUILLAGE CENTRAL
RÉGULATEUR DE VITESSE
TÉLÉDÉVERROUILLAGE

OPTEZ POUR LA ION.2
POUR SEULEMENT

ET OBTENEZ
EN PLUS

24$
‡

Moteur EcotecMC de 140 HP de série

DEPLUS
PAR
MOIS

location de 48 mois
taux de location 2,5 %
1 850 $ comptant
transport en sus

location de 48 mois,
taux de location 2,9 %
4 300 $ comptant
transport en sus

219$‡

158$
‡

taux de location 2,5 %

/mois

Modèle présenté :
RELAY.3 de Saturn

26095$*
Prix d’achat – RELAY.2 2006 de Saturn

à empattement allongé

ou louez pour

location de 48 mois
taux de location 2,25 %
5 650 $ comptant
transport en sus

250$‡

/mois

LA RELAY LA MEILLEURE AUTONOMIE
SUR AUTOROUTE DANS LA CATÉGORIE

DES FOURGONNETTES INTERMÉDIAIRES.

Expérience d’achat sans tracas
Privilège d’échange de 30 jours ¶

Garantie limitée sur les composants du groupe
propulseur pendant 5 ans ou 100 000 km (sans franchise)§

AUTOROUTE : 6,1 L/100 km • 46 mi/gal
VILLE : 9,5 L/100 km • 30 mi/gal

AUTOROUTE : 6,1 L/100 km • 46 mi/gal
VILLE : 9,5 L/100 km • 30 mi/gal

AUTOROUTE : 8,5 L/100 km • 33 mi/gal
VILLE : 13.1 L/100 km • 22 mi/gal

AUTOROUTE : 7,1 L/100 km • 40 mi/gal
VILLE : 10,1 L/100 km • 28 mi/gal

^ de série

Système

3398965A
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Les catholiques
pro-choix
seraient hérétiques
MATHIEU PERREAULT

Un évêque américain suggère que les catholiques
pro-choix sont coupables d’hérésie. Les partisans
de la légalisation de l’avortement pourraient ainsi
être automatiquement excommuniés.
« Peut-on être catholique et en même temps pen-
ser qu’une femme a le droit de se faire avorter ? »
demande Robert Vasa, évêque du diocèse de Ba-
ker, en Oregon, en entrevue téléphonique.
« Je pense que l’Église doit être plus claire à ce
sujet. Après tout, être en faveur du droit à l’avorte-
ment équivaut à violer le cinquième commande-
ment. » Mgr Vasa a énoncé sa proposition contre ce
qu’il qualifie d’« hérésie du droit de tuer », cet hi-
ver, dans son magazine diocésain. L’histoire a été
reprise depuis la fin de mars par les médias chré-
tiens américains.
L’évêque a eu cette idée en rencontrant Marc Ba-
lestieri, un avocat californien spécialisé en droit
canon qui a fait la même proposition durant la
campagne présidentielle de 2004.
M. Balestieri avait demandé au Vatican l’autori-
sation d’entreprendre une poursuite pour hérésie
contre le candidat démocrate John Kerry, mais sa
demande n’avait pas eu de suite.
« Je pense que si plusieurs évêques appuient cet-
te notion d’hérésie, elle sera discutée par des théo-
logiens et au Vatican », dit Mgr Vasa.
Durant la campagne de 2004, une demi-douzaine
d’évêques américains avaient décrété que les poli-
ticiens pro-choix ne pourraient pas recevoir la
communion dans leur diocèse. Le Vatican avait dé-
cidé de ne pas se mêler du dossier.
Être reconnu coupable d’hérésie équivaut à l’ex-
communication, selon Robert Gahl, professeur à
l’Université Santa Croce de Rome, gérée par
l’Opus Dei. Mais un catholique excommunié fait
toujours partie de l’Église.
« Il s’agit d’un instrument pour amener l’héréti-
que à se repentir, et aussi pour éviter le scandale
sacrilège de la réception publique de l’eucharistie
par quelqu’un qui a rejeté la foi », précise le père
Gahl.
Si cette nouvelle hérésie était décrétée par l’Égli-
se, cela ne voudrait pas dire que tous les politi-
ciens pro-choix seraient touchés.
« La plupart d’entre eux sont d’accord pour dire
que l’avortement n’est pas une bonne chose, re-
marque le père Gahl. Ils pensent toutefois qu’il y a
des moyens plus efficaces que la criminalisation
pour en diminuer la fréquence. Mais si un catholi-
que pense que l’avortement est moralement ad-
missible, il pourrait être excommunié par son évê-
que. »
Pour sa part, Donald Tremblay, prêtre du diocèse
de Saint-Jérôme, a qualifié la suggestion de Mgr

Vasa de « moyenâgeuse ».
« Ce n’est vraiment pas une bonne manière de
dialoguer avec le monde moderne », dit l’abbé
Tremblay.
Au Moyen-Âge, les hérétiques étaient souvent
torturés et exécutés. Le dernier hérétique mis à
mort par l’Église a été tué par étranglement en Es-
pagne en 1826. Le dernier pape qui a décrété une
hérésie a été Pie X, au début du XXe siècle, dans
son attaque contre le modernisme. ..
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SANTÉ

Les autorités médicales américaines
contre l’usage de la marijuana
MATHIEU PERREAULT

« Fumer de la marijuana n’a au-
cune utilité médicale acceptée
ou prouvée. » Telle est l’opinion
de la plus haute autorité médi-
cale américaine, la Food and
Drug Administration (FDA).
L’avis de la FDA, publié jeudi,
a relancé le débat sur les lois
permettant l’usage « compas-
sionnel » de marijuana par des
malades en phase terminale.
Une douzaine d’États américains
ont de telles lois, auxquelles le
gouvernement fédéral s’oppose.
La FDA a cependant précisé au
New York Times qu’elle n’avait
aucune intention de sévir contre
les médecins qui autorisent
leurs patients à fumer de la ma-
rijuana.
Le document renforce aussi la
position de l’Association médi-
cale canadienne (AMC). « L’avis
de la FDA confirme un point qui
inquiète l’AMC », explique Isra
Levy, directeur du Bureau de la
santé publique de l’AMC.

« Nous ne pensons pas que les
bénéfices de la marijuana aient
été adéquatement prouvés. Nous
ne pensons pas non plus qu’il
soit approprié que la marijuana
soit administrée sous forme de
fumée. Cela dit, nous pensons
que dans certaines situations,
par compassion, il est approprié
d’utiliser la marijuana de cette
façon. »
Les chercheurs reprochent à la
FDA de passer sous silence les
conclusions d’un rapport de
l’Institut de la médecine, un co-
mité scientifique du gouverne-
ment américain.
Ce rapport concluait en 1999
que fumer de la marijuana pou-
vait être « modérément adéquat
dans certaines situations, com-
me les nausées et la perte d’ap-
pétit causées par la chimiothéra-
pie et le sida ».
« La raison pour laquelle il n’y
a pas beaucoup d’études vala-
bles sur le sujet, c’est que le
gouvernement américain ne
veut pas les financer, pour ne

pas entraver la lutte antidro-
gue », estime Jean-Paul Collet,
chercheur de l’Université McGill
qui étudie l’effet sur la douleur
de la marijuana fumée par des
patients atteints de neuropa-
thies.
« Heureusement, au Canada, le
gouvernement finance ce genre
de recherches. Il se pourrait ce-
pendant qu’il y ait des pressions
politiques pour que le gouver-
nement canadien revienne sur
sa décision d’autoriser l’usage
compassionnel de la marijua-
na », croit M. Collet.
Les revues médicales hésitent
aussi à publier les études sur le
sujet, selon Donald Abrams, pro-
fesseur de l’Université de Califor-
nie à San Francisco qui travaille
sur les effets de la marijuana chez
les sidéens. « Pour un article, j’ai
déjà eu comme commentaire qu’il
n’y avait aucun intérêt à étudier
les effets de la marijuana fumée »,
a expliqué le Dr Abrams, qui est
financé par le gouvernement cali-
fornien, en entrevue téléphonique.

PHOTO KEVIN FRAYER, PRESSE CANADIENNE

L’utilisation de la marijuana à des fins thérapeutiques ne fait pas
l’unanimité.
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ACTUALITÉS

FAITES LE PLEIN ET DÉCOLLEZ ! PRENEZ LES COMMANDES
D’UNE SAAB 2006 ET ÉCONOMISEZ 20¢ SUR CHAQUE LITRE

D’ESSENCE JUSQU’À 2 500 LITRES.‡

Modèle Aero présenté

Pilote ou
conducteur ?
Avant de faire des voitures,
Saab faisait des avions à réaction.
Faites un vol d’essai aujourd’hui.

50900 $*
À partir de

PDSF
549 $‡
Louez pour

5185$ comptant

/mois pendant
39 mois 1,5%†

Taux de location
Saab VUS 2006

Modèle V8
présenté

9-5 CombiSport
aussi disponible

Modèle Aero présenté

25900 $*
À partir de

PDSF
319 $‡
Louez pour

2760$ comptant

/mois pendant
36 mois 3,0%†

Taux de location

Saab TI sport à hayon 2006

45150 $*
À partir de

PDSF
499 $‡
Louez pour

5299$ comptant

/mois pendant
48 mois 3,75%†

Taux de location
Saab berline 2006

36400 $*
À partir de

PDSF
419 $‡
Louez pour

3275$ comptant

/mois pendant
48 mois 2,5%†

Taux de location
Saab CombiSport 2006

34900 $*
À partir de

PDSF
389 $‡
Louez pour

3275$ comptant

/mois pendant
48 mois 2,0%†

Taux de location
Saab berline sport 2006
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Saturn Saab de Laval
2800, boul. Chomedey
Laval
(450) 681-0028
www.saturnlaval.com

Mondial Saturn Saab
9415, Papineau
Montréal
(514) 385-7222
www.mondialsaturn.com

Gravel Saturn Saab
1, Place Ville-Marie, # 11 180
Montréal
(514) 861-2000
www.gravelauto.com

Saturn Saab de Brossard
5950, boul. Marie-Victorin
Brossard
(514) 672-2500
www.gravelauto.com

Décarie Saturn Saab
6100, boul. Décarie
Montréal
(514) 342-2222
www.gravelauto.com

West Island Saturn Saab
9775, route Transcanadienne
Ville Saint-Laurent
(514) 332-4424
www.westislandsaturn.com
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Médaille
controversée
de l’Université
de Sherbrooke
au président
du Rwanda
CAROLINE TOUZIN

L’Université de Sherbrooke mar-
che sur des oeufs. Malgré la con-
troverse entourant la visite « pri-
vée » au Canada du président du
Rwanda, Paul Kagame, en début
de semaine prochaine, l’établis-
sement tient à lui remettre une
médaille pour rendre hommage
au peuple rwandais.
« L’Université souhaite remettre
une médaille au peuple rwan-
dais pour souligner son courage
et son travail de réconciliation.
Évidemment, on la remet au pré-
sident du pays, mais ce n’est pas
un hommage personnel. C’est un
hommage fait au peuple rwan-
dais », a dit à La Presse le direc-
teur du cabinet du recteur de
l’Université de Sherbrooke, Jac-
ques Viens.
Le président du Congrès rwan-
dais du Canada, Pierre Claver
Nkinamubanzi, qui milite contre
la venue du chef d’État, se dit
« choqué » par une telle initiati-
ve.
Son groupe accuse Paul Kaga-
me d’avoir été impliqué dans
l’attentat d’avril 1994 qui a abat-
tu l’avion qui transportait le pré-
sident rwandais de l’époque, le
Hutu Juvénal Habyarimana.
L’émission Zone libre, diffusée
hier à Radio-Canada sur le
« mystère Corneille », apporte
aussi de nouveaux témoignages
accréditant cette thèse.

Manque de preuves
Le président du Rwanda a tou-
jours réfuté cette accusation. Les
organismes Amnistie internatio-
nale et Human Right Watch ont
d’ailleurs refusé de condamner
sa visite au Canada, en raison du
manque de preuves.
« Il y a eu un tribunal interna-
tional qui a été mis en place
après le génocide, balisé par
l’ONU, qui n’a pas jugé nécessai-
re de demander à M. Kagame ou
à des membres de son gouverne-
ment de s’y présenter », indique
pour sa part le directeur du cam-
pus de l’Université de Sherbroo-
ke à Longueuil, Bernard Demers.
M. Demers revient d’une « mis-
sion exploratoire » au Rwanda
qui s’est déroulée au mois de
mars pour tisser des liens entre
son établissement et cinq institu-
tions d’enseignement supérieur
là-bas.
Il s’est rendu à plusieurs repri-
ses dans ce pays, notamment en
janvier 1994, quatre mois avant
le génocide.
« Il n’est pas question pour
nous de juger Paul Kagame, mais
il serait malheureux de toujours
montrer du doigt la catastrophe
de 1994. Il faut maintenant mon-
trer le travail remarquable de ré-
conciliation qui a été fait depuis,
notamment avec les tribunaux
populaires », croit l’universitai-
re.
L’Université de Sherbrooke ne
pouvait pas préciser, hier, à quel
moment la médaille serait remise
au président du Rwanda.
Cela pourrait être à l’occasion
de son passage à Montréal, mar-
di, dans le cadre d’une conféren-
ce intitulée Éducation et développe-
ment économique en Afrique ,
organisée par le Conseil cana-
dien pour l’Afrique (CCA).
Le président de cet organisme
voué à la promotion des rela-
tions d’affaires entre le Canada
et l’Afrique, Lucien Bradet, est
conscient de la controverse.
« Comme tous les leaders du
monde, Paul Kagame a des cho-
ses dans son passé qui font que
des gens ne l’aiment pas et
d’autres l’aiment. Nous, on croit
qu’on parle à un leader impor-
tant qui peut faire la différence
dans le futur », dit-il.
Aucune rencontre avec le pre-
mier ministre Stephen Harper ou
le ministre des Affaires étrangè-
res, Peter MacKay, n’est prévue,
car la visite du président du
Rwanda est « privée » et non pas
officielle.

PHOTO JEAN-MARC BOUJU, ARCHIVES AP ©

Le président du Rwanda, Paul Kagame.

ÉLÉGANCE POUR L’HOMME ACTUEL

4475, BOUL. MÉTROPOLITAIN EST, MONTRÉAL – COMPLEXE DESJARDINS – CENTRE ROCKLAND

CARREFOUR LAVAL – PROMENADES ST-BRUNO – FAIRVIEW POINTE-CLAIRE

PLACE ROSEMÈRE – GALERIES JOLIETTE – MAIL CHAMPLAIN

Vestons sport
Nouvelle Collection

Printemps en magasins
Vaste sélection

de 189,99$ à 385$

Vestons sport
Nouvelle Collection

Printemps en magasins
Vaste sélection

de 189,99$ à 385$

8:17 AM
ARRIVÉE AU BUREAU
PRÊT À CONQUÉRIR≠

3393208A

Centre d’éducation permanente

Comptabilité

Fiscalité et Trésorerie-finances

Commerce électronique et
Systèmes d’information

Commerce international

Gestion de la santé et
Services sociaux

Gestion des ressources
humaines

Gestion de la production

Relations publiques

Leadership

Marketing

Transport et logistique

Traduction

«…J’ai réellement aimé les cours.

Je trouve que les étudiants participent

beaucoup car plusieurs d’entre eux ont une

expérience de travail reliée aux sujets qui

sont discutés en classe. Les enseignants sont

aussi très intéressants puisque la plupart

d’entre eux sont des praticiens dans leur

domaine… ils apportent énormément

d’exemples pratiques…» – Andrea B.

Réalisez votre potentiel et
allez de l’avant grâce aux
programmes d’études à
temps partiel et cours du
soir crédités offerts dans
les disciplines suivantes :

Améliorez vos
perspectives
de carrière.

Inscrivez-vous
dès maintenant!

www.mcgill.ca/conted

(514) 398 - 6200
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MONDE
LE TOUR DU GLOBE
VATICAN
Un cardinal pour le condom
Le cardinal italien Carlo Maria Martini a qualifié
hier de « moindre mal » le préservatif, l’avorte-
ment légal et l’adoption d’embryons, mettant le
Vatican dans l’embarras. Le cardinal de 79 ans, jé-
suite et ancien archevêque de Milan, est le chef de
file de la minorité libérale du collège des cardi-
naux. « Certainement, l’utilisation du préservatif
peut constituer dans certaines situations un moin-
dre mal face au sida », selon lui. « Mais la ques-
tion est de savoir s’il revient aux autorités reli-
gieuses de faire de la propagande pour un tel
moyen de défense. »

d’après AFP

GRANDE-BRETAGNE
Chère, la mise en plis
de Cherie Blair

Les frais de coiffeur de Cherie Blair pendant le
mois de campagne électorale de son premier mi-
nistre d’époux, l’an dernier, se sont élevés à quel-
que 7700 livres sterling (15 600 $CAN). Le Times
affirme que le Parti travailliste britannique a fait
état de ces dépenses dans ses comptes de campa-
gne, pour une somme de 275 livres (557 $) par
jour. Cherie Blair est depuis longtemps coiffée
par André Suard, styliste au très chic salon Mi-
chaeljohn, ce que les médias britanniques ne
manquent pas de critiquer. Ils se moquent sou-
vent de son apparence et de ses tenues.

d’après AP

ÉTATS-UNIS
Hu Jianto hué
Le président chinois Hu Jintao a achevé hier une
visite de quatre jours aux États-Unis par un dis-
cours à l’Université Yale, dans le Connecticut,
qu’ont tenté de perturber des manifestants récla-
mant le respect des droits de l’homme en Chine.
Plus de 200 personnes, principalement membres
du Falungong, ont plaidé pour ce mouvement in-
terdit par Pékin tandis que d’autres demandaient
la liberté pour des dissidents en prison et la fin
du communisme en Chine. Le président n’a pu
les entendre, l’auditorium où il se trouvait
n’ayant pas de fenêtres.

d’après AFP

ITALIE
Berlusconi lâche prise

Dix jours après les législatives, le chef du gouver-
nement italien sortant, Silvio Berlusconi, a admis
implicitement hier sa défaite, mais a prédit un
échec à son successeur, Romano Prodi. « Je n’ai
pas appelé et je n’appellerai jamais Prodi au télé-
phone, car je devrais alors lui souhaiter de bien
gouverner, mais ce serait contraire aux intérêts du
pays », a-t-il affirmé. Chef de la gauche, M. Prodi
a déploré cette attitude : « C’est dommage. Ces ri-
tuels, ces usages renforcent un système démocra-
tique. Ils ne sont pas indispensables, mais ils
prouvent que l’on a de la classe. »

d’après AFP

FRANCE
Le Pen est confiant
Quatre ans jour pour jour après son accession au
second tour de la présidentielle française de 2002,
Jean-Marie Le Pen a affirmé hier que la situation
actuelle peut lui « permettre de gagner » en 2007.
Selon un sondage, 34 % des Français considèrent
que l’extrême droite est proche de leurs préoccu-
pations. « La situation de la France est plus désas-
treuse aujourd’hui qu’elle l’était en 2002 », a ex-
pliqué le président du Front national. « Cette
conjonction va me permettre de gagner. »

d’après AFP

PHOTO ART LIEN, AFP

Croquis du Français Zacarias Moussaoui qui pourrait savoir dès lundi s’il est condamné à la prison à vie ou à la peine de mort pour sa
participation aux attentats du 11 septembre 2001.

L’étrange procès intenté
à Moussaoui tire à sa fin

PHOTO DMITRY LOVETSKY

La femme du premier ministre Blair, Cherie,
porte beaucoup d’attention à sa coiffure.

AGENCE FRANCE PRESSE

ALEXANDRIA, Virginie — Le procès de Za-
carias Moussaoui touche à sa fin. Les par-
ties ont terminé la présentation de leurs
argumentaires, ouvrant la voie aux réqui-
sitions et plaidoiries finales lundi, puis
aux délibérations du jury pour décider s’il
doit être condamné à mort.
« Étrange » : c’est l’adjectif utilisé par une

proche de victime des attentats, Marilynn
Rosenthal, pour qualifier ce procès dont
les débats ont commencé le 6 mars au tri-
bunal fédéral d’Alexandria.
Dans la presse aussi, le mot « bizarre » a
été employé : le Français de 37 ans, mem-
bre d’Al-Qaeda, qui comparaît pour com-
plicité avec les auteurs des attentats du 11
septembre, a en effet semblé tout faire
pour être condamné à l’injection mortelle,
allant jusqu’à se proposer comme « té-
moin à charge » de l’accusation.
Pour le défendre, ses avocats ont d’abord
tenté de mettre le FBI sur le banc des ac-
cusés : selon eux, même si Moussaoui, ar-
rêté en août 2001, n’avait pas « menti »
pour permettre à ses complices de mener à
bien les attaques, comme l’a affirmé l’accu-
sation, la police n’aurait rien évité.
L’ancien chef de la section chargée du

terrorisme international, Michael Rolince,
a ainsi fait piètre impression en avouant
son ignorance d’un rapport de l’agent qui
avait arrêté Moussaoui. Le rapport l’aler-
tait sur ce présumé terroriste disposé à
« détourner un avion ».
Mais le 27 mars, Moussaoui a mis en
pièces sa défense en affirmant qu’il aurait
dû participer aux attentats en attaquant la
Maison-Blanche avec son ami Richard

Reid, l’homme qui a tenté de faire sauter
un vol Paris-Miami à l’aide de chaussures
piégées en décembre 2001.
Les jurés ont estimé, lors d’un premier
verdict le 3 avril, qu’il était « passible de
la peine de mort ».
Le 13, Moussaoui a encore clamé sa joie
face à la « souffrance » alors que l’accusa-
tion venait d’exposer le calvaire des 3000
victimes des attentats et de leurs proches,
ce qui, selon les procureurs, justifiait sa
mort.
« J’ai vu deux personnes se jeter d’une
tour en se tenant par la main. De tous les
souvenirs que j’ai, c’est celui-là qui revient
chaque jour », a notamment raconté de-
vant les jurés l’ancien maire de New York,
Rudolph Giuliani.
Les avocats ont ensuite exposé les cir-
constances atténuantes qui doivent selon

eux épargner la peine de mort à Mous-
saoui, notamment sa possible schizophré-
nie.
Ce « paranoïaque » n’a-t-il pas affirmé
que ses avocats voulaient le tuer ? Ou en-
core que George W. Bush va le libérer,
« délire de grandeur » qui s’inscrit dans sa
maladie ?
Dans un ultime effort pour l’humaniser,
la défense a fait témoigner d’anciens amis,

Fabrice Guillin et Gilles Cohen, ve-
nus de France pour rendre homma-
ge au Moussaoui d’avant, « plein de
vie », d’humour. Des proches de vic-
times ont aussi témoigné pour la dé-
fense, incitant les jurés à ne pas cé-

der à la « haine » pour les venger.
Les avocats ont terminé jeudi leur dé-
monstration avec la présentation de docu-
ments résumant des informations confi-
dentielles.
Selon le premier, rien n’indique que Ri-
chard Reid « devait participer à une opéra-
tion en coordination avec Moussaoui ».
Puis Me Gerald Zerkin a lu la liste des
huit terroristes présumés, dont six ont été
capturés par les États-Unis, qui ne compa-
raissent pas au procès malgré leur implica-
tion parfois très directe dans les attentats.
Il souhaite démontrer ainsi le rôle mal dé-
fini et marginal de Moussaoui.
Lundi, les parties présenteront leurs ré-
quisitions et plaidoiries finales. Ensuite,
les jurés se retireront pour décider si le
Français doit être condamné à la prison à
vie ou à la peine de mort.

Programme de lundi : réquisitions et plaidoiries finales,
suivies des délibérations du jury.
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Le président palestinien annule
une décision du cabinet Hamas

PHOTO REUTERS

Le premier ministre d’Italie sortant, Silvio
Berlusconi, au congrès de son parti, Forza Italia,
à Trieste hier.

D’APRÈS AP et AFP

GAZA — Le président de l’Autorité pales-
tinienne, Mahmoud Abbas, a mis hier
son veto à la décision du gouvernement
Hamas de créer une nouvelle force de sé-
curité dirigée par un activiste figurant en
deuxième position sur la liste des person-
nes les plus recherchées par Israël.
C’est la première fois qu’une crise de
cette ampleur oppose les deux branches
de l’exécutif palestinien depuis l’arrivée

au pouvoir du Mouvement de la résistan-
ce islamique.
M. Abbas a annulé par décret présiden-
tiel le projet de création d’une force de sé-
curité composée d’activistes et dirigée par
Jamal Abou Samhadana, chef des Comi-
tés de la résistance populaire. Un plan an-
noncé jeudi par le ministre de l’Intérieur,
Saïd Siyam, membre du Hamas.
« Nous avons appris par les médias que
le ministre de l’Intérieur a pris des déci-
sions illégales », explique Mahmoud Ab-
bas dans une lettre au premier ministre

Ismaïl Haniyeh. « Tous les officiers, sol-
dats et personnels de sécurité sont invités
à ignorer ces décisions et à les considérer
comme nulles et non avenues. »
Abou Samhadana, 43 ans, a fait un an
de prison dans les territoires palestiniens
pour son rôle dans des activités militan-
tes. Les Comités de la résistance populai-
re, dont il est un membre fondateur,
jouent un rôle-clé dans les attaques à la
roquette lancées régulièrement contre Is-
raël et sont soupçonnés d’être à l’origine

d’un attentat meurtrier contre un convoi
américain dans la bande de Gaza en 2003.
À l’instar d’Israël et de la communauté
internationale, M. Abbas a rejeté l’idée
d’une armée de militants dirigée par le
chef des Comités. Abou Samhadana figu-
re en deuxième place sur la liste des per-
sonnes les plus recherchées par l’Etat hé-
breu, qui a déjà tenté de le tuer lors
d’attaques ciblées. « Nous avons de vieux
comptes à régler avec ce meurtrier », a dé-
claré le ministre israélien Zeev Boïm. « Il
n’a pas d’immunité et nous règlerons ce

compte tôt ou tard », a-t-il prévenu.
Par ailleurs, Israël qui considère le Ha-
mas comme une organisation terroriste, a
accentué ses pressions sur le mouvement
de la résistance islamique. Un parlemen-
taire et ancien chef des renseignements
(Mossad) a déclaré hier que des ministres
du gouvernement palestinien et membres
du Hamas pourraient être visés par les at-
taques ciblées israéliennes.
« Personne qui est impliqué dans le ter-
rorisme ne peut espérer d’immunité, mê-

me si cette personne occupe un pos-
te ministériel », a affirmé Danny
Yatom sans nommer aucun ministre
en particulier.
En outre, Israël se préparait à réoc-
cuper la Bande de Gaza si le gou-
vernement palestinien ne fait pas
cesser les tirs de roquettes sur l’État
hébreu.
Selon le journal Haaretz, des unités

d’infanterie préparent une offensive mais
l’état major craint que cela ne nuise à la
campagne diplomatique visant à isoler
internationalement le Hamas.
La France a ainsi annoncé avoir refusé
un visa au ministre palestinien du Plan
du gouvernement Hamas, Samir Abou
Eisheh, qui devait participer à un forum
international à Paris.
Les Européens ont suspendu leurs con-
tacts avec le mouvement islamiste radical
tant qu’il n’aura pas renoncé à la violen-
ce, reconnu Israël et les accords de paix.

Abou Samhadana, chef d’une nouvelle force de sécurité,
figure en deuxième place sur la liste des personnes les plus
recherchées par l’État hébreu, qui a déjà tenté de le tuer lors
d’attaques ciblées.

.
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MONDE

Le roi du Népal rendra le pouvoir au peuple
D’APRÈS AP et AFP

KATMANDOU — Sous la pression
de la rue et de la communauté in-
ternationale, le roi Gyanendra du
Népal s’est engagé hier à rendre le
pouvoir au peuple, 14 mois après
s’être arrogé les pleins pouvoirs, et
alors que des dizaines de milliers
de personnes manifestaient pour la
démocratie ces dernières semaines.
Le souverain du petit royaume hi-
malayen a affirmé dans une allocu-
tion radiotélévisée à la nation que
« le pouvoir exécutif serait rendu
au peuple à compter de ce jour »,
mais il n’a pas précisé comment.
Il a assuré que l’engagement de sa
dynastie pour « la monarchie
constitutionnelle et la démocratie
multipartite » était « incondition-
nel » et a appelé les sept principa-
les formations politiques à désigner
un premier ministre aussitôt que
possible.
L’alliance politique à l’origine du
vaste mouvement de contestation
lancé il y a deux semaines contre le
roi devait se réunir aujourd’hui
pour décider de la suite des événe-
ments.
Déjà, trois des plus grands partis
d’opposition ont estimé que ses
propositions étaient insuffisantes.
« Le roi a subi une défaite, mais in-
complète », a dit Minendra Rijal,
porte-parole du Congrès népalais
démocratique. « Pour être sûr que
l’autocratie soit totalement mise en
échec, le mouvement va se pour-
suivre. »
Plus tôt dans la journée, plus de
100 000 Népalais avaient maintenu

la pression sur le roi en défilant en
périphérie de Katmandou pour le
rétablissement de la démocratie,
défiant ouvertement le couvre-feu
imposé au lendemain d’une mani-
festation réprimée dans le sang.
Dans le même temps, l’émissaire
indien Karan Singh annonçait New
Delhi une « avancée majeure »
après avoir été reçu jeudi par le
monarque népalais.
La pression de la communauté in-
ternationale s’est accentuée au
cours des derniers jours pour con-
traindre le roi Gyanendra à rendre
les pouvoirs confisqués en février
2005 au motif qu’il entendait écra-
ser la guérilla maoïste, qui a fait
plus de 13 000 morts au cours des
10 dernières années.
« Son temps est compté », a esti-
mé hier l’ambassadeur des États-
Unis au Népal, James Moriarty.
« Je crois qu’il commence à com-
prendre que la situation lui échap-
pe, et pas seulement à Katman-
dou », a commenté le diplomate
américain.
Malgré cette tentative d’apaise-
ment, deux dirigeants de l’opposi-
tion ont été arrêtés alors qu’ils ten-
taient de revenir à Katmandou.
Jhala Nath Khanal et Bamdev Gau-
tam, du Parti communiste du Né-
pal, supervisaient les négociations
entre les partis d’opposition et les
rebelles maoïstes.
Dans les faubourgs de Katman-
dou, trois groupes de plusieurs
milliers de manifestants chacun ont
convergé vers l’ouest de la capitale
où trois personnes ont été tuées
jeudi et des dizaines blessées. Un

journaliste de l’Associated Press a
évalué la foule à plus de 100 000
personnes.
Les policiers encerclant le centre
de la capitale népalaise avaient re-
çu l’ordre de tirer à vue sur toute
personne tentant d’entrer dans Kat-

mandou. Quatorze personnes sont
mortes dans les rassemblements
qui se succèdent au Népal depuis
deux semaines.
Les manifestants ont rebaptisé en
immenses lettres rouges et blanches
« place des Martyrs » le faubourg

Kalanki, situé à l’ouest de Katman-
dou, où trois personnes sont mortes
jeudi. « Longue vie à la démocratie !
Le sang des martyrs n’aura pas été
versé en vain », scandaient-ils en
brandissant les étendards des sept
partis d’opposition.

PHOTO GAUTAM SINGH, AP

Sous l’oeil des policiers antiémeute, un jeune Népalais s’est attaqué à un casque, hier en banlieue de Katmandou,
où quatre manifestants avaient été abattus la veille par les forces de l’ordre. Après deux semaines de
manifestations, le roi Gyanendra a fini par céder à la pression, promettant de rétablir la démocratie au Népal.
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Déblocage politique en Irak
ASSOCIATED PRESS

BAGDAD — Les chiites ont trouvé
un remplaçant à Ibrahim al-Jaa-
fari.
Après son retrait, l’Alliance
irakienne unifiée a désigné hier
Jawad al-Maliki pour lui succé-
der au poste de premier minis-
tre. Cette nomination devrait
ouvrir la voie à la formation
d’un gouvernement d’unité na-
tionale après plusieurs semaines
d’impasse.
Les partis chiites, sunnites et
kurdes se sont aussi mis d’ac-
cord pour maintenir à la prési-
dence, pour un deuxième man-
dat, le Kurde Jalal Talabani, et
pour attribuer les deux postes
de vice-présidents au sunnite
Tareq al-Hashemi et au chiite
Adil Abdel-Madi.
Les dirigeants des sept partis
de la coalition chiite sont parve-
nus à se mettre d’accord sur le
nom d’Al-Maliki lors d’une réu-
nion hier soir. Sa nomination a
été approuvée par six forma-
tions chiites. Le septième parti,
Fadhila, avait présenté son pro-
pre candidat.
Les candidatures d’Al-Maliki
et des autres dirigeants doivent
être présentées aujourd’hui à la

séance inaugurale du Parlement.
Proche d’Ibrahim al-Jaafari,
Al-Maliki avait d’abord fait
l’objet de réserves de la part du
Conseil suprême de la révolu-
tion islamique en Irak (CSRII),
qui craignait que ce choix ne
soit jugé inacceptable par les
sunnites. Al-Maliki était en ef-

fet un des responsables de la
commission de purge du parti
Baas au sein de l’armée et du
gouvernement. Le Conseil privi-
légiait la candidature d’Ali al-
Adib, également membre de Da-
wa.
Mais après s’être farouchement
opposés à un second mandat du

chef du gouvernement, les sun-
nites semblaient prêts à la can-
didature de Jawad al-Maliki.
« Si quiconque est désigné, à
l’exception d’Al-Jaafari, nous
n’y mettrons aucun obstacle. Il
recevra notre soutien », avait af-
firmé plus tôt dans la journée
Adnan al-Doulaimi, chef de la
principale coalition sunnite du
Parlement.
L’Alliance chiite unifiée a ob-
tenu le plus grand nombre de
sièges au Parlement mais ne
peut gouverner sans des parte-
naires sunnites et kurdes. C’est
à elle que revient la charge de
nommer le chef du gouverne-
ment. Mais la désignation
d’Ibrahim al-Jaafari pour un se-
cond mandat avait suscité une
vive opposition des sunnites et
kurdes.
Si ces derniers acceptent la no-
mination de Jawad al-Maliki, et
certains ont fait savoir qu’ils le
feraient, ce serait une véritable
percée après deux mois d’im-
passe autour de la formation du
gouvernement d’unité nationale
dans un pays en proie à une es-
calade des violences commu-
nautaires. Un parlementaire
kurde, Mahmoud Othman, a
précisé que les partis kurdes ne

voyaient aucune opposition à
cette candidature. Jawad al-Ma-
liki est l’un des principaux res-
ponsables du parti Dawa et a
souvent servi de porte-parole à
la formation, mais on connaît
peu de choses sur son parcours.
Il a fui l’Irak dans les années
1980, pour s’installer en Syrie.
Il était rentré après la chute de
Saddam Hussein en 2003.

JAWAD AL-MALIKI

Jawad al-Maliki, 56 ans, candidat
officiel de la coalition chiite au poste de
premier ministre, est le numéro 2 du
Dawa, le plus ancien parti islamiste
chiite d’Irak, conduit par le chef de
gouvernement sortant, Ibrahim Jaafari.
Cet homme politique à l’allure
occidentale mais avec une barbe légère
à la chiite, s’est imposé comme le
porte-parole de sa formation. Il a
l’habitude de monter au créneau pour
dénoncer avec force, dans les médias,
les violences antichiites, notamment les
attaques sanglantes contre les lieux de
prière de cette communauté,
majoritaire dans le pays.

d’après AFP

PHOTOWATHIQ KUZAIE, AFP

Jawad al-Maliki, numéro 2 du parti fondamentaliste chiite Dawa, est le
nouveau candidat au poste de premier ministre de l’Irak.
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Faible participation au second tour en Haïti
D’APRÈS AP et AFP

PORT-AU-PRINCE — Haïti entamait
hier la dernière étape de son fragile
retour vers la démocratie avec le se-
cond tour des élections législatives,
qui devraient permettre de doter le
pays de son premier gouvernement
élu depuis l’éviction du président
Jean-Bertrand Aristide il y a deux
ans.
À l’exception de heurts ayant fait
un mort et un blessé, le scrutin s’est
déroulé dans le calme, mais avec
une très faible participation.
Alors que le premier tour du 7 fé-
vrier n’avait attribué que deux man-
dats, 127 sièges restent à pourvoir,
ceux de 97 députés et 30 sénateurs.
Plusieurs centaines de candidats
sont en lice. Les bureaux de vote,
surveillés par quelque 9000 soldats
de l’ONU et 3000 policiers haïtiens,
ont fermé leurs portes à 21 h.
L’Agence France-Presse a rapporté
des heurts ayant fait un mort et un
blessé à Grande-Saline, dans le
nord du pays. L’élection a été annu-
lée dans cette localité, à la suite de
ces incidents. Ailleurs, on ne faisait
pas état de violences, alors que les
résultats définitifs devraient être
connus d’ici une semaine.
Le parti du nouveau président Re-
né Préval, Lespwa (« espoir » en
créole), est donné favori. Mais il est
peu probable qu’il obtienne la ma-
jorité absolue, ce qui devrait le con-
traindre de former un gouverne-

ment de coalition. M. Préval, dont
l’investiture aura lieu le mois pro-
chain, a exhorté les électeurs à voter
en masse, sans véritablement faire
campagne pour ses candidats.
« Nous avons constaté un taux de
participation extrêmement faible
jusqu’à présent, pas plus de 15% »,

a déclaré le député européen Johan
Van Hecke (Belgique), chef de la
mission d’observation de l’Union
européenne.
Selon les observateurs, une forte
participation aurait pu accélérer son
programme législatif pour la re-
construction du pays, en proie aux

violences de bandes armées, à la
fermeture de nombreuses industries
textiles et à un fort taux de chômage
depuis l’insurrection qui a renversé
Aristide en février 2004. Le prési-
dent a promis de rétablir la sécurité
et de créer des emplois.
« La population doit participer

massivement pour que nous puis-
sions aider le pays à avancer », sou-
ligne Max Mathurin, président du
Conseil électoral provisoire. « Un
fort taux de participation est néces-
saire pour que ce scrutin soit jugé
légitime. »
La Constitution haïtienne prévoit
que le parti ou la coalition ayant
remporté le plus grand nombre de
sièges désigne le premier ministre.
Ce dernier nomme ensuite les
membres de son cabinet et la plu-
part des postes administratifs. Le
Parlement doit par ailleurs ratifier
tous les emprunts étrangers.
Le pays le plus pauvre des Améri-
ques n’a pas eu de Parlement en
fonction depuis 2003. Mais il faudra
beaucoup de travail pour le remet-
tre sur pied après son inauguration,
observe Dan Erikson, spécialiste de
Haïti au sein du Dialogue inter-
américain, groupe de réflexion basé
à Washington. « Il n’y a pas de per-
sonnel (...) il faut littéralement re-
partir de zéro », poursuit cet expert.
Seuls deux candidats avaient rem-
porté un siège lors du premier tour
marqué par une ouverture tardive
des bureaux de vote, des retards
dans la distribution des bulletins et
une pénurie d’employés nécessaires
pour s’occuper de la foule d’élec-
teurs qui se sont pressés dès l’aube.
Les autorités avaient fait savoir que
3000 personnes supplémentaires
avaient été mobilisées pour éviter
qu’un tel scénario ne se reproduise.

PHOTO AP

Une travailleuse électorale attendait près d’une boîte de scrutin que se pointent de rares Haïtiens, hier, au
deuxième tour des élections parlementaires. Le taux de participation se situe autour de 15 %.
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majorité des cas, la technique exclusive
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traitement acoustique individualisé que
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ACOUPHÈNES ~ Nouveau traitement efficace
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Unesco: cet
obscur objet
du désir...
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TV5 en péril !
ALAIN
DUBUC

COLLABORATION SPÉCIALE

D
epuis des années, le Québec réclame le
droit de faire entendre sa voix dans les
forums internationaux, comme l’Unes-
co, quand les enjeux relèvent de ses

compétences, comme la culture ou l’éducation,
une revendication traditionnelle du Québec
que le gouvernement péquiste de Lucien Bou-
chard a réactivée à la fin des années 90 et que
le gouvernement Charest a reprise avec énergie.
Il est fort possible que le voeu du Québec

soit exaucé. Stephen Harper en avait fait une
promesse électorale, et il a réitéré son engage-
ment, encore cette semaine à Montréal. Quand
on sait que son gouvernement a comme mar-
que de commerce de faire ce qu’il a dit qu’il fe-
rait, une solution est peut-être en vue.
Est-ce que cela clôt le dossier ? Que non !

Voyant une solution se profiler à l’horizon, le
chef du Bloc québécois, Gilles Duceppe, s’est
empressé de faire grimper les enjeux. Ce qu’il
réclame maintenant, c’est un droit de veto du
Québec sur les prises de position internationa-
les du Canada dans des domaines qui relèvent
des compétences québécoises. Pour être bien
sûr qu’une entente soit impossible et que la
chicane continue.
Cette surenchère ne fera sans doute pas dé-

railler le dossier, mais elle illustre le caractère
parfaitement surréaliste de certains débats dans
lesquels nous mettons énormément d’énergie.
Nous avons, au Québec, une propension na-
vrante à nous passionner pour ce que j’ai déjà
appelé, par égard pour les lecteurs plus sensi-
bles, la sodomie entomologique.
C’est une bataille purement symbolique, une

autre. Il est vrai qu’elle repose sur un principe
constitutionnel, le respect des compétences pro-
vinciales. Elle repose aussi sur un principe po-
litique, le fait que le Québec constitue une na-
tion minoritaire qui ne veut pas déléguer à la
majorité la responsabilité de parler en son nom
dans les domaines qui définissent sa spécificité.
Il y a donc une pertinence théorique à vouloir
être présent à un tel forum international. Mais
la vérité crue, c’est que la présence du Québec
dans la délégation canadienne de l’Unesco n’a
strictement aucune importance, ne changera
rien, ne fera rien pour améliorer le sort du Qué-
bec. Et c’est sans doute pourquoi les conserva-
teurs ont dit oui. « Who cares ? »
L’Organisation des Nations unies pour l’édu-

cation, la science et la culture joue un rôle im-
portant dans le monde. Mais peut-on en dire
autant de l’activité diplomatique à laquelle elle
donne lieu, du rôle des ambassadeurs, des déli-
bérations et des discours ? On peut fortement
en douter.
Savez-vous qui est l’ambassadeur du Canada

à l’Unesco ? Ceux qui le savent, et ils sont ra-
res, s’en souviennent, parce que c’est une no-
mination partisane de Paul Martin qui a un peu
fait jaser ; c’est Yvon Charbonneau, l’ancien
syndicaliste devenu libéral. Mais est-ce qu’on
sait ce qu’il a pu dire ou faire à l’Unesco ? Non.
Ses activités se sont déroulées dans un anony-
mat absolu, comme celle de ses prédécesseurs
Louis Hamel (2000-2004), Jacques Demers
(1994-2000), Marie-Bernard Meunier
(1991-1994), ou Jean Drapeau (1986-1994).
Leurs activités au siège de l’Unesco, à Paris,

n’ont jamais suscité le moindre article de jour-
nal, le moindre débat, le moindre intérêt, la
moindre curiosité. Et cela ne changera pas, peu
importe la composition et la forme de la délé-
gation canadienne. Et voilà les limites de la
présence du Québec à la table des nations,
comme on dit au PQ.
On notera aussi que tous ces ambassadeurs,

depuis vingt ans, sont des Québécois franco-
phones. En fait, depuis 1970, le Canada n’a dé-
légué qu’une seule fois un ambassadeur anglo-
phone à l’Unesco. Ce qui permet de croire que
la réalité québécoise n’a pas été occultée dans
cette noble enceinte.

llllllllllllllllllllllllllllll

Il y a une exception à ce que j’ai écrit plus
haut. Il y a un débat, mené à l’Unesco, qui a eu
d’importants échos, et c’est celui qui a mené à
une convention sur la diversité culturelle. Cet-
te bataille pour la diversité culturelle a été ini-
tiée par la ministre péquiste Louise Beaudoin,
qui a sensibilisé la France, embarqué le Cana-
da et sa ministre Sheila Copps, qui a fait front
commun avec le Québec, une complicité qui
s’est poursuivie entre les gouvernements Mar-
tin et Charest. Cette alliance entre le Québec,
le Canada et la France a donné des résultats
concrets. Pour les choses importantes, le systè-
me fonctionne bien et les sensibilités du Qué-
bec peuvent être entendues.
Cette semaine, le premier ministre Harper dé-
crivait à Montréal sa vision du fédéralisme,
faite de respect des compétences provinciales
et d’encadrement du pouvoir de dépenser fé-
déral. Pour le Québec, ces ouvertures sont au-
trement plus importantes que la forme que
pourrait prendre la place du Québec dans
l’obscure délégation canadienne à l’Unesco.

COURRIEL

Pour joindre Alain Dubuc
adubuc@lapresse.ca

LOU ISE BEAUDOIN

Ancienneministre
péquiste, l’auteure
est professeure as-
sociée au départe-
ment d’histoire de
l’UQAM.

TV5 est l’une des rares
réussites concrètes à
laquelle on associe
spontanément la Fran-
cophonie. TV5 est dif-

fusé sur tous les continents et 147 mil-
lions de foyers reçoivent la chaîne, ce qui
la met au troisième rang au palmarès des
télévisions internationales. Sept signaux
sont émis de Paris par TV5Monde, le
huitième de Montréal, par un opérateur
distinct, pour le Québec et le Canada.
Depuis les débuts de la chaîne dans les
années 1980, la position de la France a
toujours été ambiguë, oscillant entre l’ac-
ceptation des compromis nécessaires à
l’existence d’une chaîne multinationale
francophone et la tentation de faire cavalier
seul. La France assume, pour l’instant, en-
viron 75 % du budget de TV5Monde, soit
62 millions d’euros.
Cycliquement s’est posée la question de
l’intérêt et de la pertinence pour la France
de maintenir son engagement dans TV5.
Ainsi je me souviens d’un rapport com-
mandé en 1989 par Marcel Masse, alors
ministre du Patrimoine canadien, à Sylvie
Lalande, André Bureau et moi-même, pour
l’aider à convaincre les autorités françaises
de « sauver » TV5.

Sans compter, plus récemment, alors que
j’étais ministre de la Culture et ensuite des
Relations internationales, le temps infini
consacré à ce dossier pour m’assurer de
son bon fonctionnement à la fois sur le
plan interne et sur le plan international.
Aujourd’hui, à nouveau, l’avenir de TV5
est en jeu. Cette fois, la France qui en rê-
vait depuis longtemps est passée à l’acte :
le Conseil des ministres a pris la décision,
en novembre dernier, de créer d’ici la fin
2006, une chaîne franco-française d’infor-
mation continue pour concurrencer CNN.
La goutte d’eau qui a fait déborder le vase
a été la manière dont CNN a traité la posi-
tion française lors des débats qui ont pré-

cédé et suivi l’invasion de l’Irak.
Sachant qu’il était impossible de transfor-
mer une chaîne multilatérale (France, Suis-
se, Communauté française de Belgique,
Canada et Québec) en « voix de la Fran-
ce » le président Chirac a décidé de créer
de toute pièce une nouvelle chaîne, CFII,
dont le budget sera, dans un premier
temps de 90 millions d’euros. Une chaîne
qui a vocation à devenir multilingue mais
dont les deux premiers signaux diffuseront

l’un à 75% en français et 25 % en anglais
et l’autre à 75 % en anglais et 25 % en
français !
Quelles en seront les conséquences pour
TV5Monde ?
La première n’a pas tardé puisque le pa-
tron de TV5Monde a démissionné. Jean-
Jacques Aillagon, l’ancien ministre de la
Culture, pourtant imposé à ce poste par le
président de la République, il y a un an, a
combattu le projet de création de la nou-
velle chaîne en la traitant d’ « archaïque »
soulignant, en vain, que TV5Monde était
« incontestablement une chaîne internatio-
nale dont l’information fait autorité ». Il a
d’ores et déjà été remplacé par François
Bonnemain, lui aussi chiraquien pur sucre,
présumé plus conciliant, ancien directeur
des communications au cabinet de Jean-
Pierre Raffarin du temps où il était premier
ministre.
Théoriquement les deux chaînes peuvent
cohabiter dans le paysage audiovisuel
mondial : leur mandat est différent, leur
structure n’est pas la même, leur finance-
ment non plus. Mais dans la vraie vie,
alors que la France entre — pour long-
temps — dans une période de restrictions
budgétaires, un réexamen des budgets et
des statuts des sept sociétés qui font rayon-
ner l’audiovisuel français à l’étranger, au
coût annuel de 315 millions d’euros, sera

incontournable. TV5Monde sera-t-el-
le prioritaire ? La France se veut ras-
surante envers ses partenaires puis-
que, notamment, les budgets de CFII
étant à Matignon et ceux de
TV5Monde au ministère des Affaires
étrangères il n’y aura pas, dit-on, de
concurrence entre les deux chaînes.
Mais le ministère du Budget français
a sûrement autant d’imagination que
son équivalent québécois, le Conseil
du Trésor, pour débusquer le moin-

dre chevauchement et, par conséquent
comment croire que les sommes allouées à
TV5Monde sont intangibles.
Les alertes ont été constantes depuis la
création de TV5 ; l’actuelle n’est pas anodi-
ne et ne pourra être contrée que par la mo-
bilisation des « amis de TV5 » à travers le
monde qui tiennent à l’existence d’une
chaîne qui fasse entendre « les voix multi-
ples de la francophonie », celles de la di-
versité culturelle.

L’avenir de TV5 semble
compromis par l’arrivée de la
nouvelle chaîne française
d’information internationale

Les alertes ont été constantes
depuis la créationde TV5 ;
l’actuelle n’est pas anodine et
ne pourra être contrée que par
lamobilisation des« amis de
TV5 »à travers lemonde.
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Gérants d’estrades
Pour comprendre le prestige des
gérants d’estrades dans notre culture, il
faut s’attarder aux origines de la société
canadienne-française
STÉPHANE KELLY

L’auteur est histo-
rien et professeur de
sociologie.

Sommes-nous un peu-
ple de gérants d’estra-
des ? Se peut-il que
notre éthique publi-
que soit l’expression
de ces émotions sporti-
ves, ressenties dans

nos salons et nos arénas ? Quelque part
au milieu du XXe siècle, avec le déclin du
catholicisme, la patinoire a délogé le
banc d’église comme lieu d’expression
du sacré. Les enfants n’interprètent plus
le monde en méditant les évangiles, mais
en écoutant les gérants d’estrades expli-
quer les mystères insondables de notre
sport national et de la vie en société. Ils
nous apprennent à distribuer les blâmes,
à faire un meilleur plan de match ou à ti-
rer des leçons en vue de la prochaine jou-
te.
Pour comprendre le prestige des gérants
d’estrades dans notre culture, il faut s’at-
tarder aux origines de la société cana-
dienne-française. Celle-ci s’enflammait
pour deux grandes passions : la politique
et la religion. Les uns s’engageaient fé-
brilement dans la première, pendant que
les autres se réfugiaient dans la seconde.
Quelques-uns refusaient toutefois de
choisir. Ces deux activités, disaient-ils,
ne visent-elles pas à assurer le bien com-
mun ? Ils nous pressaient donc à choisir
notre camp. Le bleu ou le rouge, le ciel
ou l’enfer...

Cette confusion des sphères religieuse et
politique se cristallisa après l’entrée du
Québec dans la Confédération. Abandon-
nant sa souche républicaine, le nationa-
lisme canadien-français se transforma,
désignant dorénavant la défense de traits
hérités de la communauté nationale : la
langue, la religion, la race. Cette muta-
tion intellectuelle donna naissance à une
nouvelle formation politique : le Parti ul-
tramontain. Ses artisans étaient des dissi-
dents conservateurs, dégoûtés par la cor-
ruption du parti de George-Étienne
Cartier.
Selon les Ultramontains, la clique de
Cartier était composée de « castors », des
créatures sans principes qui couvraient
de boue leurs ennemis. Ils aimaient se
voir comme des purs, des incorruptibles,
des saints qui avaient déjà gagné leur

ciel. Selon eux, la race française avait une
mission civilisatrice en Amérique du
Nord. Moralement supérieure, elle pou-
vait donner des leçons aux Anglo-protes-
tants, ces sordides pêcheurs asservis aux
bas instincts matérialistes, qui ne con-
naissaient rien du véritable idéalisme.

Même si à partir de 1960 les Québécois
sont allés loin dans la répudiation de leur
passé religieux, le sentiment de posséder
une vocation particulière en Amérique
du Nord ne s’est pas éteint. Le contexte
religieux présidant à la naissance de ce
sentiment a certes disparu, mais ce der-
nier s’est plutôt raffermi. Comme si l’idée
de rectitude morale, ne trouvant plus son
terreau naturel, s’était déplacée au coeur
de nos passions politiques.
Ce sentiment, aucun groupe politique
ne l’exploite mieux que la faction radica-
le du mouvement indépendantiste, dans
ses graves tirades messianiques. Les purs
et durs sont, en un sens, les héritiers des
Ultramontains de jadis. Leur posture est à
ce point idéaliste qu’elle condamne notre
société à l’immobilisme, à l’impuissance
et à la zizanie perpétuelle. En se posant
comme des saints, dans le ciel des idées
pures, ils se placent au-dessus des autres
Québécois, les désignant comme des
mous, des faibles, des opportunistes et
des lâches.
Les Québécois ont développé une cu-
rieuse relation avec ces spectateurs toni-
truants, qui s’affairent à donner des le-
çons de morale, sans jamais prendre le
risque de se salir les mains. Le spectacle
qu’ils donnent nous désigne comme des
éternels pêcheurs, incapables d’être à la
hauteur de l’idéal québécois. Et les idoles
récentes sont lapidées, au moindre relâ-
chement. À leurs yeux, ceux qui sont
sensés nous faire honneur, au Parlement

ou au Centre Bell, sont des gras
durs, des ingrats, des sans-coeur,
qui ne vont pas à la cheville des
glorieux d’antan.
Cette intransigeance peut paraître
déconcertante. Mais elle est la l’ex-
pression naturelle de notre ancien
zèle religieux. Si nous sommes si
bons, comment se fait-il que nous
échouons aussi souvent ? Pour
échapper à ce troublant constat, il
faut désigner des coupables. Nos
idoles d’hier deviennent donc, rapi-
dement, de pauvres boucs émissai-

res. En somme, si les Québécois ne sont
plus catholiques, ils sont restés profondé-
ment rigoristes.

.... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... . .
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Un registre
dangereux

LYSIANE
GAGNON
lgagnon@lapresse.ca

D
eux Américains condamnés il y a
des années pour des crimes à carac-
tère sexuel, deux hommes qui
avaient « payé leur dette » à la so-

ciété et qui refaisaient peut-être leur vie fort
honorablement, viennent d’être froidement
abattus par un jeune Néo-Écossais au cer-
veau dérangé. Ce dernier a franchi la fron-
tière du Maine pour s’acquitter de sa mis-
sion, puis s’est tiré une balle dans la tête
quand les policiers sont venus l’arrêter dans
l’autocar qui le ramenait au Cap-Breton.
Comment le jeune Stephen Marshall a-t-il

pu retracer deux inconnus qui habitaient à
1000 kilomètres de chez lui ? Simple. Il n’a
eu qu’à consulter sur Internet le registre de
l’État du Maine où sont fichés — avec leurs
adresses — 34 individus qui ont commis des
crimes à caractère sexuel.

llllllllllllllllllllllllllllll

Cette histoire prend une tournure encore
plus dramatique quand on sait que le gou-
vernement Harper entend imiter les mesures
qui ont cours dans plusieurs États au sud de
la frontière. Le Canada a déjà un tel registre
mais il est relativement limité : il comprend
les noms des 12 000 individus qui étaient
encore détenus en décembre 2004, et les
inscriptions se font sous la supervision d’un
juge. En outre, ce registre n’est pas accessi-
ble au grand public... protection toute théo-
rique, puisque tout document circulant dans
les postes de police et les administrations
municipales peut tomber en n’importe quel-
les mains.
L’existence de ce registre est déjà inadmis-
sible et va probablement contre la charte
des droits. Mais les conservateurs, qui sont
obsédés par la lutte contre le crime (bien
que les statistiques démontrent que les cri-
mes violents diminuent), entendent aller
encore plus loin dans la répression. La pla-
te-forme électorale du parti proposait l’élar-
gissement du registre à tous les auteurs de
crimes à caractère sexuel. Ainsi, de vieux
bonshommes de 85 ans qui ont purgé leur
peine il y a des décennies devraient s’y
inscrire et rendre compte à la police de tous
leurs déplacements !
À l’évidence, c’est un projet complètement
irréaliste. Il reste que l’idée d’élargir le re-
gistre réapparaîtra certainement sous une
forme ou sous une autre, parce que cela fait
partie du credo du PCC et que même l’oppo-
sition n’ose pas en contester le bien-fondé,
tant ce qui touche au viol et à la pédophilie
excite l’opinion publique. Même le critique

du NPD en matière de justice est en faveur
du principe d’un registre, et tant pis si cela
représente un accroc flagrant aux droits ci-
vils les plus élémentaires des anciens déte-
nus.
Car enfin, si l’on ne croit plus à la réhabili-
tation, si l’on croit que tout criminel va né-
cessairement récidiver et qu’il faut lui inter-
dire tout retour à la vie privée une fois
purgée sa peine, alors coupons court à la
prison et envoyons tous ces gens-là à l’écha-
faud ! Ou, variante : gravons-leur au fer rou-
ge un numéro matricule sur le front, pour
permettre à tous les passants de connaître
leur passé !
Il y a des cas, extrêmement rares, où la ré-
cidive est probable ; mais c’est au système
carcéral et psychiatrique de s’en occuper.
L’établissement d’un registre circulant dans
la société, où seraient inscrits pêle-mêle les
pires tortionnaires et les assassins d’enfants
à côté des maris jaloux, des profs à la main
légère et des abuseurs repentis, ne règle pas
du tout le problème des très grands malades
sexuels.
Au fait, l’une des victimes de Stephen
Marshall, William Elliot, avait abouti sur le
registre du Maine après avoir purgé une
peine de quatre mois pour avoir eu, à 19
ans, une relation sexuelle consensuelle avec
un garçon de 15 ans ! M. Elliot méritait-il,
pour un geste aussi peu délictueux, d’être
exposé à la vindicte populaire ?

llllllllllllllllllllllllllllll

En fouillant dans le passé en apparence vier-
ge du jeune meurtrier à la figure angélique, la
police a découvert un site web où il exprimait
sa haine des gais, des femmes et des minorités
visibles, les prédateurs sexuels étant à ses
yeux la pire des vermines.
Écoutons l’un de ses amis, Chris Catapa-
no : « Stephen n’est pas un criminel. Il était
en croisade contre le viol des enfants. Quant
à moi, rien de mieux ne pouvait arriver (que
le meurtre des deux anciens « pédophi-
les »). »
Mais qu’est-ce que cette société où l’on en-
courage le lynchage des criminels même
après qu’ils ont payé pour leur crime ? C’est
là qu’on se dit que les gens les plus dange-
reux ne sont pas tous en prison.

PHOTO ARCHIVES, LA PRESSE©

Un parc d’éoliennes, semblable à celui de Matane (notre photo), pourrait être construit près de Rivière-du-Loup.

PH I L I P PE D IONNE

L’auteur estmaire
de Saint-Paul-de-
la- Croix.

Vous êtes agriculteur
et possédez un boisé
de ferme dont plu-
sieurs secteurs sont
rendus à maturité et
pour lequel la coupe
de bois est rendue né-

cessaire. Un entrepreneur frappe à votre
porte un bon matin et vous annonce qu’il
a une bonne nouvelle à vous annoncer...
Il vous propose un plan d’intervention,
échelonné sur 21 ans, qui vous permettra
d’obtenir environ 1 % à 2 % des revenus
générés par la vente de ce bois qui vous
appartient. À moins de ne rien connaître
au secteur forestier, toute personne sen-
sée refuserait une offre semblable. En gé-
néral, les entrepreneurs vont chercher en-
viron 50 % du fruit de la vente de bois
lorsqu’ils font affaire avec un propriétaire
forestier et non pas 98 % à 99 % !
Pourtant, par analogie, c’est ce à quoi
ressemble l’offre de Skypower et Terra-
winds Resources Corporation dans le
projet de parc éolien localisé dans la
MRC de Rivière-du-Loup. En effet, on
nous propose environ 600 000 $/année
en redevances, réparties à parts égales
entre les agriculteurs et les municipalités
qui auront à subir la présence de ces éo-
liennes, pour un projet qui générera en-
viron 40 millions de dollars par année
aux promoteurs et leurs investisseurs.
Comme modèle de développement, je
crois qu’il faut revenir au début de la co-
lonie où la Compagnie des cent associés
échangeait quelques verroteries et bois-
sons enivrantes contre des peaux de cas-

tors fournies par les Hurons qui
croyaient faire une bonne affaire. On
connaît la suite, n’ayant pu se prendre
en main, la plupart des nations indien-
nes de l’époque ont été décimées, du fait
du faible rapport de force avec le colon
européen.
Comme il en coûte moins cher de s’im-
planter en zone habitée que dans le nord
du Québec, les promoteurs ont choisi
d’emblée le secteur de la MRC de Riviè-
re-du-Loup pour la qualité de ses vents,
son infrastructure routière et sa main-
d’oeuvre bon marché. Le règlement de
contrôle intérimaire visant à encadrer
l’implantation d’éoliennes sur le territoi-
re de la MRC de Rivière-du-Loup est ar-
rivé à temps pour éviter le développe-
ment anarchique de cette ressource dans
notre milieu.
Mais là où le bât blesse, c’est que mal-
gré la réglementation de zonage, ce pro-

jet n’est pas du tout acceptable sociale-
ment. En effet, bien que vanté comme
étant un projet d’intérêt privé, on peut
lire dans le prospectus destiné à l’inten-
tion des investisseurs que ces derniers
pourraient bénéficier de crédits d’impôt
allant de 79 % à 82 % sur leur mise de
fonds ! Il s’agit donc d’un projet financé
en grande partie par des deniers publics

dont les bénéfices ne profiteront qu’à
une poignée d’investisseurs, en grande
partie de l’extérieur du Québec.
Les mesures de compensation annoncées
en grande pompe par les promoteurs sont
tout à fait ridicules en regard des inconvé-
nients qui pourraient résulter de ce projet,
s’il se concrétise. Malgré les quelque 20
emplois permanents qui pourraient être
crées, les porte-parole de SKYPOWER
n’ont pas réussi à me convaincre qu’ils ne
mettront pas en péril les 11,5 millions de
dollars de retombées économiques du sec-
teur récréo-touristique pourtant bien im-
planté, pas plus qu’ils ne m’ont persuadé
que le niveau de vie des citoyens de nos
municipalités s’améliorera suite à la réali-
sation du projet.
Depuis que les promoteurs ont fait leur
entrée dans la région pour mettre en
oeuvre leur projet, le milieu n’a jamais
été considéré comme un partenaire. Le

comportement des promoteurs est
à peu près le même que nos ancê-
tres avaient avec les soi-disant
« Sauvages », au début de la colo-
nie. Aussi, tant et aussi longtemps
que Skypower et ses acolytes au-
ront cette attitude méprisante en-
vers nos agriculteurs et nos muni-
cipalités, ils ne pourront penser
obtenir l’assentiment de la popula-
tion dans leur projet.
On doit s’attendre à un débat
dans ce dossier et les audiences du
BAPE constitueront la tribune par

excellence pour exprimer ses opinions.
Même si toutes les conclusions de l’étu-
de d’impact déposée par les promoteurs
indiquent que leur projet est compatible
avec la flore et la faune de tout acabit, il
est voué à l’échec sans l’appui du milieu.
Car le développement durable doit har-
moniser l’économie, l’environnement et
la société humaine...

Mais qu’est-ce que cette
société où l’on encourage le
lynchagedes criminelsmême
après qu’ils ont payé pour leur
crime ?C’est là qu’on se dit
que les gens les plus
dangereux ne sont pas tous en
prison.

On propose environ 600 000 $
par année en redevances,
réparties entre les
agriculteurs et les
municipalités qui auront à
subir la présence de ces
éoliennes.

FORUM

Dumépris
Le projet de parc éolien de la firme Skypower, près de
Rivière-du-Loup, fait penser à du néocolonialisme
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La sagesse populaire
SYLV IE GU I LBAULT
L’auteure est directrice générale des Amis de lamonta-
gne.

Aujourd’hui, Jour de la Terre, des milliers de personnes sont at-
tendues pour marcher dans les rues de Montréal et se rendre jus-
qu’au pied du mont Royal, pour exprimer leur désaccord sur le
projet du mont Orford et à la modification de la Loi sur les parcs.
Malgré les différences entre ces deux montagnes, ne serait-ce
que par leur histoire, leur développement et leur statut, les res-
semblances sont frappantes dans cette volonté populaire de
prendre le parti d’un site qu’on veut protéger et qu’on croit
protégé pour toujours, un intouchable.
Le mont Royal est encore et toujours sous la pression du déve-
loppement malgré qu’on reconnaisse qu’il est le joyau et la si-
gnature de Montréal, décrété par le gouvernement Charest Ar-
rondissement historique et naturel en mars 2005 en vertu de la
Loi sur les Biens culturels.
À chaque nouveau projet, les arguments économiques sont
justifiés pour permettre par exemple quelques condominiums
de plus sur les flancs de la montagne, un mausolée additionnel
au milieu d’un cimetière, ou l’agrandissement d’un hôpital.
À chaque fois, les citoyens demandent que des choix éclairés
soient faits, des choix qui prennent en compte les précédents
créés et les impacts futurs d’une nouvelle construction ou d’un
nouveau développement. Des choix qui prennent aussi le parti
d’une volonté populaire de léguer à nos enfants et à notre pla-
nète des lieux uniques dont la valeur est non monnayable.
Les Québécois sont invités à faire leur choix samedi dans les
rues de Montréal. PHOTO ARCHIVES, LA PRESSE©.
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Que reste-t-il...?

apratte@lapresse.ca

ANDRÉ PRATTE

L
e premier ministre, Stephen
Harper, a réitéré cette se-
maine sa ferme intention de
verser aux parents d’enfants

de moins de 6 ans une allocation
de 1200 $ par année. M. Harper a
raison de tenir le cap : il s’agit
d’un engagement formel de sa
campagne électorale, générale-
ment très bien accueilli par les pa-
rents. Mais s’il doit être ferme sur
la fin, le chef conservateur aurait
tout avantage à être flexible sur la
méthode.
Les partisans d’un système de

garderies publiques à l’échelle du
Canada s’opposent à l’approche
proposée par le nouveau gouver-
nement mais celui-ci a toute la lé-
gitimité pour aller de l’avant. On
a beaucoup dit que 1200 $ par an,
imposable, cela faisait bien peu
d’argent au bout du compte. Tou-
tefois, dans bien des familles, ces
quelques dizaines de dollars sup-
plémentaires par mois seront
bienvenus.
Les Québécois, eux, jouiront du

meilleur des deux mondes : un
système de garde largement sub-
ventionné par le gouvernement
provincial et une aide financière
directe offerte par le fédéral. Com-
me quoi le fédéralisme n’est pas
seulement synonyme de dédou-
blements, mais aussi d’approches
complémentaires dont profitent
les citoyens.
Il reste à déterminer les moda-

lités de l’allocation promise par le
Parti conservateur. En campagne,

M. Harper a parlé d’une som-
meimposable versée au conjoint
dont le revenu est le plus bas. À
en juger par la difficulté qu’il y a
d’en savoir plus, les conservateurs
ne semblent pas avoir longue-
ment analysé l’impact fiscal de
cette mesure pour chaque type de
ménage. Les calculs faits par des
spécialistes indiquent que l’allo-
cation proposée serait relative-
ment désavantageuse pour les fa-
milles les plus pauvres, en
particulier monoparentales, parce
qu’elles perdraient une partie des
avantages qui leurs sont déjà con-
sentis (supplément de la presta-
tion fiscale pour enfants, crédits
de TPS et TVQ). Par contre, les fa-
milles dont un des parents reste à
la maison pourraient garder une
plus grosse part de leur presta-
tion, et ce même si le conjoint au
travail jouit d’un revenu élevé. Le
Bloc québécois a suggéré au gou-
vernement de corriger cette ini-
quité en versant aux familles un
crédit d’impôt non imposable
plutôt qu’une allocation. Le mon-
tant du crédit d’impôt dépendrait
du revenu du ménage plutôt que
de celui du conjoint qui gagne le
moins, ce qui semble bien plus
logique. De plus, le crédit d’impôt
ne rognerait pas les autres coups
de pouce fiscaux reçus par les fa-
milles à faible revenu.
Il est à souhaiter que les con-

servateurs étudient sérieusement
cette proposition, ou toute autre
méthode qui leur permettrait d’at-
teindre leur objectif de façon plus
équitable que leur concept initial.
Sinon une partie des 9,7 milliards
que doit coûter ce programme ris-
que d’être dépensée en pure per-
te.
.... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... . .

« 1200 $, c’est pas un cadeau ! » Un
dossier à lire aujourd’hui dans La Pres-
se Affaires.

Qui gagne quoi ?
M. Alain Dubuc,
J’ai de la difficulté à comprendre
que vous qualifiiez de bonne chose
les négociations avec les employés
du secteur public (La Presse, 19
avril). Personnellement, je ne vois
rien de bon dans le fait qu’un gou-
vernement-employeur use de son
pouvoir législatif pour régler des
négociations qui relèvent des rela-
tions de travail. Ça n’a pas plus de
valeur ni de mérite qu’un em-
ployeur du secteur privé qui mena-
ce de fermer son entreprise pour
imposer aux employés une baisse
de salaire. Certains de ces adminis-
trateurs en seront félicités et rece-
vront des centaines de milliers,
voire des millions de dollars en
guise de reconnaissance pour leur
« bonne gestion ». Olymel, Bom-
bardier, Vidéotron et bien d’autres,

en sont de « bons » exemples. Ça
n’a pas plus de valeur ni de mérite
qu’une entreprise qui reçoit une
généreuse subvention du gouver-
nement pour maintenir l’entreprise
ouverte et qui ferme aussitôt ses
portes. (GM à Boisbriand, Hyundai
à Bromont...). M. Charest, en utili-
sant une loi spéciale pour régler un
conflit de travail, n’a fait que cau-
tionner un type d’administration
pernicieux. La population québé-
coise n’y gagne rien.

Alain Dupuis
Boisbriand
.... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... ....

Moralité douteuse
Et pourquoi ne pas devenir
fonctionnaire ? Et contribuer
ainsi à alourdir davantage la
grosse machine gouvernementale

en postulant pour l’un des 44
nouveaux postes de contrôleur
du MSSS qui appliqueront la
nouvelle loi sur le tabac, qui
entrera en vigueur le 31 mai
prochain. Ces policiers du tabac
écraseront quelque 23 500
propriétaires de bars et de
restaurants du Québec, en
émettant des contraventions de
100 à 600 $ aux fumeurs et de
1000 à 6000 $ aux exploitants
qui vendront par inadvertance
du tabac à un mineur, ce qui
diminuera grandement leur
profitabilité et leur nombre
d’employés. Ces lieux de détente
deviendront des lieux de stress.
Et pourquoi ne pas interdire, en
première mondiale, la vente du
tabac au Québec ? Et pourquoi
ne pas arrêter tous les bandits
manchots, ces machines de
loteries vidéo, implantées ici et là
dans des établissements
commerciaux dans des quartiers
plutôt pauvres, qui vident les
poches des pôvres gens, au
détriment de leur équilibre
mental ? Mais, dans la conduite
des affaires de l’État, la moralité
publique sert d’excuse pour
empocher le maximum de cash
afin de payer la faramineuse
feuille de paye des salariés et des
contractuels de l’État providence
« modèle Québécois ».

Émile Martineau
Dorval
.... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... ....

Un retard considérable
Je ne suis pas un spécialiste en la
matière mais le transport en
commun sur rail est un sujet qui
m’a toujours intéressé. Je suis
tout à fait d’accord avec la
décision d’investir dans
l’aménagement de nouvelles
lignes de trains de banlieue et ce,
malgré tout ce que pourront en
dire les partisans de
l’automobile. Montréal avait un
retard considérable à rattraper
par rapport à beaucoup de
grandes villes du monde.
L’investissement de ce qui
deviendra sans doute plus de 300
millions de dollars pour les
trains de l’est me semble
nécessaire, surtout à long terme.
Cela dit, la logique du projet
retenu m’échappe. Pourquoi
dépenser 60 M $ pour le segment
Terrebonne-Repentigny alors
que l’aménagement d’une ligne
distincte Mascouche-Terrebonne-
Laval aurait pu coûter
sensiblement le même prix ?

Jacques Loiselle

akrol@lapresse.ca

ARIANE KROL

U
n bébé intubé, les paupiè-
res protégées par du spa-
radrap, sur le point d’être
opéré. Pas de doute, la

pub couleur diffusée cette semaine
par la Fédération des médecins
spécialistes du Québec (FMSQ)
est saisissante. Le texte aussi. « Il
y a des gestes qui valent une vie.
Combien valent les gens qui po-
sent ces gestes ? »
Après les fonctionnaires, c’est

maintenant au tour des médecins
de négocier leur rémunération
avec le gouvernement québécois.
Et de lui rappeler qu’ils sont
moins payés que leurs collègues
du reste du Canada.
L’inégalité, toutefois, est diffici-

le à chiffrer, car une foule de para-
mètres entrent en ligne de compte.
Le comité qui a étudié le cas des
médecins spécialistes est arrivé à
trois conclusions différentes.
L’écart serait de 10,1 % selon le
ministère de la Santé, de 44 %, se-
lon la FMSQ... et de 26 % à 38 %
selon une experte indépendante.
La revendication n’est pas nou-

velle, mais les spécialistes
croyaient avoir de meilleures
chances de se faire entendre cette
fois-ci. Le précédent gouverne-
ment, rappellent-ils, s’était engagé
par écrit à apporter des correctifs.
Québec ne semble toutefois pas
accorder beaucoup d’importance à
la lettre d’entente signée par l’ex-
ministre de la Santé, François Le-

gault. Le cadre de négociation, ré-
pète la partie patronale, est le mê-
me qu’avec la fonction publique,
soit 12,6 % d’augmentation sala-
riale en six ans.
On peut comprendre que la

FMSQ se sente flouée. Mais cela
ne justifie en rien l’espèce de
chantage émotif auquel elle s’est
livrée cette semaine. Les médecins,
on le sait, ont la cote auprès du
public.
Près de neuf Canadiens sur 10

leur font confiance, indique le Ba-
romètre des professions les plus admi-
rées de la firme Léger Marketing.
Cependant, jouer sur cette corde
sensible pour faire avancer des re-
vendications salariales, surtout en
exhibant un bébé en état d’extrê-
me vulnérabilité, n’a rien d’admi-
rable.
La Fédération des médecins om-

nipraticiens du Québec (FMOQ) a
aussi sa lettre d’entente sur les
écarts de rémunération. C’est mê-
me l’actuel ministre de la Santé,
Philippe Couillard, qui l’a signée.
Pourtant, la FMOQ n’est pas plus
satisfaite de ses négociations. Elle
vient même de les suspendre, le
temps de consulter ses délégués.
Pour faire part de son ras-le-bol à
la population, elle a publié un
communiqué et donné des entre-
vues. Moins touchant qu’un pou-
pon sur une table d’opération,
mais pas mal plus fair-play.
Qu’ils soient spécialistes ou om-

nipraticiens, les médecins accom-
plissent souvent des gestes déter-
minants pour la vie de leurs
patients. C’est dans la nature de
leur profession et c’est ce qui ex-
plique une grande partie de leur
ascendant sur l’imaginaire popu-
laire. Ne pas abuser de cet ascen-
dant fait aussi partie de leurs res-
ponsabilités.

FORUM
André Desmarais > Président du conseil d’administration
Guy Crevier > Président et éditeur
Philippe Cantin > Vice-président à l’information et éditeur adjoint
Éric Trottier > Directeur de l’information André Pratte > Éditorialiste en chef
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Me faites pas pleurer,
docteur
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Jean Charest et Stephen Harper.

La grande séduction
Ça sent la Coupe... Ça y est, notre nouveau premier ministre fédéral, Stephen Har-

per, fait la joie des libéraux provinciaux qui se réjouissent de ses
récents propos sur le fédéralisme d’ouverture, des propos qu’ils
trouvent « extrêmement intéressants ». M. Benoît Pelletier, no-
tre ministre libéral provincial des Affaires intergouvernementa-
les canadiennes, ajoute : « Nous avons défendu les idées expri-
mées par M. Harper depuis des années, contre vents et
marées. » Comme c’étaient les libéraux fédéraux qui étaient au
pouvoir toutes ces années-là, on peut conclure que ces vents et
marées venaient de leurs amis ou ex-amis libéraux fédéraux.
Avec notre premier ministre Jean Charest, qui est un ancien
bleu, avec M. Pelletier, qui se dit autonomiste « option constitu-
tionnelle de l’ADQ », avec les politiques de droite du PLQ em-
pruntées aux conservateurs et à l’ADQ et avec la claire préfé-
rence des ouailles de Jean Charest pour M. Harper, les libéraux
provinciaux ont ajouté récemment beaucoup de bleu à leur
rouge initial. Ce qui fait violet, si on se fie à nos expériences de
peinture. Les libéraux fédéraux ne sont pas sortis du bois au
Québec avec leurs amis provinciaux qui les trichent ouverte-
ment avec les bleus.

Gilles Bousquet

H
élas ! Il est peu probable
que, dans quelques se-
maines, les Glorieux res-
pirent de près ce parfum...

Mais est-ce que ça a tant d’impor-
tance ? La dernière saison de hoc-
key n’a-t-elle pas été une source
de grande satisfaction pour les
vrais amateurs de hockey qui, de-
puis des années, désespéraient de
ce sport ?
Il fallait peu de choses, en som-

me.
Localement : quelques têtes

inspirées et inspirantes — Cristo-
bal Huet, par exemple — et de
vraies belles séquences de jeu, as-
sez fréquentes pour ne pas être

vues comme fortuites, de la part
d’un Finlandais et d’un ou deux
Russes assortis... Globalement :
un sévère retour au livre, version
revue et corrigée, de façon à ce
que le hockey redevienne ce qu’il
est dans sa substantifique moelle.
Alors que, ce soir, le Canadien

entre en séries éliminatoires, il est
une chose qu’il faut souhaiter
bien davantage que l’inaccessible
Coupe : c’est que la nouvelle ri-
gueur de l’arbitrage ne fléchisse
pas. Et que, peut-être, le CH se
rende juste un peu plus haut, un
peu plus loin...

Mario Roy .
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L’Association des concessionnaires Pontiac•Buick•GMC du Québec suggère aux consommateurs de lire ce qui suit. 1. À l’achat ou à la location de la plupart des modèles neufs ou de démonstration en stock et moyennant le versement d’une somme additionnelle de 0,01$, le consommateur reçoit une carte de prix préférentiel permettant d’obtenir la
réduction sur l’essence. L’offre s’applique aux véhicules dont la livraison est prise entre le 20 avril et le 30 juin 2006 inclusivement. La réduction de 20 ¢ inclut les taxes applicables. Les cartes sont valides à compter de 72 heures de la livraison et jusqu’au 31 août 2007, uniquement dans les stations Petro-Canada participantes ainsi que dans d’autres établissements
approuvés, et ne sont pas monnayables. Tous les véhicules 2006 sont admissibles sauf les camions poids moyen (y compris la famille GMT560 2 et 3, les camions à cabine basculante et la série W), le GMC Savana et la Pontiac Solstice. Certaines conditions et restrictions s’appliquent. GM se réserve le droit de modifier ou de mettre fin à cette offre et (ou) au
programme en tout ou en partie pout toute raison que ce soit et en tout temps, sans préavis. 2. Pour plus de renseignements, visitez gm.xmradio.ca. Le nom XM et ses logos sont des marques déposées de XM Satellite Radio Inc. MCMarque de commerce © 2005, Comité d’organisation des Jeux olympiques et paralympiques d’hiver de 2010 à Vancouver. Utilisée sous
licence. Tous droits réservés. Tous les détails chez votre concessionnaire et au gmcanada.com.

Pontiac G6Pontiac G6Pontiac G6

Pontiac Montana SV6Pontiac Montana SV6Pontiac Montana SV6 GMC SierraGMC SierraGMC Sierra Pontiac TorrentPontiac TorrentPontiac Torrent

Pontiac G5 PursuitPontiac G5 PursuitPontiac G5 PursuitBuick LucerneBuick LucerneBuick Lucerne Pontiac WavePontiac WavePontiac Wave

Faites le plein d’économies avec Pontiac, Buick et GMC.
Hâtez-vous, cette offre est pour un temps limité sur la plupart des modèles 2006.

COMPAREZ
Informez-vous au sujet
des 3 mois d’essai gratuit
du service XM.2
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ACTUALITÉS

Une famille procède
aux obsèques avec
la mauvaise dépouille

Quelques jours seulement...

4295 boul. St-Laurent, Montréal
(514) 842-3500 www.dragore.ca

Préparez le
printemps avec
notre collection 2006 de mobilier de jardin !
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dragore
4295 boul. St-Laurent, Montréal
(514) 842-3500 www.dragore.ca

INTÉRIEURS ET EXTÉRIEURS DU MONDE
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DAVID BOMBARDIER
ET ISABELLE PION
LA TRIBUNE

Des proches endeuillés ont fait in-
cinérer un corps... qui n’était pas
le bon. Une erreur d’identification
commise par un coroner est à
l’origine de cet événement hors
du commun survenu au cours des
derniers jours à Drummondville.
Le 3 avril dernier, un corps a été
repêché dans la rivière Saint-Fran-
çois, à Saint-Joachim-de-Courval,
près de Drummondville. Après des
vérifications d’usage, le coroner
Yvon Garneau a déterminé qu’il
s’agissait du corps de Kwang Shou
Kirouac Lee, 23 ans. Le jeune hom-
me s’était jeté en bas d’un pont si-
tué à 5 km de là, le 31 décembre
2005. Comme il avait été formelle-
ment identifié, le corps a été remis à
la famille. Il a été incinéré et des
obsèques ont eu lieu.
Le 14 avril, un second corps a été
repêché, cette fois dans les eaux du

fleuve Saint-Laurent, à L’Islet-sur-
Mer, près de Montmagny. Le coro-
ner de l’endroit, Martin Toussaint, a
également identifié ce corps comme
étant celui de M. Kirouac Lee. Mais
cette fois, des éléments nouveaux
ont permis de déterminer hors de
tout doute qu’il s’agissait bel et bien
de la dépouille du jeune homme.
« Le dossier fait présentement
l’objet d’une enquête du Bureau du
coroner, indique la porte-parole du
Bureau du coroner, Marie-Ève Bilo-
deau. Les détails vont donc être
confirmés plus tard. »
Le premier corps a finalement pu
être identifié correctement même s’il
avait déjà été incinéré. Certains
« éléments » du corps avaient été
conservés par le coroner Garneau,
laisse entendre la porte-parole.
Les deux familles ont été infor-
mées de cet invraisemblable imbro-
glio jeudi.
La mère de Kwang Shou Kirouac
Lee, Suzanne Bilodeau Kirouac, dit
ne pas en vouloir au coroner Yvon

Garneau et exclut du même coup
toute poursuite judiciaire, malgré
l’erreur d’identification de la dé-
pouille de son fils. Y aura-t-il une
autre cérémonie pour le jeune
Drummondvillois ? « Pour l’instant,
non« , indique sa mère.
On ne peut dévoiler pour l’instant
l’identité de la première victime,
puisque ses proches n’avaient pas
encore tous été mis au courant. Se-
lon la porte-parole du Bureau du
coroner, il s’agirait également d’un
suicide.
La porte-parole du Bureau du co-
roner souligne que les corps ayant
séjourné longtemps dans l’eau sont
méconnaissables et difficiles à iden-
tifier. Lorsque des détails visuels ne
peuvent être utilisés pour l’identifi-
cation, le coroner peut comparer les
fiches dentaires ou les empreintes
digitales. Le coroner n’est pas seul
en cause puisqu’il doit générale-
ment recourir aux services de diffé-
rentes personnes lorsqu’il identifie
un corps.
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Agressions sexuelles sur 22 patientes

Le Dr Savoie se suicide
avec sa conjointe
ÉLISABETH FLEURY
LE SOLEIL

Le Dr Jean-Marie Savoie, ce der-
matologue de 67 ans qui a été
déclaré coupable la semaine
dernière d’avoir agressé sexuel-
lement 22 patientes, a été trouvé
mort hier matin avec sa conjoin-
te, Lorraine Hamel, 54 ans, dans
le condominium qu’ils habi-
taient au quai Saint-André, près
du Vieux-Port de Québec. Le
couple aurait conclu un pacte de
suicide.
Les corps du Dr Savoie et de sa
conjointe ont été trouvés hier
matin, après qu’un proche in-
quiet d’être sans nouvelles eut
communiqué avec les policiers.
« Vers 9h15, on a reçu un appel
d’un membre de la famille qui
voulait qu’on aille vérifier l’état
de santé des deux personnes », a
relaté l’agent Sylvain Boisvert,
porte-parole de la police de
Québec.
En entrant dans l’appartement
302 du 17, quai Saint-André, les
policiers ont trouvé les corps
inertes dans le lit de la chambre
conjugale.
Si les policiers concluent à un
pacte de suicide, c’est qu’ils ont

trouvé une lettre dans laquelle
les désespérés expliquent leur
geste. « Il n’y avait aucune trace
qu’un acte criminel pouvait
avoir été commis à cet endroit »,
a mentionné l’agent Boisvert,
excluant ainsi l’hypothèse d’un
meurtre suivi d’un suicide.
La police n’a pas voulu divul-
guer la façon utilisée par le cou-
ple pour s’enlever la vie, tout
comme elle a préféré taire l’état
dans lequel se trouvaient les
corps au moment de leur décou-
verte. Il n’a pas été possible non
plus de savoir à quel moment le
Dr Savoie et sa conjointe ont
commis l’irréparable. L’enquête
ouverte par le Bureau du coro-
ner permettra d’en connaître da-
vantage sur les causes et les cir-
constances exactes des décès.
Selon la police de Québec, les
membres de la famille de Lor-
raine Hamel n’auraient pas été
surpris d’apprendre que celle-ci
avait mis fin à ses jours.
« Ils savaient qu’elle était ma-
lade », a expliqué l’agent Bois-
vert, qui n’était toutefois pas en
mesure de dire de quoi souffrait
la dame. Mme Hamel, qui a tra-
vaillé comme secrétaire du Dr
Savoie à l’époque où celui-ci

pratiquait à Victoriaville, a ap-
puyé son conjoint durant tout le
procès. Elle l’accompagnait
d’ailleurs chaque jour au palais
de justice.
Selon un ancien concierge de
l’immeuble, le Dr Savoie et sa
conjointe habitaient au 107,
quai Saint-André depuis seule-
ment un an. Ce qui explique
sans doute pourquoi les rési-
dants de l’immeuble interrogés
par Le Soleil nous ont dit ne pas
connaître le médecin au-delà de
ce qu’ils avaient entendu dans
les médias.
Le Dr Savoie avait été déclaré
coupable le 12 avril dernier de
23 chefs d’agression sexuelle
sur 22 patientes âgées de 12 à 31
ans.
Les gestes ont été commis entre
1973 et 1992, à l’époque où le
dermatologue pratiquait à l’hô-
pital de l’Enfant-Jésus. Les ob-
servations sur sa peine devaient
avoir lieu à la fin du mois pro-
chain.
Le Dr Savoie n’était pas au
bout de ses peines puisque, au
cours de son procès, 15 nouvel-
les plaintes d’agression sexuelle
avaient été adressées aux poli-
ciers.
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Il venait
de donner
sa démission
IAN BUSSIÈRES
COLLABORATION SPÉCIALE

VICTORIAVILLE —Quelques jours
avant son suicide, le dermatolo-
gue Jean-Marie Savoie avait of-
ficiellement remis sa démission
au conseil d’administration du
Centre de santé et de services
sociaux Arthabaska-Érable.
Le Dr Savoie agissait à titre de
membre-conseil à l’Hôtel-Dieu
d’Arthabaska de Victoriaville et,
encore hier, son nom figurait
toujours dans le site Internet de
l’établissement hospitalier.
Reconnu coupable et en attente
de sa peine pour 23 accusations
de nature sexuelle, le Dr Savoie
pratiquait depuis quelques an-
nées à Victoriaville. Au début
de sa pratique, il avait avisé les
autorités de l’Hôtel-Dieu d’Ar-
thabaska des accusations qui
pesaient contre lui et s’était vu
imposer d’être toujours accom-
pagné et de ne jamais se trouver
seul en compagnie d’un patient.
Il avait également déjà exploité
une clinique privée à Victoria-
ville, qui était fermée depuis
quelque temps.
Le directeur général de l’Hôtel-
Dieu d’Arthabaska, Michel De-
lamarre, a signalé hier qu’il con-
naissait peu le Dr Savoie, même
si celui-ci avait pratiqué quel-
ques années dans son établisse-
ment.
« L’hôpital n’a pas non plus
l’intention de commenter les
derniers événements », a-t-il
ajouté au moment où il a été in-
formé du tragique destin du
dermatologue.

l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l

Le poids de
l’humiliation
LE SOLEIL

L’humiliation de voir ses crimes
exposés au grand jour est un
facteur clé dans la décision de
s’enlever la vie.
Un procès ou une détention est
une période à risque où les gens
se sentent vulnérables, dit Louis
Lemay, directeur de l’Associa-
tion québécoise de prévention
du suicide. « Plus leur crime est
socialement inacceptable, plus il
suscite la colère et plus le risque
est élevé que la personne subis-
se une pression néfaste pour sa
survie », explique-t-il.
Cependant, peu de gens s’enlè-
vent la vie durant un procès ou
une détention, rassurent les spé-
cialistes consultés par Le Soleil.
Selon les estimations de M. Le-
may, on en compte moins d’une
cinquantaine, soit moins de 4 %
de tous les cas.
Pour éviter que les accusés ou
les condamnés choisissent le
suicide, la sensibilisation reste
l’outil par excellence. ..



La Fit 2007 À partir de

14 980$
Équipement de série
> Sièges rabattables Magic SeatMD

> Moteur 1,5 litre de 109 ch VTECMD

> Chaîne sonore AM/FM/CD de 160 watts
et entrée auxiliaire

> Glaces électriques

> Consommation sur route : 5,6 L/100 km

Vraiment grande pour une petite

*

hondaquebec.ca

*P.D.S.F. sur la Fit DX 5 vitesses (modèle GD3727E) 2007 neuve. Transport, préparation, frais de publication, taxes, immatriculation, assurance et frais d’administration en sus. Offre d’une durée limitée. Photos à titre indicatif. Offre sujette à changement sans préavis par le manufacturier.
Voyez votre concessionnaire pour plus de détails.

L’Association des concessionnaires Honda du Québec
Pour obtenir l’adresse d’un concessionnaire près de chez vous, visitez hondaquebec.ca ou composez le 1 888 9-HONDA-9.

Tous les véhicules Honda sont livrés avec un réservoir plein.
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